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Cette �tude r�trospective, vu l'ampleur et la p�riode couverte, comporte n�cessairement 
des donn�es partielles ainsi que des lacunes. Il s'agit d'une contribution � une histoire 
plus g�n�rale de la recherche scientifique sur l'environnement que d'autres chercheurs 

sont invit�s � poursuivre et � discuter.
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Introduction g�n�rale
L’histoire de la notion de concertation avec le public dans l’environnement est celle d’une lutte men�e sur le 
terrain scientifique pour �viter une approche univoque des rapports hommes/nature. Ce rapport cherche 
� le montrer et � l’expliquer.

Pour reconstituer cette histoire, nous avons tenu compte des conditions de production de la recherche en 
sciences sociales, mais aussi des diff�rents changements sociaux et institutionnels qui ont pu interagir. Ces 
fils conducteurs doivent �tre r�unis pour tenter de comprendre cette production scientifique sur trente 
ans. Sur l’ensemble de cette p�riode, on s’aper�oit que le besoin de r�flexions de sciences sociales sur la 
concertation sur des enjeux d’environnement renvoie � l’id�e de rupture : d’abord avec l’id�ologie du 
projet optimum des ing�nieurs, ensuite avec celle s�curitaire des exploitants d’installations � risques, et 
plus r�cemment avec celle de la sanctuarisation voulue par l’�cologisme radical. Mais la notion de 
concertation a notamment une histoire institutionnelle qu'il ne faut pas ignorer, a fortiori si on veut savoir 
comment la recherche a r�pondu aux pr�occupations d’une commande publique qui a �volu� dans le 
temps. Pareille r�trospective n’est pas chose facile � r�aliser. Les modalit�s de production de la recherche 
ont profond�ment chang�. La recherche ne se fait pas aujourd'hui comme elle se faisait avant, ni de la 
m�me fa�on, ni dans les m�mes lieux. Nous essayons d’apporter quelques jalons qui pourraient �tre utiles, 
ult�rieurement, pour un v�ritable travail d’histoire des sciences sociales appliqu�es � l’environnement. Si 
nos r�flexions ont d�j� fait l’objet de nombreuses discussions avec plusieurs acteurs cl�s, il demeure � 
discuter, il est une �tape. Nous invitons par cons�quent le lecteur � s’en saisir pour qu’il serve de base � un 
travail collectif d’analyse et d’explication. 

La question du recours aux sciences sociales pour aborder des probl�mes successifs d’environnement est 
au cœur de cette �tude. Le travail pr�sent� ici ne d�bouche pas sur l’�nonc� de positions particuli�res sur 
la concertation en tant que proc�dure. Ce n’�tait pas l’objectif initial. En revanche, nous esp�rons avoir 
montr� pourquoi et comment des commanditaires de recherche1, associ�s � des chercheurs et � des 
�quipes universitaires ou non, ont essay� d’introduire les sciences sociales dans l’environnement. Il n’y a 
pas eu pour nous d’autre objet de recherche que celui-ci une fois que nous avons compris que les acteurs 
de cette histoire n’ont eu d’autre but que d’utiliser la diversit� des sciences sociales pour tenter de 
constituer une science de l’environnement n�cessairement interdisciplinaire, dont l’�pist�mologie repose sur le 
refus de tout d�terminisme exclusif. 

Il n’est pas possible de dire si ce but est atteint. On peut �ventuellement en douter, si on se rapporte au 
faible int�r�t que suscite l’environnement pour les sciences sociales2. M�me si des �volutions 
encourageantes sont � remarquer3, des sp�cialistes du sujet ont r�cemment montr� qu’en France la nature 

1 Ces acteurs animent la recherche, c’est-�-dire pr�parent, orientent et g�rent des �tudes ou des programmes, et 
remplissent de fait des r�les de passeurs entre projets politiques et productions scientifiques, et inversement.

2 Le constat n’est pas tr�s �logieux sur la mobilisation des diff�rentes disciplines : C. Henry, M. Jollivet (dir.), “ La 
question de l'environnement dans les sciences sociales. �l�ments pour un bilan ”, Programme Environnement Vie et 
Soci�t� du CNRS, Lettre n� sp�cial, n� 17, f�vrier 1998.

3 L’environnement devient un objet d’enseignement dans les universit�s de sciences sociales. Des programmes 
apparaissent ces derni�res ann�es, que ce soit hormis Paris, � Lille, Reims, Grenoble… A l’Institut d'�tudes politiques de 
Lille, par exemple, un cours de “ sociologie de l’environnement ” est propos�, qui tend, au vu de son �nonc� g�n�ral, � 
faire de l’environnement une question �pist�mologique : “ L’�volution de la perception g�n�rale de l’environnement 
oblige � reposer les termes du d�bat public sur cette question. Les domaines scientifiques et techniques, ainsi que les 
choix de soci�t�s ont paru, un temps �chapper au d�bat public. Aujourd’hui, l’environnement est devenue une question 
majeure dans le choix de d�veloppement de nos soci�t�s. Il semble qu’aucun domaine n’�chappe aux interrogations que 
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reste d’abord un objet d’action, et l’environnement essentiellement une question sociale. En l’occurrence, 
Lionel Charles et Bernard Kalaora proposent une analyse remarquable du prisme anthropocentrique � 
travers lequel nous regardons l’environnement et le confinons comme objet d’action au lieu de le 
comprendre et de l’utiliser comme questionnement permanent des adaptations � op�rer et des solutions 
propos�es4. Les “ soci�t�s lettr�es ” auraient conduit � penser l’�cosyst�me hommes/nature en dehors 
d’une histoire commune, jusqu’� ce que r�cemment (depuis les ann�es 1960) les effets �vidents de 
l’activit� sur la nature ne viennent r�introduire l’id�e de destin commun, qui peu � peu oblige � pr�ciser la 
notion m�me d’environnement5. Ce qui para�t �tre un travers fran�ais6, n’est pas n�cessairement 
r�dhibitoire. A l’heure de la mondialisation et de la globalisation, l’imbrication des questions sociales, 
environnementales et �conomiques semble non pas plus facile � penser mais n�cessaire comme jamais 
auparavant. Or il n’y pas de raison apparente pour que la France se tienne, ici, � l’�cart du main-stream
scientifique international7, que nous essayons de pr�senter pour une part en seconde approche de ce 
rapport. 

Nous pr�sentons d’abord notre m�thodologie et notre objectif, pour ensuite aborder dans la seconde 
section les grandes �volutions et le contexte institutionnel des recherches fran�aises portant sur la 
participation dans l’environnement. Puis, dans la troisi�me nous pr�sentons des �l�ments de comparaison 
avec d’autres r�gions, notamment le Qu�bec, et nous nous r�f�rons �galement � des textes d’ordre plus 
th�oriques, souvent issus de la discipline des relations internationales. C’est � la fois gr�ce � notre 
premi�re partie qui propose une tentative de sociologie de ce champ de recherche en France et � nos 
recherches compar�es que nous pouvons offrir une analyse plus distanci�e et plus riche du contenu des 
recherches, notamment de ce qui n’a pas ou peu �t� abord� depuis trente ans. Cette quatri�me section 
pr�sente donc les questions et les th�mes qui ont �t� laiss�s de c�t� par la recherche fran�aise, malgr� leur 
int�r�t suppos� pour la probl�matique de la concertation dans le domaine de l’environnement. Nous 
terminons ce rapport avec de br�ves suggestions de pistes de recherche � investir, dans une optique 
prospective. 

la question environnementale pose. Les secteurs �conomiques, sociaux mais aussi politiques doivent produire un 
discours novateur dans la prise en compte et le traitement r�el des probl�mes d’environnement ”.
Source : http://www2.univ-lille2.fr/droit/enseignants/villalba/socioenv.htm

4 L. Charles, B. Kalaora, “ Sociologie et environnement en France : l’environnement introuvable ? ”, �cologie et 
Politique, n� 27, 2003, p. 31-57.

5 C’est ce que dit l’ethnologue Marie-Claude Dupr� dans une analyse comment�e du texte pr�c�dent de Charles et 
Kalaora : “ L’environnement, objet introuvable : savoirs et connaissances dans l’�cosyst�me homme-nature ”, Colloque 
international L’anthropologie appliqu�e aujourd’hui, Soci�t� d’ethnologie fran�aise et Sociedad espanola de 
antropologiia aplicada, Bordeaux, 24-26 mars 2004.

6 S�minaire de recherche franco-allemand, “ Sciences sociales et environnement. Perspectives franco-allemandes ”, 
Strasbourg, 12-14 f�vrier 2004. 

7 Avant de rappeler plus loin le r�le pr�pond�rant de cette organisation, mentionnons le GERMES (Groupe d’exploration 
et de recherches multidisciplinaires sur l’environnement et la soci�t�) et son Colloque international de Fontrevraud tenu 
en septembre 1996, qui a donn� lieu � des interventions (et � des publications) tout � fait significatives de cette tendance. 
Voir Cahiers du GERMES : L'environnement au XXI�me si�cle : les enjeux (n� 15, tome 1, 1998, 640 p.) ; 
L'environnement au XXI�me si�cle : visions du futur (n� 16, tome 2, 2000, 696 p.) ; L'environnement au XXI�me si�cle 
: d�mocratie et politique � long terme (n� 17, tome 3, 2000, 781 p.).
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1. Rappel des objectifs de la recherche 
Rappelons que le projet propose d’analyser comment la recherche, depuis trois d�cennies en France, traite 
la probl�matique de la concertation avec le public dans l’environnement. Que ce soit dans le sillage de la 
recherche urbaine des ann�es 1970, prolong�e par les travaux plus r�cents sur les politiques 
sociales/urbaines, ou que ce soit du c�t� de recherches sur l’am�nagement du territoire puis sur la gestion 
de l’environnement, ou encore sur le d�veloppement durable, le th�me de la concertation a �t� largement 
questionn�. Ce chantier ininterrompu a contribu� � v�rifier l’int�r�t politique et social de la concertation 
et probablement � le valider pour une part. Il a aussi particip� � l�gitimer l’environnement comme objet 
de recherche pour les sciences sociales. Cela �tant, les objets ou les enjeux de la commande publique de 
recherches, mais aussi les questionnements et les probl�matiques ou encore les r�f�rences th�oriques des 
textes d’appels d’offre comme des rapports de recherche et des publications scientifiques ont vari� dans le 
temps. Concernant aussi bien la notion de “ concertation ” que celle de “ public ” (et les notions voisines 
ou d�riv�es) et celle “ d’environnement ”, c’est donc � la construction de cat�gories d’analyse (et peut-�tre 
d’action) contrast�es et parfois contradictoires que l’on a affaire progressivement. Or qu’en savons-nous 
pr�cis�ment ? L’accumulation des travaux est grande, mais de quels acquis disposons-nous concr�tement 
aujourd’hui pour nourrir la r�flexion collective et un d�bat scientifique sur ce th�me, pour ouvrir de 
nouvelles pistes de recherches ? 

Au lieu de pr�senter une nouvelle recherche empirique, notre projet consiste plut�t � r�aliser une recherche 
r�trospective portant sur les productions scientifiques consacr�es au th�me de la concertation du public dans 
l’environnement. Du coup, ce sont les quatre th�mes identifi�s dans le programme de recherche 
Concertation, D�cision et Environnement qui sont �clair�s, partant d’un travail qui vise � retracer le parcours des 
notions de participation et d’environnement – et les notions voisines – dans les productions scientifiques 
qui ont contribu� � la construire. Il s’agit de r�pondre � la question suivante : comment la notion de 
concertation avec le public dans le domaine de l’environnement a-t-elle �t� construite par la recherche ? Au cours de 
la recherche, nous avons r�alis� que l’objet et plus encore la notion d’“ environnement ” avaient dans les 
sciences sociales fran�aises une place et un statut encore fragiles. Ce constat, qui n’est pas en soi tr�s 
surprenant, am�ne des questions importantes pour la recherche elle-m�me, comme cherchera � la 
montrer la derni�re section de ce rapport.

En engageant ce travail, nous avons rapidement observ� la diversit� des notions connexes � celle de 
“ concertation ”. Une liste de mots-cl�s servant de balises dans le rep�rage des textes � analyser a �t� 
�tablie : conflit ; concertation ; d�lib�ration ; m�diation ; d�bat public ; consultation ; audition ; 
information ; sensibilisation ; prise de conscience ; gouvernance locale ; d�centralisation ; d�mocratie 
participative ; action publique ; proc�duralisation de la d�mocratie ; association(nisme) ; n�gociation ; 
enqu�te publique (et autres combinaisons de ces notions). Pour ce qui est de la notion de “ public ”, on 
retrouve la m�me chose : citoyen ; riverain ; usager ; collectivit� ; habitant ; administr� ; gouvern� ; 
contestataire ; soci�t� civile ; association. En ce qui concerne la notion d’environnement, nous avons bien 
entendu relev� les notions d’�cologie et de nature (nous abordons la diff�rence entre ces notions dans 
notre derni�re section), mais nous sommes all�s plus loin, en fonctionnant plut�t par th�me : eau, 
barrages, pollution, d�chets, nucl�aire…

En avan�ant dans le travail, nous avons retenu la plupart des questions de recherche propos�es 
initialement et rappel�es dans la note de travail remise � l’issue des Journ�es 2003 du Programme CDE tenues 
en mars 2003 � Marseille :
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 Quelles sont les questions privil�gi�es ? Assiste-t-on � une �volution des probl�matiques ? Quels 

types de projets sont produits (monographiques, comparatifs, empiriques, th�oriques) ? Quels 

sont les terrains propos�s ?

 Quels sont les terrains investis ? Y a-t-il ou non une concentration de la recherche sur des types 

d’objets particuliers ? 

 Les notions �voluent-elles dans le temps ? A chaque p�riode, les commanditaires et les 

chercheurs utilisent-ils des notions et des cadres d’analyse diff�rents ? 

 A quel moment ne parle-t-on plus de la concertation comme un objet en devenir mais comme 

une r�alit� observable ? 

Les notions utilis�es par les commanditaires et par les chercheurs sont-elles associ�es � des auteurs pr�cis, 

� des cadres d’analyse sp�cifiques, � des p�riodes pr�cises, � des disciplines ou bien � des types particuliers 

de consultation ?

 Ces notions renvoient-elles � une vision particuli�re de la d�mocratie et celle-ci change-t-elle dans 
le temps (on peut, par exemple, penser � l’influence de la communaut� internationale concernant 
la diffusion des notions de gouvernance et de d�veloppement durable) ?

 Observe-t-on une homog�n�isation des notions utilis�es sur la dur�e ? Quels liens peut-on �tablir 
avec les pratiques observ�es et les probl�matiques de recherche ? 

Notre travail empirique a consist� � identifier, collecter et �tudier les travaux de recherche sur le th�me de 
la concertation avec le public dans l’environnement, initi�s par le minist�re de l’Environnement, mais 
aussi par le Commissariat g�n�ral au plan qui joue un r�le d�terminant dans la mise en place des 
premi�res structures de pilotage de la recherche incitative, et le minist�re de l’�quipement avec lequel 
celui de l’Environnement a une histoire partag�e8.
 En ce qui concerne le minist�re de l’Environnement, la recherche documentaire s’est concentr�e 

essentiellement sur la production hors programmes. S’il existe de nombreux programmes de 
recherches portant sur l’environnement, dont certains int�grent une composante sciences sociales, il 

8 Sur l’histoire institutionnelle du minist�re de l’Environnement et de nombreux aspects relatifs � l’activit� scientifique qui 
lui est li�e, il faut se reporter au travail de Florian Charvolin, L’invention de l’environnement en France, Paris, La 
D�couverte, 2003.
Les donn�es recueillies sur le site du minist�re montrent bien � travers les intitul�s du minist�re (ou du secr�tariat d’�tat 
selon les �poques) et les organigrammes les liens inclusifs entre l’Environnement et l’�quipement. Elles offrent 
�galement un aper�u de l’�largissement des pr�occupations environnementales, qui n�cessairement a un impact sur 
l’�volution des objets de recherche. Les textes et d�crets fixant les attributions sont r�v�lateurs de cette �volution : au 
tout d�but des ann�es 1960 un ministre d�l�gu� aupr�s du Premier ministre est charg� de la Protection de la Nature et de 
l’Environnement, puis au cours de cette d�cennie l’Environnement sera une attribution confi�e tant�t au minist�re de la 
Culture tant�t � celui de la Qualit� de la vie, avant d’appara�tre comme attribution principale d�di�e � un minist�re de 
l’Environnement et du Cadre de vie en 1978. Dans les ann�es 1980, le domaine revient un temps sous la coupe directe 
du Premier ministre, puis sous celle du ministre de l’�quipement, et de nouveau sous la responsabilit� du Premier 
ministre de 1988 � 1990 alors que les intitul�s des attributions �voluent avec la prise en compte de la s�curit� nucl�aire et 
de la pr�vention des risques technologiques et naturels majeurs. Les ann�es 1990 stabilisent l’intitul� de minist�re de 
l’Environnement et l’�largissement � l’am�nagement du territoire (1997-2002), avant d’inclure jusqu’� aujourd’hui le 
th�me du D�veloppement durable. En r�sum�, des pr�occupations sur la protection de la nature (en 1971) � celles sur le 
d�veloppement durable (d�s 2002), qui affichent un certain souci du patrimoine naturel, on introduit entre-temps celles 
de l’urbanisation et de l’am�nagement des espaces naturels (des ann�es 1974 � 1986) puis celle des risques industriels et 
naturels (d�s 1988). 
Source : http://www1.environnement.gouv.fr/article.php3?id_article=183
http://www1.environnement.gouv.fr/article.php3?id_rubrique=139.
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n’en existe cependant qu’un seul sp�cifiquement de sciences sociales sur l’environnement, l’actuel 
Programme “ Concertation, D�cision, Environnement ”. La majeure partie des travaux r�pertori�s et 
inclus dans notre analyse ont �t� identifi�s � partir des archives et fonds documentaires de l’Institut 
d’Etudes Politiques de Grenoble, des Cahiers du GERMES (Groupe d’exploration et de recherches 
multidisciplinaires sur l’environnement et la soci�t�) produits depuis 1978, et de documents re�us des 
personnes enqu�t�es. Nous avons �galement consult� les annuaires de la recherche du minist�re de 
l’Environnement (annuaires des premiers services recherche), et tenu compte, c�t� CNRS, du 
Programme interdisciplinaire de recherche “ Environnement et Nature ” (PIREN), cr�� en 1979 et 
du Programme interdisciplinaire de recherche “ Environnement, Vie et Soci�t�s ” (PIREVS) lanc� en 
1994.

 Le travail de collecte men� aupr�s du minist�re de l’�quipement a �t� r�alis� au sein du service de 
documentation, avec l’aide efficace et bienveillante de Madame Galmiche. Un recensement exhaustif 
des travaux command�s par le minist�re, seul ou en partenariat, sur le th�me de la concertation a �t� 
effectu�. Les documents sont rassembl�s. Un travail compl�mentaire a �t� r�alis� avec l’aide d’une 
jeune docteure, Muriel Galland-Seux, � partir des ressources de l’Institut d’Urbanisme de 
Grenoble (IUG) : recension d’articles publi�s dans Les Annales de la recherche urbaine, les Dossiers TTS
(s�ries compl�tes) ; rapports d�pos�s � l’IUG ; fiches analytiques de la recherche urbaine en France 
1973-1988 ; journaux d’information (recherches) publi�s par le minist�re. Trois programmes de 
recherche du Plan urbain ou aujourd’hui du Plan urbanisme, construction, architecture (PUCA) ont 
�t� �galement r�pertori�s : “ Mouvements associatifs et cadre de vie ”, “ Ville et �cologie ”, 
“ D�veloppement urbain durable ”.

 Une dimension comparative. En ce qui concerne le Qu�bec, St�phane La Branche a forg� des liens 
solides avec une institution de recherche qu�b�coise, la chaire d’�tudes en �cosyst�mes urbains, de 
l’Institut des sciences de l’environnement (ISE) de l’universit� du Qu�bec � Montr�al9. La chaire est 
dirig�e par Laurent Lepage, qui est �galement tr�s impliqu� avec le Bureau des audiences publiques 
sur l’environnement (le BAPE)10. Laurent Lepage est venu en France � plusieurs reprises dans le 
cadre de cette recherche, tandis que S. La Branche a fait des s�jours � la chaire pour discuter de la 
recherche, de sa m�thodologie, �tablir des contacts et amasser des documents. Deux �tudiants de la 
chaire sont �galement impliqu�s directement dans la recherche : Nicolas Milot et Jean-Louis Saucier 
(avec un s�jour � Grenoble pour chacun), qui contribuent � la comparaison France-Qu�bec dans des 
travaux de second et troisi�me cycles. Des �l�ments de comparaison avec les �tats-Unis et 
l’Allemagne sont �galement fournis. 

 Une mise en contexte global, loin d’�tre exhaustive mais repr�sentative n�anmoins. Cette d�marche a 
consist� � nous r�f�rer � des textes importants issus de la discipline des relations internationales ou � 
caract�res plus g�n�raux et th�oriques : rapports d’institutions internationales, textes th�oriques de 
chercheurs fran�ais et �trangers portant sur la question de la participation et de l’environnement… 
Ces textes “ globaux ” ont �t� en partie tir�s de recherches ant�rieures men�es par S. La Branche sur 
le th�me du d�veloppement durable au niveau international et en Afrique. 

9 Plus globalement, un accord de coop�ration existe entre l’IEP de Grenoble et l’UQAM pour des �changes acad�miques 
et �ventuellement des �changes �tudiants, notamment en co-tutelle de th�se.

10 Si cette chaire n’a que trois ans d’existence, elle a d�j� une tr�s bonne r�putation, � la fois gr�ce � sa relation � l’ISE et 
gr�ce � la qualit� de ses propres recherches de terrains, ses r�flexions th�oriques et son approche p�dagogique 
pluridisciplinaire, attirant des �tudiants de tr�s haut niveau de partout dans le monde. Le contenu du programme et son 
approche multidisciplinaire (� la fois scientifique - �cologie, biologie, chimie - et des sciences sociales - science 
politique, sociologie, anthropologie) sont d’int�r�t pour tout chercheur s’int�ressant au domaine de l’environnement. 
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La comparaison avec le Qu�bec et la mise en contexte global ont grandement enrichi nos r�flexions. Si la 
diversit� des objets sur lesquels portent les proc�dures de concertation – et les recherches qui y sont 
associ�es – peut facilement s’expliquer (par exemple, la question du nucl�aire ne se pose pour ainsi dire 
pas au Qu�bec tandis que celle des barrages est primordiale), les diff�rences entre les notions utilis�es (par 
exemple, “ gestion patrimoniale ” en France, “ gestion int�gr�e ” au Qu�bec) et les approches nous 
offrent une distance par rapport � notre objet de recherche qui a facilit� la mise en lumi�re de questions 
peu pos�es en France. De plus, la litt�rature qu�b�coise, et celle issue des relations internationales, en 
particulier anglophones, se sont r�v�l�es plus riches en r�flexions th�oriques et philosophiques. La mise 
en contexte international et la comparaison nous ont �galement permis de mieux rep�rer ces �volutions 
semblables ou diff�rentes. A signaler que cette pr�occupation est li�e � une autre recherche en cours, 
men�e par S. La Branche sur l’hydraulique11. 

Ce travail a permis de recenser un assez grand nombre de projets, de programmes et de travaux de 
recherche. Concernant les travaux de recherche (publi�s ou non), une base de donn�es (plus de 300 
r�f�rences, avec r�sum�s et mots-cl�s) a �t� constitu�e et mise � la disposition des chercheurs et �tudiants 
sur une base Endnote, qui sera en 2005 consultable � partir d’une site Internet, une op�ration qui a 
b�n�fici� de l’aide de C�line Gaufreteau, documentaliste au PACTE/CERAT. Ce qui est restitu� n’est pas 
exhaustif, bien �videmment, de toute la production scientifique, d’autant que l’archivage au sein m�me 
des services de pilotage de la recherche incitative a profond�ment �volu�. Cette base, qui reste modeste, 
est � la disposition de ceux qui souhaiteraient engager un travail d’analyse et d’explication plus 
syst�matique. Elle est pr�sent�e dans un document distinct mais index� au rapport. Elle est accessible � 
partir des sites du PACTE/CERAT (Grenoble) et de METROLAB (Lyon/Montr�al) :
http://www.upmf-grenoble.fr/cerat
http://www.metrolab.net

Au-del� des rapports, la commande de recherche constitue un mat�riau tr�s int�ressant pour comprendre 
le besoin d’une recherche en sciences sociales sur l’environnement. Nous avons donc sollicit� les 
t�moignages de commanditaires et de chercheurs fortement impliqu�s12. Nous les remercions 
chaleureusement, ainsi que toutes les personnes qui ont aid� la r�alisation de cette �tude. 

11 Cette recherche, � la fois empirique et th�orique, s’interroge sur l’�mergence, la persistance et la fin des r�gimes 
institutionnels en posant la question du r�le des acteurs individuels et de leurs croyances dans l’�laboration du r�gime de 
d�veloppement participatif et durable aux niveaux national et international. Elle vise �galement � poursuivre le 
d�veloppement d’une analyse pluridisciplinaire et � �chelles multiples gr�ce � l’exploration des enjeux concrets et 
th�oriques associ�s au d�veloppement durable et � l’environnement. Elle s’inscrit directement dans plusieurs des 
questions laiss�es en suspens par la recherche en France et qui sont trait�es dans la derni�re section. Recherche men�e 
gr�ce au concours financier de l’institut fran�ais de l’�nergie et Hydro21 une association qui vise � promouvoir le DDP 
dans le domaine des barrages. Voir S. La Branche “ La transformation des normes de participation et de durabilit� en 
valeurs ? R�flexions pour la th�orie des r�gimes ”, Revue �tudes Internationales, 2003, vol. 34(4) ; “ Vers une 
�valuation du d�veloppement durable appliqu�e aux am�nagements hydrauliques ”, Revue �nergie, n� sp�cial, 2003, n� 
546, p. 305-309.

12 Des entretiens ont �t� r�alis�s aupr�s de Jacques Theys (CPVS, septembre 2002, mars 2003, septembre 2003), Claire 
Gillio (PUCA, octobre 2002, juillet 2003), Laurent Mermet (ENGREF, mai 2003), Martine Berlan-Darqu� (MEDD, 
juillet 2003), Olivier Soubeyrand (PACTE/Territoires, juillet 2003), Patrick Criqui (LEPPI, novembre, 2003) et de longs 
�changes avec Bernard Kalaora (juillet 2003, mars 2004), Lionel Charles (mars 2004), Lucien Chabason (mars 2004), 
Andr� Bruston (mars 2004, septembre 2004), Laurent LePage (f�vrier et juin 2004), Robert Fraisse (septembre 2004). 
Nous avons �galement b�n�fici� d’�changes plus brefs avec Bernard Duhem (PUCA), Gilles Jeannot et Bernard 
Barraqu� (LATTS, �cole nationale des ponts et chauss�es), Bruno Maresca (CREDOC) et Pieter Leroy (Universit� de 
Nijmegen, Hollande). Les comptes-rendus ou les prises de notes sont disponibles aupr�s des auteurs du rapport. Par 
ailleurs, nous avons expos� nos r�sultats interm�diaires lors d’un s�minaire interne � notre laboratoire, le CERAT, le 18 
mars 2004, et avons pu ainsi en discuter avec Claude Gilbert et Yannick Barthe.

http://www.upmf-grenoble.fr/cerat
http://www.metrolab.net/
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Il est devenu rapidement �vident que l'osmose entre un petit nombre de chercheurs, consultants et 
responsables administratifs joue un r�le essentiel dans cette histoire. Le fonctionnement de cette 
communaut� hybride, dont les membres ont des itin�raires qui se croisent et se d�croisent selon les 
�poques, structure sur la dur�e le d�veloppement de la recherche sur l’environnement. Sur le plan des 
id�es, on ne peut rien comprendre sans tenir compte de cette r�alit�, dans la mesure o� celles-l� sont 
directement le fruit des r�flexions men�es par des acteurs qui se trouvent, pour les d�velopper souvent � 
la marge de leur discipline ou de leurs institutions, car si la concertation a une l�gitimit� en tant qu’objet 
de recherche, l’environnement dans les sciences sociales a �t� longtemps un sujet marginal. De ce point 
de vue, les �l�ments recueillis aupr�s de quelques chercheurs montrent le caract�re atypique de leur 
parcours. Souvent issus des sciences dites dures (biologistes et ing�nieurs, en particulier), leur int�r�t pour 
les questions d'environnement et d'�cologie les am�ne � se consacrer � la question de la gestion de 
l'environnement et de la d�cision publique. Certains d�veloppent leur activit� scientifique pour une large 
part � l'ext�rieur de l'universit� ou des laboratoires du CNRS, ce qui rend plus difficile la constitution de la 
question de la gestion de l'environnement comme objet de recherche reconnu. 

Dans ce contexte, la programmation de recherches et d'�tudes est un �l�ment, mais pas le principal. La 
commande s'effectue sur l’ensemble de la p�riode beaucoup de gr� � gr�. Cette modalit� de financement 
est facilit�e par le choix des structures d'�tudes mais aussi par la quasi-absence de la recherche sur 
l'environnement au sein des grands appareils publics de la recherche scientifique, tout du moins avant le 
Programme interdisciplinaire de recherche sur l'environnement et la nature (PIREN) lanc� par le CNRS 
en 1979. Du c�t� des commanditaires, les parcours professionnels et les engagements ont �galement leur 
importance. Ils aident � comprendre la diversit� de la commande et, au-del� de sa r�activit� aux contextes 
sociaux et politiques, la relative continuit� des attentes � l’�gard de la recherche.
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2. Des approches successives de la concertation
La question de la concertation avec le public n'est pas nouvelle et n'a donc pas pour seule origine 
l'�volution actuelle des proc�dures d'action publique vers plus de d�mocratie participative. Il suffit de 
revenir aux archives de la recherche pour prendre un peu la mesure de son anciennet�, et surtout pour 
comprendre en quoi elle fut utile au d�part pour d�noncer les travers technocratiques de la planification 
urbaine (2.1) et pour penser le patrimoine naturel (2.2), mais aussi pour observer que la question de la 
concertation est le produit de la confrontation de deux mod�les de pr�vision, “ l’optimum ” et 
“ l’acceptable ” (2.3).

2.1. D�noncer une planification urbaine trop centralis�e

La planification centralis�e mise en œuvre dans l'imm�diat apr�s-guerre inqui�te assez t�t des sociologues, 
urbanistes et des responsables politiques et administratifs int�ress�s par les questions de reconstruction et 
d'am�nagement. Le social, l'humain ou l'urbain leur paraissent syst�matiquement ignor�s, si bien qu'une 
r�flexion s'organise d�s les ann�es 1960 pour proposer des alternatives m�thodologiques. Les Instituts 
d’�conomie r�gionale, les Instituts d’am�nagement r�gional, le Comit� de la recherche et du 
d�veloppement en architecture (CORDA), la Mission des �tudes et de la recherche (MER) du minist�re 
de l’Environnement vont �tre parmi les premiers � s’engager dans cette r�flexion13. Leurs travaux vont 
chercher � tenir compte d’un ensemble de dimensions dans la programmation des projets urbains, mais 
aussi � proposer des fa�ons d’impliquer directement les citoyens (encadr� 1). Au m�me moment, des 
�tudes universitaires men�es dans les facult�s de lettres et de sciences humaines commencent � tracer les 
contours d'une sociologie urbaine en relevant les exp�riences d'urbanisme participatif qui s'�rigent en 
contre-propositions au centralisme d'�tat et aux exc�s du pouvoir local14. Et � la lisi�re de la recherche 
universitaire, des structures d'�tudes plus engag�es dans l'action mettent au point des m�thodologies de 
l'am�nagement urbain, mais aussi rural, dans le but d'impliquer les populations dans la d�finition des 
projets15. 

A relire ces travaux de recherche, on remarque l'importance de leurs vis�es pragmatiques. Sans rien 
conc�der aux exigences de la d�marche scientifique, ils tentent de contribuer au renouvellement des 

13 Dans les ann�es 1960, les Instituts d'�conomie r�gionale (il y des IER a � Dijon, Bordeaux, Grenoble, Montpellier et 
Rennes) et les Instituts d’am�nagement r�gional (IAR) (notamment d’Aix-Marseille) produisent des m�thodes d'enqu�te 
aupr�s d'usagers d'�quipements collectifs et non plus seulement aupr�s de leurs dirigeants ; par exemple : 
- B. Saporta, Etudes pr�paratoires � l'�laboration d'un questionnaire sur les �quipements collectifs aupr�s des usagers, 
pour la Direction g�n�rale de la recherche scientifique et technique (DGRST), Institut d'�conomie r�gionale du sud-
ouest, 1969.
- IAR Aix-Marseille, Possibilit� et limites de la concertation en mati�re de plans d’urbanisme, pour le Service des 
Affaires �conomiques et Internationales (SAEI) du minist�re de l’�quipement et du Logement et le minist�re des 
Transports, 1977.

14 Minist�re de l'�quipement et du Logement, Direction de l'Am�nagement foncier et de l'Urbanisme, Service de 
l'Urbanisme, Sociologie et urbanisme. Contribution des facult�s des lettres et sciences humaines de Aix-en-Provence, 
Bordeaux, Grenoble, Lille, Lyon, Montpellier, Rennes, Rouen, Strasbourg, Toulouse, ron�ot�, mars 1968.

15 De 1952 � 1958, les chercheurs d'�conomie et Humanisme, au sein du Centre d'�tudes EetH cr�� en 1942, produisent 
une s�rie de manuels dans la collection “ Guide pratique de l'enqu�te sociale ” �dit�e aux PUF : Le manuel de 
l'enqu�teur ; L'enqu�te rurale ; L'enqu�te urbaine ; L'enqu�te en vue de l'am�nagement r�gional, puis en 1972 un 
ouvrage m�thodologique de synth�se (R. Caillot, L'enqu�te-participation. M�thodologie de l'am�nagement, �ditions 
�conomie et Humanisme/Les �ditions Ouvri�res), qui pr�sente une d�marche visant � associer “ les groupes ” ou “ les 
personnes ” aux �tudes de diagnostic et � la d�finition des orientations. 
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rapports sociaux d'apr�s-guerre, avec pour objectif explicite de proposer des m�thodes permettant de 
d�mocratiser les processus d�cisionnels afin d’accro�tre leur acceptabilit� et la pertinence socio-
�conomique des objectifs poursuivis. Adoss�s � de nombreuses �tudes de cas, en France ou � l'�tranger, 
ces travaux critiquent l’id�ologie technocratique de la d�cision publique, selon laquelle il n'y aurait jamais 
d'autres probl�mes que ceux auxquels la technique finit par proposer des solutions. Au fond, ils d�fendent 
l'id�e, largement admise aujourd’hui, selon laquelle il n'y a pas d'autre mani�re de d�cider qu’en associant 
l’ensemble des acteurs int�ress�s � l'expression et � la r�solution des conflits d'int�r�ts qui peuvent les 
opposer. Il s'agit de corriger de l'int�rieur la d�marche planificatrice qui encadre tr�s fortement la
production des programmes de construction et d'am�nagement urbain. La proposition principale 
consiste, plus pr�cis�ment, � am�liorer le syst�me d�cisionnel en poussant l'id�e d'une planification urbaine, 
qui, ins�r�e dans la planification g�n�rale de l'�tat, permettrait de proc�der � des d�cisions concert�es 
gr�ce � des dispositifs d'information et de participation de la population. 

Ces travaux de recherche rejoignent ainsi la position d�fendue par la Commissariat g�n�ral du plan, qui 
occupe alors une place tout � fait d�terminante dans la modernisation du pays, et dont la grande affaire en 
mati�re d’am�nagement est � l’�poque de restructurer l’armature urbaine de la France en permettant � huit 
ensembles urbains de remplir � l’�gard de l’agglom�ration parisienne une fonction de “ m�tropoles 
d’�quilibre ”. Le rapport g�n�ral de la Commission de l'�quipement urbain du V�me Plan (1966-1970) est 
on ne peut plus clair : “ Cette planification ne rev�tira toutefois toute sa port�e que si la population des agglom�rations est 
inform�e du d�roulement des �tudes et associ�e au choix des grandes options qui int�ressent directement son mode de vie et son 
avenir. La planification urbaine doit �tre un moyen d'intensification de la vie d�mocratique locale, caract�ris�e par une 
v�ritable d�centralisation des responsabilit�s et des d�cisions ”16. 

Il faut rappeler que les relations entre le Plan et les chercheurs en sciences sociales sont, � cette �poque, 
particuli�rement �troites. La recherche participe � la r�flexion prospective du Plan et, en retour, re�oit un 
soutien important qui va m�me permettre la cr�ation de centres de recherche, bien avant qu’une partie 
des chercheurs et des �quipes ne b�n�ficie du processus d’int�gration au CNRS au d�but des ann�es 1980. 
Cette relation va profond�ment marquer le type de recherche qui est r�alis�e, du fait de l’implication des 
chercheurs dans la production de mod�les d’analyse et de m�thodes d’intervention17. Dans ce rapport 
g�n�ral de la Commission de l'�quipement urbain, le Plan recommande la cr�ation de centres d'�tude et 
de recherche travaillant sur l'urbain. Ces vœux seront suivis d’importants effets, puisque la d�cision sera 
prise de cr�er notamment une Direction de la recherche et de l'enseignement sup�rieur au minist�re de 
l'�quipement, en charge de la r�partition des cr�dits de la Direction g�n�rale de la recherche scientifique 
et technique (DGRST) entre les organismes publics et priv�s int�ress�s, et un Centre de coordination des 
recherche de d�veloppement �conomique et social (CORDES), ayant �galement des missions 
d'administration et de coordination de la recherche au niveau plus vaste de la socio-�conomie du 
d�veloppement. Des cr�ations auxquelles s’ajouteront celles d'Instituts d'urbanisme, de centres de 
recherche sur l'urbanisme, la circulation et les transports, mais aussi le lancement d'actions concert�es sur 
la conception, le fonctionnement et la croissance des villes18. 

16 Rapport g�n�ral de la Commission de l'�quipement urbain du V�me Plan (1966-1970), Paris, La Documentation 
fran�aise, p. 56.

17 Nous devons � Robert Fraisse, qui a jou� au Plan un r�le d�terminant pour la recherche, un texte d’un tr�s grand int�r�t 
pour comprendre le besoin de recherche en sciences sociales dans les ann�es 1970 et apr�s. Il s’agit de sa 
communication, “ Le partage de l’avenir ”, pr�sent�e au Colloque du 40�me anniversaire du CERAT, Les “ sciences ” 
de l’action publique. Gen�ses, pratiques, usages, tenu � Grenoble les 28, 29 et 30 septembre 2004. 

18 Rapport g�n�ral de la Commission de l'�quipement urbain du V�me Plan (1966-1970), Paris, La Documentation 
fran�aise, p. 56-58.
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La DGRST et le CORDES vont jouer, on va le voir, des r�les d�terminants dans le lancement de 
recherches novatrices et sans complexe portant sur l’analyse de l’appareil politico administratif d’�tat, ce 
qui � l’�poque n’avait rien d’�vident, loin s’en faut. 

Aussi lorsqu’on parle de la Mission de la Recherche Urbaine (MRU) et de la Mission des Etudes et de la 
Recherche (MER), lanc�es en 1972 � l’initiative de la DGRST, ou du CORDES cr�� en 1969 et pr�sid� 
par Claude Gruson19, on a affaire aux instance centrales de la recherche incitative en sciences sociales 
dans cette p�riode. Ces structures ad hoc �taient tr�s proches du cœur de l’�tat central, ou en tout cas du 
“ saint des saints de l’analyse socio-�conomique � moyen terme qu’�tait alors le Plan ”20, pr�cise Robert Fraisse qui mit 
en route le CORDES. Or au d�part, le rapport aux sciences sociales �tait ni �vident, ni gagn� d’avance. 
Les chercheurs n’�taient pas nombreux � (pouvoir) peupler ces instances. Le CORDES, par exemple, 
s’ouvrira peu � peu � la sociologie, par la pr�sence en son sein d’Alain Touraine et de Michel Crozier21. 
Dans ces conditions, la validation de la production scientifique tourn�e vers l’analyse des 
fonctionnements �tatiques sera un exercice subtil et surtout fondateur, qui contribuera � lier la petite 
communaut� des commanditaires et des chercheurs, jusque dans des relations d’amiti� parfois durables.

2.1.1. Le paradigme urbain

Tr�s vite, les initiatives du Plan vont permettre de mobiliser des sciences sociales autour de l’urbain 
comme nouveau paradigme, c’est-�-dire comme repr�sentation dominante des enjeux de soci�t� et des 
solutions � apporter. Comme le rappellent Yves Prats et Fran�ois d’Arcy, “ En France le m�me mouvement 
[qu’aux �tats-Unis] se dessinait, mais la communaut� scientifique a suivi avec quelques ann�es de d�calage. Les options 
du Ve plan concernant l’am�nagement des villes et notamment des m�tropoles d’�quilibre, la cr�ation en 1966 du minist�re 
de l’�quipement, v�ritable ‘minist�re des villes’ selon son promoteur et premier titulaire Edgar Pisani, le vote de la loi 
d’orientation fonci�re r�formant profond�ment la planification urbaine en 196722, font de ces ann�es 1965-1967 une p�riode 
charni�re pour une reformulation en termes ‘urbains’ d’un certain nombre d’actions gouvernementales ”. Du coup : 
“ L’�largissement consid�rable que l’on constate alors, dans la recherche, de la r�f�rence � l’urbain aboutit � lui faire jouer le 
r�le d’un v�ritable paradigme, � partir duquel peut s’organiser une repr�sentation scientifique du r�el ”23.

La revue Les Annales de la recherche urbaine, lanc�e � l’automne 1978, est un bon indicateur des travaux 
scientifiques qui entrent dans cette perspective r�formatrice. En tant que revue scientifique de sciences 
sociales du minist�re de l’�quipement, cette publication r�guli�re va s’efforcer de pr�senter les r�sultats 
d’une recherche critique mais �galement pragmatique, de fa�on � r�pondre par des solutions au besoin de 
changement. L’am�nagement du territoire et la construction des espaces urbains constituent alors des 
objets d’�tude privil�gi�s. Pour faciliter l’affichage des productions scientifiques et donner plus de poids 
au discours de la recherche, la revue proc�de d�s le d�but � une th�matisation de chacun de ses num�ros. 

19 Formellement, le CORDES est pr�sid� par le Commissaire au Plan, mais de fait il l’est par son vice-pr�sident, Claude 
Gruson, alors directeur g�n�ral de l’INSEE.

20 Robert Fraisse, “ Lucien Nizard, un absent toujours pr�sent ”, in A.-C. Douillet et J.-P. Zuanon (�d.), Quarante ans de 
recherche en sciences sociales. Regards sur le CERAT 1963-2003, Grenoble, PUG, col. “ Symposium ”, 2004. p. 97.

21 Ibidem.
22 Cette loi pr�voit une planification concert�e de l’utilisation des sols, amenant les services de l’�tat et les collectivit�s � 

d�velopper des outils communs.
23 Yves Prats, Fran�ois d’Arcy, “ Les politiques du cadre de vie ”, in Madeleine Grawitz, Jean Leca, Trait� de science 

politique, Paris, PUF, 1985, tome 4, p. 263-264.
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Le contenu de la revue est �videmment en phase avec les intentions des commanditaires de la recherche 
urbaine. Il s’agit explicitement de d�velopper des approches socio-�conomiques de fa�on � int�grer aux 
mieux, au-del� des contingences techniques d’am�nagement et de construction, les impacts sociaux et 
environnementaux. La logique n’est pas d’emp�cher le d�veloppement mais de le permettre de fa�on 
intelligente, c’est-�-dire en tenant compte de la diversit� des int�r�ts et des cons�quences. Pour cela, la 
recherche incitative dont la revue se fait l’�cho, est imagin�e et orient�e au sein du minist�re de 
l’�quipement comme un moyen pour lutter contre l’omniscience de l’�tat qui conduit � une planification 
technocratique particuli�rement aveugle. L’objectif est de jouer avec et parfois contre la culture de 
l’ing�nieur qui impr�gne fortement le minist�re, mais pas sans elle. D’o� le soutien prioritaire apport� � 
des travaux portant directement sur les activit�s de l’�quipement (conception et production de projets 
d’infrastructures, d’espaces de circulation, d’habitat, etc.) et mettant en perspective des possibilit�s 
d’am�lioration des processus d�cisionnels. La recherche incitative sera toujours li�e dans l’esprit du 
minist�re de l’�quipement � l’exp�rimentation de nouvelles proc�dures et modalit�s d’action qui viseront � 
d�velopper la participation des populations. On le voit clairement dans l’�nonc� des missions confi�es au 
Plan urbain, cr�� en 1984 en tant qu’organe charg� de la pr�paration et du suivi des programmes de 
recherches en sciences sociales24 ; et il en est de m�me pour le Plan Construction et Architecture (orient� 
vers les sciences de l’ing�nieur) avec lequel le Plan urbain se rapprochera plus tard pour former le Plan 
Urbanisme, Construction, Architecture (PUCA). Les choses �taient d�j� �crites avec la structure 
pr�c�dant le Plan urbain, � savoir la Mission de la Recherche Urbaine (MRU), install�e dans “ l’optique de 
faire des recherches, y compris fondamentales, pour venir au secours de la d�cision de l’�tat sur le terrain ”25. 

Cette permanence d’objectifs a �t� assur�e dans la dur�e par un petit nombre de personnalit�s qui a su 
ma�triser le pilotage de la recherche incitative en fonction des al�as gouvernementaux. Ces acteurs ont 
essay� d’utiliser au mieux les chass�s-crois�s de leurs carri�res pour tenter de renforcer la l�gitimit� et les 
moyens de la recherche incitative26. Ensemble, suivant un esprit et une pratique de r�seau, ils ont mobilis� 
les sciences sociales dans une transformation permanente des modes de gouvernement.

24 Le Plan urbain est cr�� en avril 1984 peu de mois apr�s la D�l�gation � la recherche et � l’innovation (janvier 1984). 
L’article 4 de la d�cision parue au Bulletin Officiel “ Urbanisme et logement, transports, environnement et qualit� de 
vie ” du 24 mai 1984 stipule : “ Le Secr�tariat permanent du plan urbain est charg� de pr�parer le programme annuel 
des recherches et des exp�rimentations � soumettre au ‘comit� des directeurs’ du plan urbain et au conseil national 
d’orientation du programme ‘Urbanisme et technologie de l’habitat’. Il assure l’animation, le suivi, l’�valuation ainsi 
que la diffusion de l’information concernant ces recherches et exp�rimentations ”. On lira plus tard : “ D�s sa cr�ation, 
le Plan urbain a consid�r� que la recherche �valuative constituait une caract�ristique propre de sa d�marche dans le 
domaine de la recherche urbaine : recherche, exp�rimentation, �valuation ont tout de suite �t� per�ues comme les trois 
p�les dynamiques et en interrelation d’une d�marche originale ”, in minist�re de l’�quipement, La recherche au plan 
urbain, juin 1989, p. 64.

25 “ Le CERAT vu par un commanditaire de recherche. Entretien avec Andr� Bruston ”, in A.-C. Douillet et J.-P. Zuanon 
(�d.), Quarante ans de recherche en sciences sociales. Regards sur le CERAT 1963-2003, Grenoble, PUG, col. 
“ Symposium ”, 2004. p. 73-82.

26 Par exemple, la MRU sera confi�e � Andr� Bruston en 1979, � la suite de Michel Conan qui rejoindra le Centre 
scientifique et technique du b�timent (CSTB) pour diriger le d�partement de sciences sociales. Plus tard on les retrouve, 
l’un au CSTB et l’autre en tant que sous-directeur de l’Am�nagement et de l’Urbanisme au minist�re de l’�quipement 
charg� du Secr�tariat g�n�ral du Plan urbain, en train d’initier le montage d’un laboratoire de conceptions de m�thodes 
d’�valuation au moment o� Michel Rocard, Premier ministre, pr�sente au Pr�sident de la R�publique un dispositif 
national d’�valuation des politiques publiques. Ce laboratoire, Conception d’�valuations pour les organisations et les 
politiques publiques (CEOPS), sera confi� � Eric Monnier, un ing�nieur civil chercheur au d�partement sciences sociales 
du CSTB. Il est install� � l’�cole nationale des travaux publics � Vaulx-en-Velin au tout d�but des ann�es 1990. Le Plan 
urbain initiera des recherches sur l’�valuation et des s�minaires, comme celui du CERAT en juin 1989, “ Recherche 
�valuation dans les politiques culturelles ”, celui de CEOPS en septembre 1990, “ �valuation et D�cision. S�minaire de 
m�thode ”. Les Annales de la recherche urbaine consacrent �galement le num�ro 47 de juin-juillet 1990 au th�me 
“ �valuation et recherche ”, dans le but de valoriser le lien entre recherche m�thodologique et d�veloppement d’outils 
pour l’action.
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La revue Les Annales de la recherche urbaine va contribuer � exposer les probl�mes pos�s par l’am�nagement 
du territoire et l’urbanisation des villes. D�s le premier num�ro, un article de Bernard Archer, alors 
directeur g�n�ral des Services techniques de la ville de Grenoble (mais directeur de recherche � l’�cole 
sp�ciale d’architecture de Paris au moment de la r�daction du texte27), prend l’exemple d’un �quipement 
embl�matique de l’am�nagement du territoire des ann�es 1960 pour �tudier comment les lieux du pouvoir 
planificateur, que pratiquent aussi les grandes soci�t�s d’�quipement, se sont d�gag�s des contingences 
locales. Il montre comment, dans ces conditions, l’appropriation des projets par les groupes locaux 
devient n�cessaire pour ne pas laisser d�finitivement le champ libre � la seule raison �conomique. Sur le 
fond, il s’agit de faire passer le message vers les pouvoirs publics selon lequel les choix d’am�nagements, 
parce qu’ils produisent des espaces, n�cessitent une concertation avec les diff�rents int�r�ts en pr�sence. 
Mais Les Annales de la recherche urbaine s’efforcent aussi de rendre compte des r�flexions sur les solutions. 
Parmi les premiers num�ros, celui consacr� au droit de l’urbanisme rassemble des travaux que l’on 
qualifierait aujourd’hui de “ sociologie du droit ”, qui discutent de la place possible de ce droit dans la 
gestion des conflits d’am�nagement et d’environnement, et dans la r�gulation des int�r�ts contradictoires 
pour l’usage de la ressource fonci�re. La r�flexion porte en particulier sur la pr�vention des conflits 
d’am�nagement en s’int�ressant � des pratiques innovantes, telles que “ l’�tude d’impact ”, technique 
juridique import�e des �tats-Unis mettant en œuvre un syst�me d’acteurs, ou “ la consultation-
n�gociation ” caract�ris�e par les transactions ou les arbitrages initi�s par des fonctionnaires directement 
charg�s de l’application des r�gles d’urbanisme dans les services d�concentr�s de l’�quipement. Mais elle 
appelle �galement � poursuivre la r�forme des outils existants et s’int�resse en particulier � la proc�dure de 
la consultation publique28.

Ces travaux de recherche ne sont �videmment pas sans lien (en tout cas leur commande) avec des projets 
de r�formes institutionnelles. En l’occurrence, il est probable que ceux qui ont critiqu� l’�troitesse de la 
notion d’utilit� publique au regard de la diversit� des enjeux ou int�r�ts � prendre en compte, et qui ont 
montr� les inconv�nients d’une insuffisance de moyens allou�s � la proc�dure de la consultation aient eu 
quelques influences sur la pr�paration de la loi du 12 juillet 1983 relative � la d�mocratisation des enqu�tes 
publiques et � la protection de l’environnement29. Plus largement, ces travaux portent sur la question de la 
gestion des ressources fonci�res qui est au centre de tout projet d’am�nagement ou d’urbanisation, et qui 
a �t� mal r�gl�e par la Loi d’orientation fonci�re (LOF) de d�cembre 1967 (Encadr� 1). Il s’agit en 
particulier de mettre en place les dispositions de la loi et de d�fendre l’applicabilit� du droit de 
l’urbanisme, notamment la g�n�ralisation effective des sch�mas directeurs d’am�nagement et d’urbanisme 

27 Bernard Archer, “ Comment d�cide-t-on d’un grand �quipement ? Tancarville ”, Les Annales de la recherche urbaine, 1, 
1978, p. 5-39. Cet article est issu d’une recherche command�e par le minist�re de l’�quipement au Bureau d’�tudes et de 
r�alisations urbaines (BERU) et r�alis�e en 1973 par Bernard Archer. Cette recherche a �t� publi�e en deux volumes : 
Vol. 1, Action concert�e de recherche urbaine. Etude d’une op�ration en banlieue parisienne : le projet d’Ivry, 1974 ; 
Vol 2, Action concert�e et recherche urbaine. Deux grandes actions d’am�nagement du territoire : le pont de 
Tancarville, l’autoroute de Normandie, 1975.

28 Les Annales de la recherche urbaine, 16, octobre 1982. Voir les articles suivants : 
Etudes d’impact Yves Prats, “ Transfert de normes et acteurs sociaux ”, p. 5-18
Consultation-n�gociation Jean-Claude H�lin, “ Les modes d’approche du contentieux de l’urbanisme ”, p. 19-35
Enqu�te d’utilit� publique Bernard Toulemonde, “ Les enjeux d’une forme d�su�te de consultation : l’enqu�te d’utilit� 

publique ”, p. 36-45.

29 Le fait est que cette loi propos�e et port�e par la secr�taire d’�tat aupr�s du Premier ministre, charg�e de 
l’Environnement et de la Qualit� de la vie, puis ministre de l’Environnement, l’�cologiste Huguette Bouchardeau, insiste 
sur l’obligation d’enqu�tes d�s lors que les projets sont “ susceptibles d’affecter l’environnement ” (article 1), sur 
“ l’information ” du public et le recueil de ses “ appr�ciations, suggestions et contre-propositions, post�rieurement � 
l’�tude d’impact ” (article 2), et sur la prise en charge par le ma�tre d’ouvrage des frais d’enqu�te (article 8).
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(SDAU) en tant que produit d’une concertation avec les collectivit�s locales, qui jusqu’ici n’ont eu qu’un 
r�le subalterne. 

En m�me temps, d’autres recherches vont tenir compte des “ revendications urbaines ”30 et d�boucher 
sur la question d’un urbanisme concert� avec les habitants. En particulier, le Centre de Sociologie Urbaine 
(CSU) analyse au milieu des ann�es 1970 ces mouvements sociaux � la demande du Service des Affaires 
�conomiques et Internationales (SAEI) du Minist�re de l'Am�nagement du Territoire, de l'�quipement, 
du Logement et du Tourisme (MATE), ou de la DGRST (initi�e par le Plan)31, tandis que des �tudes sont 
lanc�es sur les exp�riences d’urbanisme participatif, pour montrer comment il est possible d’associer 
concr�tement les habitants � la d�finition de leur environnement. Le Comit� de la recherche et du 
d�veloppement en architecture (CORDA) finance �galement plusieurs travaux sur la participation des 
habitants, qui sont produits pour une part par des structures d’�tude associant les habitants, comme les 
Ateliers populaires d’urbanisme32. 

30 Voir notamment les analyses de Dominique Mehl du Centre d'Etude des Mouvements Sociaux (CEMS) sur 
l'environnement comme enjeu des luttes urbaines. Parmi ses publications : D. Mehl, “ Les voies de la contestation 
urbaine ”, Les Annales de la recherche urbaine, 1980, n� 6, p. 26-67.

31 D.-N. Nguyen, avec la collaboration de J.-O. Retel et J.-M. Chopart, Revendications urbaines. Etude sur les luttes 
men�es par les groupes sociaux r�sidentiels, CSU, 1975 ; J.-O. Retel, Actions des mouvements sociaux en vue de 
modifier leur environnement : recherches m�thodologique sur l’analyse de contenu des informations diffus�es par les 
associations de quartier, 1976.

32 En particulier : 
- J. Boulet, Apports de l’histoire rurale et de la participation des habitants aux projets d’am�nagement et d’architecture, 
1978.
- P. Lef�vre, Processus de participation des habitants � la conception de leur quartier, Association des Ateliers 
Communautaires, 1978.
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Encadr� 1 : La loi d'Orientation Fonci�re (LOF) de 1967

Le 30 d�cembre 1967, apr�s dix-huit mois de d�bats, �tait publi�e la loi d'Orientation Fonci�re (LOF) qui demeure la base de 
notre droit de l'urbanisme puisque c'est de ce texte que sont issus les sch�mas directeurs, les plans d'occupation des sols, la taxe 
locale d'�quipement, le coefficient d'occupation des sols, la zone d'am�nagement concert�, m�me si depuis lors, � raison de deux 
ou trois lois par an, de multiples retouches ont �t� apport�es, dont l'une, majeure, � mi-course : la d�centralisation de 1982-83. Le 
principal artisan de la LOF, du moins au d�but, aura sans doute �t� Edgar Pisani, alors ministre de l'�quipement du G�n�ral de 
Gaulle. On vivait alors sous un r�gime de “ plans d'urbanisme directeurs ” (PUD) qui d�finissaient l'image future de la ville tout 
en cr�ant des droits correspondants sur le sol, au risque de provoquer des plus-values sur des terrains rendus constructibles avant 
m�me d'avoir �t� am�nag�s. L'id�e centrale de la r�forme �tait de s�parer le projet d'urbanisme de sa mise en œuvre pour 
n'accorder des droits nouveaux de constructibilit� qu'au fur et � mesure de l'am�nagement effectif des terrains. A la base de 
l'�difice �tait donc le projet d'urbanisme proprement dit, d�nomm� “ sch�ma directeur d'am�nagement et d'urbanisme ” (SDAU). 
Ce plan d'urbanisme ne devait plus �tre, comme auparavant, le travail solitaire d'un homme de l'art au service d'une 
administration sp�cialis�e, mais le r�sultat d'un vaste d�bat au sein d'une commission locale o� toutes les administrations �taient 
repr�sent�es. Les objectifs d'am�nagement ainsi d�finis et officialis�s, trois outils principaux �taient pr�vus pour les mettre en 
œuvre (un outil r�glementaire, le POS ; un outil contractuel, la ZAC ; un outil fiscal, la taxe d'urbanisation). Tr�s vite, cette belle 
m�canique devait se d�r�gler. Avant m�me le vote d�finitif de la loi, sous la pression du minist�re des Finances (Giscard 
d’Estaing), la taxe d'urbanisation �tait renvoy�e aux calendes grecques : son principe figurait bien dans le texte vot� par les 
parlementaires, mais sa mise en œuvre �tait report�e � une date ind�termin�e, apr�s examen approfondi par une commission, 
m�thode classique d'enterrement des dispositifs qu'on ne veut pas adopter sans oser les rejeter. En attendant, �tait cr��e, � titre 
transitoire, une certaine “ taxe locale d'�quipement ”, qui est rest�e aussi anti-urbanistique qu'� ses origines, puisqu'elle met sur le 
m�me plan la “ dent creuse ” de centre-ville et le terrain p�riph�rique mal desservi, sous-�quip�, budg�tivore, et aussi 
anti�conomique, puisqu'elle revient � surtaxer la construction neuve que l'on s'efforce de promouvoir par ailleurs par des aides 
publiques diverses. Ensuite, le r�gne de l'urgence a vid� le SDAU de sa raison d'�tre. En effet, presque partout, constatant qu'on 
ne pouvait pas tout faire � la fois, il parut prioritaire de r�aliser des POS, au moins pour les localit�s les plus importantes, afin de 
canaliser les constructions nouvelles (on �tait dans une p�riode d'intense activit� immobili�re). Au lieu d'�tre un simple document 
r�glementaire de mise en œuvre du sch�ma directeur, le POS devenait, en l'absence de SDAU, le seul document de r�f�rence. Et 
lorsque les �tudes de sch�ma directeur aboutirent, les options avaient d�j� �t� prises dans le cadre des POS. De l� date sans doute 
l'�tonnante primaut� du juridique sur l'urbanisme: par la force des choses, le POS r�introduisait le m�lange des genres que l'on 
reprochait � l'ancien PUD. Mais alors que le PUD �tait un projet d'urbanisme qui avait de malencontreux effets juridiques, le 
POS est un r�glement dans lequel on fait semblant de voir un projet d'urbanisme.

Source : J. Comby, “ Trente ans d’orientation fonci�re. Retour sur la LOF de d�cembre 1967, fondement de notre pratique de 
l’urbanisme, et sur nos d�rives ”. http://perso.wanadoo.fr/foncier/articles/77/77Comby.html

D’autres �quipes vont s’engager tr�s t�t dans cette perspective pour tenter de faire entendre la voix de 
groupes minoritaires. Toujours dans le champ de la recherche urbaine, le Groupe d’Etudes Urbaines (le 
GETUR, une structure associative install�e � Grenoble, qui profitera comme d’autres de l’int�gration de 
personnels contractuels au CNRS en 1982-1983) va se faire conna�tre pour ses travaux sur le logement 
des populations immigr�s (travailleurs c�libataires vivant en “ foyers casernes ”, puis familles regroup�es) 
en d�veloppant la th�se de leur maintien dans les quartiers anciens soumis � une r�novation urbaine, 
contre les op�rations de promotion immobili�re d�bouchant sur la “ gentrification ” des centres-villes. 
L’engagement militant de cette �quipe, articul�e au milieu associatif local, portera ses fruits dans la 
politique urbaine locale mise en œuvre par la municipalit� socialiste d’Hubert Dubedout. Cette �quipe 
sera aid�e fortement par la MRU puis par le Plan urbain et le Plan construction.

Dans le dispositif complexe de la commande de recherche qui initie et soutient cet ensemble de travaux 
sur les conflits d’am�nagement et d’urbanisation, le minist�re de l’Environnement est �galement pr�sent. 
La DGRST abrite d�s le d�part un petit groupe, le Haut comit� de l’Environnement, autour de Serge 
Antoine, son Secr�taire g�n�ral, qui est depuis les ann�es 1950 une figure de proue de la cause 
environnementale33. Ce Haut comit� dot� d’un budget (10 millions de francs en 1970) contribue aussi � 

33 D�s les ann�es 1950, Serge Antoine insiste sur le besoin de mieux prot�ger les espaces naturels. Ses efforts conduisent � 
deux d�cisions importantes : l’adoption d’une nouvelle forme de planification r�gionale (D�l�gation � l’am�nagement du 

http://perso.wanadoo.fr/foncier/articles/77/77Comby.html
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initier des travaux de recherche, mais surtout, il fonctionne comme un lieu de r�flexion qui essaie de peser 
sur la prise en compte des questions environnementales dans l’approche renouvel�e de l’am�nagement du 
territoire et de la construction des espaces urbains. C’est pourquoi en 1976, au moment de la fusion des 
minist�res de l’Environnement et de l’�quipement (au sein d’un m�me minist�re de l’Environnement et 
du Cadre de vie), la Mission des Etudes et de la Recherche (MER) choisit de faire une jonction avec les 
th�matiques de la ville et de la recherche urbaine du minist�re de l’�quipement, tout en maintenant une 
ligne de cr�dits sur le th�me “ Environnement ”. La MER participe ainsi aux recherches qui viennent 
d’�tre �voqu�es, en aidant la publication de rapports qui abordent la question de l’�cologie urbaine en lien 
avec les processus participatifs dans les quartiers34. La MER contribue en particulier � rendre compte de 
l’exp�rience devenue embl�matique de l’Atelier Populaire d’Urbanisme � Roubaix35.

La mise en route de la politique de la ville � la fin des ann�es 1970 va servir de terrain d’application � cette 
proposition d’urbanisme concert�. La cr�ation en 1977 du Comit� Interminist�riel “ Habitat et Vie 
Sociale ” (HVS) et la s�lection imm�diate de cinquante quartiers pr�sentant des signes de pauvret� et de 
d�gradation sociale et culturelle donnent lieu � de nombreux travaux (en particulier au sein des Instituts 
d’urbanisme et avec l’intervention de structures d’�tudes comme les Agences d’urbanisme) qui cherchent 
tous � promouvoir une r�novation de l’habitat et du cadre de vie autour de dispositifs de participation des 
habitants. Au d�but des ann�es 1980, des recherches qualifi�es de recherche-action, soutenues par le 
minist�re de l’Environnement et du Cadre de Vie, contribuent m�me � accompagner des op�rations de 
r�habilitation lanc�es sur des quartiers d’habitat social. Elles tentent de favoriser la prise de conscience par 
les habitants de leurs possibilit�s d’action gr�ce � des r�alisations concr�tes, sur leur lieu de r�sidence, 
mais aussi la prise en compte par les institutions gestionnaires (municipalit�s, organismes bailleurs) de 
cette intervention citoyenne comme condition du d�veloppement social. Des �quipes de recherche vont 
ainsi s’impliquer tr�s fortement. Comme l’exp�rience d’Atelier populaire d’urbanisme du quartier de 
l’Alma-Gare � Roubaix, celle men�e par le Centre d’�tudes, de recherches et de formation institutionnelles 
du sud-est (CERFISE) dans les quartiers nord de Marseille (“ Le petit s�minaire ”, “ Les flamands 

territoire � l’action r�gionale, dite DATAR) et l’�tablissement des “ Parcs naturels r�gionaux ”, semblables aux r�serves 
biosph�res. Un peu plus tard, il joue un r�le important dans la cr�ation du minist�re de l’Environnement et contribue 
grandement aux pr�parations de la Conf�rence de Stockholm (1972) et � la cr�ation du Plan des Nations Unies pour 
l’Environnement (PNUE). Il participe aux n�gociations de la Convention de Barcelone de 1976 pour la protection de la 
M�diterran�e. Il initie, lors de cette Conf�rence, une �tude de la r�gion et qui est aujourd’hui le “ Plan Bleu ”. En 1996, 
Serge Antoine pr�conise la mise en place de la Commission m�diterran�enne pour l’environnement et le d�veloppement. 
Il est � l’origine de la cr�ation non seulement de “ la conservation du Littoral ”, un r�seau national de sentiers de 
randonn�e p�destre, mais aussi de l’Institut Claude-Nicolas Ledoux. Il est membre du conseil de l’Institut des ressources 
mondiales et de celui de la Fondation Seydoux pour la M�diterran�e. De 1982 � 1985, il pr�side le Comit� national de 
France du programme sur l'Homme et la Biosph�re et est vice-pr�sident du “ Plan Bleu ” depuis 1985, o� il sera rejoint 
par Lucien Chabason apr�s que celui-ci ait lui-m�me occup� une position cl� dans l’animation de la recherche au sein du 
minist�re de l’Environnement, � la suite du m�me Serge Antoine.

34 Exemples de recherches financ�es par la MER : 
- M. Bergher, Cadre de vie et espace rural : pour construire ensemble notre cadre de vie. Proposition d’une 
exp�rimentation en vraie grandeur pour aider � la d�finition, au d�veloppement et � l’int�gration d’un “ pays ”, 
CACHE, 1980.
- D. Lorrain, Les associations de cadre de vie et de l’environnement : nouveaux mod�les de gestion collective en milieu 
urbain, Fondations des Villes, 1980.
- D. Bernfled, M. Mayerl, R. Mayerl, Analyse syst�mique d’exp�riences participatives dans les domaines de 
l’architecture, de l’urbanisme et du cadre de vie en France et en Europe, Agence d’Architecture de Strasbourg, 1980. 
- F. d’Arcy, Evolution de l’impact social des r�glementations dans le domaine du cadre de vie et de l’environnement 
dans les agglom�rations de Nantes, Aix-en-Provence et Grenoble, CERAT, 1981.
- M. David, Elaboration de dispositions d’�vitement des conflits au cours d’actions relatives � l’am�nagement du cadre 
de vie et de l’environnement, URBACTUEL, 1981.

35 Egalement financ� par la MER : M. Carlier, Les associations du cadre de vie et de l’environnement : intervention des 
habitants d’un quartier populaire dans leur cadre de vie ; l’exp�rience de l’Atelier Populaire d’Urbanisme � Roubaix, 
APU Alma-Gare, 1980.
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roses ”), au d�but des ann�es 1980, va montrer qu’il est possible d’impliquer les habitants et d’�viter ainsi 
que les op�rations de r�habilitation soient de nouveau soumises � la logique de b�tisseur, comme ce f�t le cas 
au moment de la construction des quartiers d’habitat social. Ces recherches-action, mises en œuvre 
comme exp�rimentations par la Mission de la Recherche Urbaine puis par le Plan Urbain et le Plan 
construction36, vont tracer une perspective de recherche que d’autres chercheurs contractuels 
poursuivent, rest�s fid�les � l’esprit d’ing�nierie sociale37. Il s’agit toujours de d�velopper une 
m�thodologie d’intervention sociale � partir d’une recherche militante. 

Un m�me parti pris th�orique r�unit assez largement ces diff�rents travaux sur l’urbanisme concert�, � 
savoir celui d’une sociologie compr�hensive qui parle de la r�alit� comme d’une construction sociale, et 
qui accorde de ce fait l� une place centrale � la prise de parole des gens ordinaires et � la valeur 
performative des discours38. Les chercheurs qui s’engagent dans cette voie d�fendent tous l’id�e selon 
laquelle il faut rendre la parole aux habitants. Ils s’inscrivent dans une perspective qui est port�e depuis 
des ann�es, entre autres, par le Bureau des �tudes sociologique � la Direction de la construction. Le 
responsable de ce bureau, Albert Mollet, publiera en 1981 un ouvrage collectif dans lequel les raisons d’un 
partenariat actif avec les habitants sont explicit�es39. Ce livre manifeste s’adosse au rapport de Marcel 
Rigaud sur la production d’un cadre de vie de qualit�, qui accuse la sectorisation excessive des t�ches et 
souligne la n�cessit� d’un dialogue beaucoup moins d�termin� � l’avance dans ses r�sultats, avec les divers 
int�ress�s40. Il a pour objectif de “ renverser la perspective administrative traditionnelle qui fractionne le domaine global 
de l’habitat : le logement, les �quipements, les espaces ext�rieurs, le cadre de vie ”, et consid�re par cons�quent que 
l’habitat en tant que lieu de vie est la finalit�41. 

En r�sum�, il faut retenir les efforts conjugu�s de diff�rents commanditaires et �quipes de chercheurs 
contractuels pour resituer les enjeux d’un am�nagement et d’une urbanisation en pleine expansion, dans 
un cadre d’analyse qui int�gre les impacts sociaux et environnementaux � travers une m�thodologie de la 
programmation des projets qui implique les populations concern�es. Cela �tant, � la fin des ann�es 1970, 
le paradigme de l’urbain va se subdiviser peu � peu en deux grandes orientations. L’une aborde 
l’am�nagement des villes par les pouvoirs publics dans un contexte de croissance �conomique et dans un 
mouvement g�n�ral de modernisation globale du pays42. L’autre voit dans l’urbain la forme moderne du 

36 Le CERFISE re�oit le soutien de Michel Conan (CSTB), d’Andr� Bruston (MRU) et d’Albert Mollet. Ce dernier est 
alors en charge en charge du Bureau des �tudes sociologiques � la Direction de la construction avant de rejoindre 
l’Agence nationale pour l’am�lioration de l’habitat (ANAH) qui est impliqu�e dans toute la politique de r�habilitation 
des quartiers d’habitat. Le programme de recherche “ Gestion urbaine ” du Plan Urbain donnera un cadre scientifique � 
ces recherches, notamment lors d’un s�minaire r�gulier et itin�rant qui permet de r�unir “ sur sites ” les �quipes de 
recherche. Pour un aper�u de ces travaux, on peut se reporter au n� 26, d’avril 1985, de la revue Les Annales de la 
recherche urbaine, consacr� au th�me du D�veloppement social des quartiers.

37 Aujourd’hui, les d�marches de “ qualification mutuelle ”, men�es � travers l’animation de groupes d’habitants et 
d’agents de services publics, se situent dans cette lign�e, avec toujours l’objectif principal de contribuer � g�rer les 
conflits. Voir S. Rosenberg, M. Carrel, Face � l’ins�curit� sociale. D�samorcer les conflits entre usagers et agents des 
services publics, Paris, La D�couverte, 2002.

38 Il est vrai que sur toute la p�riode cette sociologie compr�hensive s’impose peu � peu, alors que des laboratoires plus 
anciens, comme le CSU, restent encore marqu�s par les principes de la “ dialectique historique ”.

39 A. Mollet (dir.), Quand les habitants prennent la parole, Paris, Plan construction, 1981, pr�face de Fran�ois Bloch-Lain� 
(directeur de cabinet de Robert Schuman puis Directeur du Tr�sor au minist�re des Finances en 1947, directeur de la 
Caisse des d�p�ts et consignations et de la Banque europ�enne d'investissements de 1952 � 1967, ce haut fonctionnaire 
apportera son savoir-faire et ses comp�tences dans divers secteurs, notamment dans celui l'am�nagement du territoire).

40 M. Rigaud, Qualit� du cadre de vie, rapport au ministre de l’Environnement et du Cadre de Vie, 1979.
41 A. Mollet, op. cit., p. 19.
42 L’id�e de modernisation sert de r�f�rentiel global � la plupart sinon � toutes les politiques publiques sectorielles d’�tat 

de l’�poque.
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“ vivre ensemble ”43. C’est � partir de la seconde fa�on de consid�rer l’urbain que la notion de “ cadre de 
vie ” appara�t et donne lieu � une autre vague de travaux de recherche en sciences sociales, dans laquelle la 
question de la participation des citoyens va trouver � rebondir. 

2.1.2. La probl�matique du cadre de vie

Le passage du paradigme de l’urbain � la probl�matique du cadre de vie entre le d�but et la fin des ann�es 
1970 tient au fait que les politiques urbaines (d’am�nagements d’espaces et de construction d’habitat et de 
voies de communication) ne sont pas consid�r�es comme suffisantes pour faciliter le changement social 
attendu en lien avec la modernisation g�n�rale du pays, et pour favoriser en l’occurrence l’�mergence d’un 
mode de vie urbain44. La question des �quipements socioculturels prend alors une tr�s grande importance 
au tournant des ann�es 1980. Ces �quipements, et plus g�n�ralement l’animation culturelle dans les 
quartiers, doivent r�pondre � l’expression des demandes d’une population salari�e, au pouvoir d’achat 
assur�, tourn�e vers de nouvelles pratiques de loisirs et une recherche de qualit� de vie. Ils vont constituer 
le premier point d’entr�e dans la probl�matique du cadre de vie qui sera � son tour porteuse d’un d�bat 
sur les formes de participation aux d�cisions. Des raisons renvoyant � l’organisation institutionnelle de la 
recherche incitative et aux carri�res des commanditaires peuvent �galement �tre �voqu�es pour expliquer 
cet int�r�t pour les �quipements socioculturels45.

Le CSU produit un ensemble important de recherches sur les �quipements socioculturels, avec un soutien 
permanent du Commissariat g�n�ral du Plan (Encadr� 2). Fid�le � ses positions th�oriques d’inspiration 
marxienne, le CSU s’attelle � une remise en cause – th�orique et politique – de la segmentation 
institutionnelle du social (des repr�sentations distinctes de la production et de la consommation, du 
travailleur et de l’habitant, etc.) qui impr�gne l’id�ologie planificatrice de l’�poque. 

Il propose un programme sur plusieurs ann�es dans lequel les chercheurs s’efforcent de pr�senter et 
d’appliquer un mod�le socio-�conomique des besoins en �quipements. Ce long processus de recherche 
implique “ la d�finition d’indicateurs d’�quipements collectifs permettant d’appr�cier la qualit� de la desserte de chaque 
commune,une enqu�te pour rep�rer les sources statistiques disponibles et les d�marches pour y avoir acc�s, puis toute une s�rie 

43 F. d’Arcy, Y. Prats, op. cit., p. 272.
44 Parmi les tr�s nombreux travaux sur cette question, celui-ci explique fort bien les enjeux politiques li�s � ce changement 

de paradigme : C. Gilbert, G. Saez, L’�tat sans qualit�s, Paris, PUF, 1982. L’id�e de cet ouvrage est venue d’un autre 
membre du CERAT auquel appartiennent Gilbert et Saez, � savoir Fran�ois d’Arcy, alors professeur � l’IEP de Grenoble 
et lui-m�me auteur d’un travail pr�curseur r�alis� en 1977 � l’IAR Aix-Marseille pour l’action th�matique programm�e 
Croissance urbaine du CNRS, et intitul� Gestion traditionnelle et participation : les contradictions de l’action 
socioculturelle. 

45 Andr� Bruston quitte la MRU pour la direction du d�partement sciences sociales du minist�re de la Recherche de 1980 � 
1987. L� il contribue au d�veloppement de la recherche sur l’action culturelle, d’autant plus que des financements 
nouveaux parviennent du minist�re de la Culture, du CNRS et un peu de la DATAR. Il soutient �galement d’autres 
questions ou champs de recherche, comme la pr�paration des lois “ Montagne ” et “ Littoral ” ou la question des risques. 
Si l’on prend l’exemple d’un laboratoire comme le CERAT cr�� en 1963 et engag� d�s le d�but sur la recherche urbaine, 
il est clair qu’il va orienter ses th�mes de recherche sur les politiques culturelles pour suivre ce mouvement de la 
commande publique. Le compagnonnage des chercheurs et des commanditaires est un �l�ment important des mobilit�s 
th�matiques de la recherche en sciences sociales. Andr� Bruston compl�te ainsi la pr�sentation de son parcours : “ Apr�s 
un temps de vision plus g�n�rale des Sciences Humaines et Sociales [au minist�re de la recherche], j’ai d� revenir � 
l’�quipement o� j’ai cumul� une fonction de sous-directeur des politiques nationales d’am�nagement et la 
responsabilit� du Plan urbain. Je suis rest� � la recherche urbaine jusqu’en 1997/1998 et quand j’ai pris le relais de 
Jean M�tral au minist�re de la Culture, j’ai plus eu affaire avec le CERAT, notamment avec le programme “ Culture, 
ville et d�veloppement social ”, par lequel j’ai retrouv� Guy Saez et le travail fait sur la culture dans ce laboratoire ” : 
“ Le CERAT vu par un commanditaire de recherche. Entretien avec Andr� Bruston ”, in A.C. Douillet et J.-P. Zuanon 
(dir.), Quarante ans de recherche en sciences sociales. Regards sur le CERAT 1963-2003, Grenoble, PUG, col. 
“ Symposium ”, 2004. p. 77.
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de traitements statistiques : calcul effectif des indicateurs pour les 80 quartiers parisiens et 468 communes urbaines de la 
r�gion parisienne, analyse multidimensionnelle, sectorielle, puis intersectorielle de ces donn�es, �laboration d’une typologie de 
ces unit�s urbaines en fonction de leurs �quipements caract�ristiques et de la distribution g�ographique de ceux-ci, croisement 
des variables descriptibles de la structure d�mographique et socioprofessionnelle de leur population ”46. 

Encadr� 2 : Les travaux du CSU sur les �quipements collectifs

Le programme de recherche du CSU sur les �quipements collectifs commence en 1975 par l’�laboration d’une probl�matique 
th�orique et d’une strat�gie des op�rations techniques envisag�es : CSU, �quipement collectifs, structures urbaines et consommation sociale, 
Paris, 1975. Il s’ach�ve au d�but des ann�es 1980 avec la parution d’une synth�se g�n�rale : Monique Pin�on-Charlot, Edmond 
Pr�teceille, Paul Rendu, Classes sociales , �quipements collectifs et structures urbaines, Paris, CSU, 1983.

Ce travail collectif donne lieu entre-temps � plusieurs rapports de recherche interm�diaires :
- Michel Chantrein, Monique Pin�on-Charlot, Edmond Pr�teceille, Paul Rendu, Indicateurs d’�quipements collectifs en r�gion parisienne, 
Paris, CSU, vol. 1, 1976 ; vol. 2, 1977.
- Monique Pin�on, Espace social et espace culturel, Paris, CSU, 1979.
- Edmond Pr�teceille, “Collective Consumption and the Crisis of Capitalist society”, in M. Harloe, E. Lebas (ed.), City, Class and 
Capital, London, E. Arnold, 1981.
- Edmond Pr�teceille, “Left Wing Local Authorities and Services Policy”, International Journal of Urban and Regional Research, 5 (3), 
1981.
- Monique Pin�on-Charlot, Paul Rendu, Espace des �quipements collectifs et s�gr�gations sociales, Paris, CSU, 1981.
- Monique Pin�on-Charlot, Paul Rendu, “ Distance sociale, distance spatiale aux �quipements collectifs. Des conditions de la 
pratique aux pratiques ”, Revue fran�aise de sociologie, XIII (4), octobre-d�cembre 1982.

Cette approche mod�lisatrice semble apparemment mieux convenir au Plan qu’aux commanditaires de la 
recherche urbaine47. Des chercheurs, proches de la MRU vont critiquer avec virulence la d�marche 
quantitative propos�e, dans la mesure o� le chiffre serait un discours du pouvoir, de la normalisation et de 
la d�possession. Ils vont nettement pr�f�rer une sociologie empirique et qualitative, attentive d’abord aux 
discours des acteurs ordinaires48. On retrouve ici l’influence importante du sociologue Paul-Henry 
Chombart de Lauwe sur la sociologie urbaine de l’apr�s-guerre. Prenant le relais des travaux d’avant-
guerre de Maurice Halbwachs, Chombart de Lauwe a en effet marqu� de son empreinte des g�n�rations 
de sociologues par ses approches des modes de vie. Cet exemple de d�bat scientifique est significatif de la 
rencontre/confrontation des planificateurs et des sociologues, et de l’�laboration pol�mique de mod�les 
globaux de la soci�t� dans la recherche incitative des ann�es 196049. 

Le Plan soutient cette recherche du CSU dans la mesure o� elle apporte une intelligence suppl�mentaire � 
la pr�vision �conomique des consommations collectives. Le travail d’enqu�te sociologique r�alis� par le 
CSU donne la possibilit� de penser la programmation d’�quipements � partir d’une analyse des besoins 

46 E. Pr�teceille, “ �quipements collectifs, sciences sociales et planification ”, Les Annales de la recherche urbaine, n� 20, 
octobre 1983, p. 53. 

47 “ Si certains responsables de la recherche urbaine ont refus� de soutenir ce travail – paradoxalement, parce qu’ils 
trouvaient son orientation trop technocratique, c’est du moins l’argument qui fut avanc�, et bien qu’ils aient soutenu 
sans h�siter d’autres recherches de notre �quipe –, d’autres, particuli�rement nos interlocuteurs du Commissariat 
g�n�ral du Plan, ont assur� dans un dialogue confiant la continuit� des moyens n�cessaires ”, ibidem, p. 32.

48 C’est la th�se d�fendue par exemple par un chercheur �cout� comme Jacques Dreyfus, alors enseignant � l’Institut 
d’Urbanisme de Grenoble. Voir J. Dreyfus, Les m�thodes quantitatives dans les processus disciplinaires, Grenoble, 
CERAT, 1977 ; “ Quantification et non quantification : deux sociologies ? ”, communication aux journ�es Sociologie et 
statistique, INSEE/Soci�t� fran�aise de sociologie, 15 octobre 1982. Polytechnicien et ing�nieur des Ponts et Chauss�es, 
Jacques Dreyfus va conserver de sa p�riode parcours au S�n�gal une profonde m�fiance des comportements qui lui 
paraissent soutenus par l’alibi du progr�s. Source : http://www.urbanisme.fr/numero/338/Mag/actualites.html

49 Sur cette histoire se reporter � l’important ouvrage de Michel Amiot : Contre l'�tat, les sociologues (Paris, �ditions de 
l'EHESS, 1986).
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des populations concern�es. Il int�gre une analyse des sp�cificit�s des conditions de reproduction des 
classes sociales, contre la vision isomorphe de “ l’usager ” ou de “ l’habitant ”, n�gatrice des diff�rences 
entre couches sociales quant � leurs conditions d’existence, qui pr�domine dans l’id�ologie planificatrice. 

En ce qui concerne la port�e de ses travaux, il faut rester assez prudent. Ces efforts et plus largement 
toute la r�flexion sur les indicateurs sociaux et �conomiques50, soutenus par les r�formateurs qui œuvrent 
au sein du Plan, serviront surtout d’adjuvants au red�ploiement de th�ories plus traditionnelles, comme 
celle du march�, qui argumenteront dans le sens d’une remise en cause g�n�ralis�e des consommations 
collectives, en pr�lude au discours que l’on conna�t aujourd’hui sur le d�sengagement de l’�tat. 

En m�me temps, les chercheurs du CSU posent des questions relatives au monopole du savoir et � 
l’�nonciation l�gitime des besoins. Militant pour le recours utile aux outils de la sociologie pour 
comprendre les besoins et les pratiques en mati�re d’�quipements socioculturels, ils signifient clairement 
la n�cessit� d’impliquer les premiers concern�s, � savoir les personnels de ces �quipements collectifs, les 
habitants et les usagers, � la production des informations et des connaissances, ainsi qu’aux d�cisions les 
concernant. L’un d’entre eux, r�sume ainsi l’enjeu : “ La nature complexe et contradictoire des besoins fait que leur 
�nonciation v�ritable ne peut �tre que le fait de ceux qui les ressentent, dans un processus politique o� les courants de pens�e : 
partis, associations, syndicats, ont un r�le tr�s important � jouer pour contribuer � l’�laboration des besoins et les faire 
entendre, o� les sciences sociales peuvent, doivent fournir analyses, critiques, suggestions, etc., de la mani�re la plus ouverte et 
pluraliste possible quant aux orientations qui les animent ”51. Le mod�le de planification qui est propos�, repose 
du coup sur l’id�e d’�changes n�cessaires entre d�cideurs et populations (plut�t leurs organisations 
repr�sentatives), dans lesquels les chercheurs doivent s’intercaler en tant que producteurs ind�pendants 
d’informations et de connaissances, suivant une position (d’)interm�diaires qui est aujourd’hui celle 
revendiqu�e par certains experts, comme “ les experts en participation ” qui interviennent dans les affaires 
urbaines52. 

En substance, la th�se du CSU se r�sume ainsi : si des indicateurs statistiques sont utiles pour d�crire les 
besoins, s’ils doivent donner lieu � une interpr�tation sociologique, leur conception et leur interpr�tation 
doivent, en plus, �tre partag�es avec les populations concern�es. Cette deuxi�me condition vise � pr�venir 
des risques de collusion entre chercheurs et d�cideurs qui pourrait conduire � une sorte de n�o-
technocratisme fond� sur une caution scientifique.

La probl�matique du cadre de vie va aussi correspondre, sur le plan th�orique, � une approche bien 
diff�rente, portant cette fois sur l’individu comme acteur de sa propre existence. Son �mergence est � 
rapprocher du chass�-crois� entre grands mod�les explicatifs, en l’occurrence le mod�le marxiste sur le 
d�clin, et le mod�le de l’individualisme m�thodologique qui tend � peu � peu � prendre sa place comme 
nouvelle doctrine au sein des sciences sociales. Ce basculement s’op�re en France au d�but des ann�es 
1980, au moment o� le portage institutionnel d’une recherche socio�conomique � vis�e prospective 
s’essouffle �galement. La d�sh�rence de la planification, qui commence en 1977 avec le VIIe Plan se 
traduit par une r�duction forte des moyens allou�s � la recherche. Les ressources contractuelles produites 
par la commande de recherche diminuent des deux tiers au d�but des ann�es 1980, ce qui fragilise 

50 Le travail du CSU se retrouve parmi les contributions � la pr�paration du rapport du groupe “ Indicateurs sociaux et 
�conomiques ” r�uni en pr�vision du VIIe Plan, auquel participera d’ailleurs Edmond Pr�teceille. 

51 E. Pr�teceille d�veloppe cette analyse dans un ouvrage r�dig� en collaboration avec Jean-Pierre Terrail : Capitalism, 
Consumption and Needs (Londres, Basil Blackwell, 1986). 

52 L. Dumoulin, S. La Branche, C. Robert, P. Warin (dir.), Le recours aux experts. Raisons et usages politiques, Grenoble, 
PUG, col. “ Symposium ”, 2004.
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consid�rablement les �quipes de chercheurs contractuels qui avaient assum� jusque-l� l’essentiel du 
travail53. La compensation viendra d’un mouvement d’int�gration de nombreux chercheurs et techniciens 
contractuels, au CNRS ou � l’universit�. En plus des coupes budg�taires, on assiste en m�me temps � la 
suppression de services de pilotage de la recherche : en 1978 le Comit� d’organisation des recherches sur 
le d�veloppement �conomique et social (CORDES) dispara�t, et c’est le tour de la mission de recherche 
“ Transports ” en 1979. Cette �volution est pour une part li�e � la disparition des politiques visionnaires 
et, � l’inverse, � la mont�e en puissance des pr�occupations gestionnaires � court terme54. Le rapport aux 
chercheurs et la conception m�me de l’activit� scientifique s’en trouvent profond�ment modifi�s.

Sur le plan scientifique, la remise en cause du marxisme va cr�er un espace pour une sociologie davantage 
tourn�e sur l’individu, moins int�ress�e par l’analyse des ph�nom�nes de s�gr�gation sociale et spatiale 
(tr�s pr�sente dans la probl�matique g�n�rale du CSU ou d’autres �quipes comme le GETUR) que par la 
question du “ local ” et du “ vivre ensemble ”, que de nouvelles revues g�n�ralistes comme Autrement se 
font largement l’�cho. L’�tude des comportements individuels va alors se substituer � celle des 
consommations collectives, au gr� de la mont�e en puissance d’une sociologie de la quotidiennet�, dans 
laquelle l’h�donisme des classes moyennes est davantage discut� que le sort des classes populaires. Le 
rideau se baisse sur les questions d’�quipements socioculturels et la construction des cit�s HLM ; un autre 
se l�ve sur la soci�t� des loisirs, le r�ve de l’accession � la propri�t�, et la ville verte. “ Le cadre de vie des 
cadres ” est sur le devant de la sc�ne55. Pour illustrer cela par le titre d’un ouvrage de l’�poque, il est 
question de La conqu�te du pr�sent. Une ambition scientifique �merge, qui est de construire, comme le 
propose l’auteur de cet ouvrage, une “ sociologie des circonstances qui prend pour objet la banalit� de la vie de tous les 
jours ” 56. Cette perspective de recherche sera discut�e d’un double point de vue, d’une part, en tant que 
reflet de la panne dans la production de sens57, d’autre part, comme ruse du pouvoir pour gagner une 
mise en sc�ne plus simple des rapports sociaux58. 

Dans ces travaux, il ne saurait �tre question de ne pas imaginer les individus comme acteurs de leur 
propre cadre de vie. Celui-ci est per�u comme un d�calque de leur vie sociale, de leur sociabilit�, de leurs 
usages et de leur bien-�tre priv�, en un mot de leur urbanit�, un th�me et un terme qui vont nourrir cette 

53 “ Le CERAT vu par un commanditaire de recherche. Entretien avec Andr� Bruston ”, in A.-C. Douillet et J.-P. Zuanon 
(dir.), Quarante ans de recherche en sciences sociales. Regards sur le CERAT 1963-2003, Grenoble, PUG, col. 
“ Symposium ”, 2004. p. 75.

54 R. Fraisse, “ Le partage de l’avenir ”, communication pr�sent�e au Colloque du 40�me anniversaire du CERAT, Les 
“ sciences ” de l’action publique. Gen�ses, pratiques, usages, tenu � Grenoble les 28, 29 et 30 septembre 2004.

55 C’est le titre d’un bref article de la journaliste Anne Vaisman, paru dans un num�ro d’Autrement consacr� � “ Un nouvel 
art de vivre ” (septembre 1985).

56 M. Maffesoli, La conqu�te du pr�sent, Paris, PUF, col. “ Sociologie d’aujourd’hui ”, 1979. Extrait de la quatri�me de 
couverture.

57 L’ouvrage de Yves Barel (lui aussi grenoblois, comme un temps Michel Maffesoli), La soci�t� du vide (Paris, Seuil, col. 
“ Empreintes ”, 1984), est une analyse en profondeur de cette panne de sens et de toute transcendance. La r�flexion de Y. 
Barel ouvre une interrogation de fond, � laquelle contribuent � la m�me �poque d’autres ouvrages comme le livre de 
Louis Dumont, Essais sur l’individualisme. Une perspective anthropologique sur l’id�ologie moderne, Paris, Seuil, col. 
Esprit/Seuil, 1983.

58 Un r�quisitoire est contenu dans l’ouvrage de J.-P. Garnier et D. Goldschmidt, La com�die urbaine ou la cit� sans 
classe, Paris, Masp�ro, col. “ Textes � l’appui ”, 1978. Selon les auteurs : “ Pour rem�dier � la crise des m�canismes de 
d�l�gation de pouvoir, les dirigeants bourgeois en sont venus � proposer une nouvelle mise en sc�ne des rapports 
sociaux prenant la ville pour th��tre et o� le “ citadin ” sera le personnage principal. ” (extrait de la quatri�me de 
couverture). Cette critique radicale n’est pas sans rappeler celle du Centre d’�tudes, de recherches et de formation 
institutionnelles (CERFI) contre les �quipements collectifs d�nonc�s comme machines d’oppression et de normalisation : 
F. Fourquet, L. Murard, “ Les �quipements du pouvoir ” Recherches, n� 13, d�cembre 1973.
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sociologie du quotidien59, elle-m�me pleine d’affects, parfois jusqu’� devenir une po�tique de la ville60. 
Outre quelques transfuges d�sireux de se relancer, une autre g�n�ration de chercheurs se pr�sente61. Pour 
autant, ces chercheurs ne vont pas aborder la question de la concertation, car ils ne choisissent pas 
d’objets � sa mesure. Il est question essentiellement de relations sociales dans les quartiers, dans la vie de 
tous les jours et non � l’occasion de conflits et de mobilisations collectives, ou bien de perceptions de 
l’habitat et d’ambiances urbaines, o� le v�cu int�resse plus que les possibilit�s de contestation. Par 
exemple, le probl�me des nuisances sonores, auquel le minist�re de l’Environnement et le Plan 
construction s’int�ressent, l� encore en aidant des �quipes de recherche � se structurer, comme le Centre 
de recherche sur les espaces sonores (CRESSON), est abord� comme fa�on de d�crypter autrement la 
diversit� des espaces urbains, sans que la question des conflictualit�s li�es aux bruits ne vienne s’articuler � 
une r�flexion sur les politiques d’occupation d’espaces et de peuplement62.

Le glissement vers le th�me du cadre de vie comme urbanit� est utile politiquement. Du c�t� du pouvoir 
central, Giscardien � l’�poque, il permet � la fois de tenter de situer les rapports sociaux dans un espace 
alternatif � celui du monde du travail et de penser les associations de cadre de vie, d’environnement, de 
consommation… comme nouveaux interlocuteurs, tant que faire se peut en lieu et place des syndicats de 
salari�s, et de tracer ainsi le cadre d’une nouvelle modernit� de la vie politique autour d’une classe 
moyenne encore importante sur le plan social et �conomique. Des rapports sont r�dig�s pour envisager 
une autre participation citoyenne au niveau local : les rapports Guichard et Delmon, tous deux de 197663. 
Le premier insiste sur la n�cessit� de d�centraliser les comp�tences et pr�conise en cons�quence de 
d�manteler en partie la puissance centralisatrice du minist�re de Finances. Le second indique 45 mesures 
favorables � un d�veloppement de la participation du public. Une v�ritable institutionnalisation des 
associations de protection de la nature est pr�sent�e, allant m�me jusqu'� recommander l'ouverture de “ 
bureaux des associations ” dans les pr�fectures, la d�signation de d�l�gations de quartiers dans les conseils 
municipaux (ce que des villes comme Grenoble exp�rimentent d�j�), la prise en charge financi�re du 
fonctionnement des associations (autorisation d'absence des responsables d'association, formation 
pay�e…).

59 “ Il y a un certain temps d�j� que la quotidien est devenu un objet de recherche l�gitime pour le sociologue. Plus 
r�cemment, il a �t� le d�nominateur commun de nouveaux mouvements sociaux (urbains, �cologistes, f�ministes, …). On 
assiste aujourd’hui � un changement de registre dans la diffusion de ce th�me : valorisation compulsive de la vie locale 
et de l’enracinement dans le territoire, incantation de l’intimit� et r�duction des rapports sociaux � leur dimension 
psychologique ” : C. Bidou, Les aventuriers du quotidien, Paris, PUF, col. “ �conomie en libert� ”, 1984 (extrait de la 
quatri�me de couverture).

60 On pense en particulier aux travaux de Jean-Fran�ois Augoyard ou de Pierre Sansot, qui seront tous deux membres dans 
les ann�es 1970 de l’�quipe de sociologie urbaine cr��e au sein du CERAT � Grenoble, qui compte alors des chercheurs 
comme Michel Maffesoli et d’Andr� Bruston, � l’�poque enseignant-chercheur � l’Institut d’urbanisme de Grenoble 
(l’IUG ayant �t� �tabli au sein de l’Institut d’�tudes politiques de Grenoble lui-m�me cr�� en 1963, suivant la logique de 
r��quilibrage du rapport Paris/province). 

61 Des chercheurs �tonneront par leur mobilit� th�matique, comme Michel Maffesoli qui, du temps de l’�quipe de 
sociologie urbaine du CERAT, avait bien d’autres pr�occupations. D’autres, plus par conviction scientifique que par 
souci du para�tre, d�velopperont avec pertinence cette sociologie de la quotidiennet�. On peut retenir par exemple les 
travaux de Kaj Noschis, et notamment son ouvrage Signification affective du quartier (Paris, Librairie des M�ridiens, 
col. “ Sociologies au quotidien ”, 1984) qui offre une application int�ressante de la psychologie de C.-G. Jung. Par 
ailleurs K. Noschis s’occupe � l’�poque de la revue Architecture et Comportement, �dit�e � Lausanne, qui participe de 
pr�s aux d�bats introduits par cette “ nouvelle ” sociologie.

62 Le bel ouvrage de J.-F. Augoyard, cr�ateur et directeur du CRESSON, indique bien quel est le programme principal de 
ce centre de recherche : Pas � pas. Essai sur le cheminement quotidien en milieu urbain. Paris, Seuil, col. 
“ Espacements ”, 1979.

63 Vivre ensemble. Rapport de la Commission de D�veloppement des Responsabilit�s Locales (Commission Guichard), 
Paris, La Documentation fran�aise, d�cembre 1976. La participation des Fran�ais � l'am�lioration de leur cadre de vie, 
(Groupe de travail Delmon), document de travail non publi�, janvier 1976.
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Sur le plan institutionnel, la notion de cadre de vie trouve sa cons�cration avec la transformation en 1976 
du minist�re de l’�quipement en minist�re de l’Environnement et du Cadre de Vie (avec pour ministre 
Michel d’Ornano). L’intitul� est important. La notion de cadre de vie, qui d�signe plus particuli�rement 
les attributions de ce minist�re dans le domaine de l’urbanisme et de la construction pr�sente l’avantage 
de ne pas faire directement r�f�rence � l’urbain, mais plus au “ vivre en ville ”, tandis que la notion 
d’environnement rappelle que l’autre enjeu est de savoir �galement ma�triser l’am�nagement d’espaces au-
del� du cadre urbain stricto sensu. De ce c�t� aussi, la recherche en sciences sociales sera mise en 
contribution, partant, comme on va le voir plus loin, de travaux sur la gestion des conflits 
d’environnement.

En face, l’opposition politique de gauche, stimul�e par les bons r�sultats �lectoraux des �lections 
municipales de 1977, voit dans la question du cadre de vie le moyen, � la fois, de rassembler les anciennes 
revendications urbaines et de capter l’attention des classes moyennes dans un projet politique de conqu�te 
de pouvoir, d’autant qu’il donne naissance � un nouveau syndicalisme64. Elle d�roule tout un vocabulaire 
illustr� par des exp�rimentations locales, “ le participationnisme ”, “ l’associationnisme ”, “ la d�mocratie 
locale ”65, et d�nonce les collusions de l’�tat central et des notables locaux, incapables de comprendre les 
aspirations nouvelles. D’une certaine fa�on, le th�me du cadre de vie l’aide � organiser sous le fameux mot 
d’ordre “ Changer la ville, changer la vie ” les expressions existentielles lib�r�es par mai 68, moment 
d’apoth�ose du “ quotidien ” �labor� en th�orie r�volutionnaire par l’Internationale situationniste66.

La question de la participation des populations (et notamment des couches moyennes urbanis�es et de 
plus en plus p�ri urbanis�es) � leur cadre de vie va continuer � cheminer et donner lieu � un programme 
de recherche du Plan urbain, alors m�me que l’implication des habitants des quartiers d’habitat social va 
devenir d�s les op�rations HVS une pr�occupation constante de la politique de la ville. En juin 1997 le 
programme “ Mouvements associatifs et cadre de vie ” est lanc� sur la base d’un travail exploratoire men� 
en 1995-1996 sur les rapports entre l’administration centrale de l’�quipement et le secteur associatif, les 
mouvements associatifs nationaux d’habitants et d’usagers face � l’am�nagement urbain, et les fa�ons de 
faire la ville avec les associations d’habitants. Le Plan urbain tiendra compte des d�bats qui cl�tureront 
cette phase pr�paratoire pour lancer, avec le Service de la recherche et des affaires �conomiques (SRAE) 
du minist�re de l’Environnement, un appel d’offres de recherches “ Dynamiques du cadre de vie et 
actions associatives ”. Ce programme montre particuli�rement bien la pr�occupation constante des 
commanditaires de recherche � proposer des solutions nouvelles pour la production des d�cisions et le 
pilotage des politiques. A quelques ann�es d’intervalle avec les travaux portant sur les dispositifs de 
participation des habitants � leur cadre de vie, il s’agit de construire les associations comme interlocutrices 
des pouvoirs publics. D’abord per�ues comme des intrus sans statut, les associations sont invit�es � 

64 F. Caroux-Chamozzi, J. Caroux, “ La contestation associative et son cadre politique ”, Esprit, n� 3, mars 1981, p. 55-64. 
Cet article tr�s document� explique � l’�poque les raisons de la brusque mont�e en puissance de la Conf�d�ration 
syndicale des familles (CSF) et de la Conf�d�ration syndicale du cadre de vie (CSCV), apr�s une longue p�riode de 
gestation, de l’apr�s-guerre aux ann�es 1970. 

65 La Revue Esprit se fait l’�cho de ces perspectives politiques dans un num�ro consacr� � la d�mocratie par l’association, 
o� il appara�t que les questions de cadre de vie rev�tent un enjeu politique majeur. Voir en particulier : P. Gr�mion, “ Les 
associations et le pouvoir local ” Esprit, n� 6, 1978, p. 19-31 et E. Conan, “ D�mocratie locale ”, Esprit, n� 6, 1978, p. 
35-41.

66 Pour un rappel de ce qu’a �t� cette Internationale situationniste et de certains de ses �crits repr�sentatifs (comme le 
Trait� de savoir-vivre � l’usage des jeunes g�n�rations, de R. Vaneigem, publi� en 1967), se reporter � M. Winock, La 
fi�vre hexagonale. Les grandes crises politiques 1871-1968, Paris, Calmann-L�vy, p. 319-320.
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devenir des partenaires67. De nouvelles recherches en sciences sociales vont ainsi �tre lanc�es � la fois 
pour comprendre ce qui a chang� et pour indiquer les conditions n�cessaires pour stabiliser l’action 
collective dans le cadre de l’action publique68. 

2.2. Penser le patrimoine naturel

Revenons au fait que dans les ann�es 1970 le souci principal est de ne pas perturber l'am�nagement 
massif du territoire d�cid� par l’�tat et les collectivit�s locales, � partir des structures huil�es des Soci�t�s 
d'�conomie mixte. Dans ce contexte, la proc�dure d'enqu�te publique est largement per�ue comme de la 
pollution. Du coup, face � la d�marche de conqu�te de territoires � am�nager, les �cologistes vont 
r�pondre par une d�marche de conqu�tes de territoires � prot�ger. Les parcs, les sites class�s, les r�serves 
sont leur r�ponse. “ A chacun sa France ”, pour reprendre l’expression de Lucien Chabason69. 

En un mot, ce qui domine, c'est la confrontation de deux logiques antinomiques, celle de l'am�nagement 
et celle de la protection de territoires. Celles-ci ne peuvent pas �tre rapproch�es, et surtout, il n'y a pas de 
raison de le faire. Puisqu'il s'agit de conqu�tes territoriales, d'espaces � prendre, c'est chacun pour soi et 
l'un contre l'autre. Am�nageurs et �cologistes ne per�oivent pas la n�cessit� de concilier leurs int�r�ts et 
par cons�quent de mettre en place les modalit�s d'un jeu de type “ win-win ”. Les armes parlent d'elles-
m�mes : l'am�nagement par l'expropriation contre le gel par le classement. C'est une sorte de “ black or 
white model ”. 

Alors que du c�t� de la recherche urbaine, le choix est fait de contrer les logiques technocratiques et 
financi�res sans s’opposer n�cessairement � l’id�e m�me d’am�nagement du territoire, du c�t� des 
environnementalistes la r�ponse, bien diff�rente, pr�conise l’arr�t pur et simple des am�nagements 
destructeurs de paysages et de ressources naturelles par une sanctuarisation des espaces. La protection du 
patrimoine littoral va servir de caisse de r�sonance � cette logique de protection et mettre en avant la 
place centrale du droit et le lien �troit des conflits environnementaux au juridictionnel. 

67 Cela va devenir une nouvelle donne de l’action publique, en particulier dans le domaine des politiques sociales, jusqu’� 
l’�laboration d’une v�ritable politique associative. P. Warin, “ La politique associative en construction. Enjeu 
�conomique, enjeu d�mocratique ”, Liens social et Politiques, n� 48, automne 2002 p. 35-52 (num�ro consacr� � “ La 
d�mocratisation du social ”).

68 Parmi les projets retenus dans la premi�re phase, au moins deux d’entre eux examinent directement ces conditions :
- D. Taverne (Sciences, Territoire et Soci�t�s – Montpellier), Strat�gies associatives et politiques publiques : quelles 
adaptations des associations aux contraintes des financements publics ?
- M. Depriester (AURES – Nantes), L�gitimit� territoriale et d�bat d�mocratique : le remodelage du paysage associatif 
par les nouveaux modes de gestion urbaine.
Le n� 89 de juin 2001 de la revue Les Annales de la recherche urbaine resitue ce “ Foisonnement associatif ” par rapport 
aux r�les �conomiques et sociaux de plus en plus d�volus aux associations. La question principale est d’amener � sa 
majorit� institutionnelle un acteur centenaire.

69 L. Chabason, “ L'�tat am�nageur et la question de l'environnement ”, Dossiers des s�minaires Techniques, Territoires et 
Soci�t�s, “ Les �cologistes en politique ”, n� 18/19, septembre 1992, p. 85-94.
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2.2.1. Une gestion des conflits d’environnement par le droit 

Les conflits environnementaux sont historiquement li�s au juridictionnel. Ce n’est pas pour rien si sur le 
plan scientifique, la recherche juridique sur l’environnement ait pr�c�d� beaucoup d’autres disciplines70. 
L’environnement est une affaire de pr�toire avant d’�tre un objet de concertation. La loi “ Littoral ” de 
1986, embl�matique de la reconnaissance institutionnelle de la cause environnementale, est n�e 
typiquement des actions en justice. Il est bien possible que Serge Antoine, qui f�t un acteur de cette loi, 
ait jou� par ailleurs un r�le sur le plan scientifique dans le d�veloppement de la recherche juridique 
fran�aise sur l’environnement jusqu’au sein d’organisations internationales tels le PNUE, le Conseil de 
l’Europe, l’OCDE, etc.

En tout cas, cette fameuse loi “ Littoral ”, pr�par�e par d’autres l�gislations particuli�res visant � donner � 
la puissance publique des moyens suppl�mentaires d'agir pour prot�ger les zones littorales soumises � une 
construction effr�n�e, montre que l’environnement comme domaine d’action publique �merge avec la 
mise en place d’un droit administratif d’autorisation qui va s’ancrer progressivement dans un droit p�nal 
(Encadr� 3). En acqu�rant en particulier la possibilit� de d�f�rer, c’est tout un arsenal proc�dural qui se 
construit suivant une logique du recours en justice (de la “ judiciarisation ”), en m�me temps que l’on 
institutionnalise les proc�dures de concertation71. L’histoire des associations environnementalistes 
l’atteste, celles-ci se sont largement constitu�es en s’engouffrant dans la br�che du droit d�s les ann�es 
1960. L'expertise au cœur du militantisme vert s’est amplement adoss�e au tandem juriste/ing�nieur 
�cologue72. 

70 Les premiers travaux datent du tout d�but des ann�es 1970. En 1974, la Soci�t� fran�aise pour le droit de 
l’environnement (SFDE) est cr��e, suivie en 1976 du lancement de la Revue juridique de l’environnement. Peu � peu les 
travaux juridiques sur l’environnement trouvent une reconnaissance universitaire. Un enseignement sp�cialis� existe et 
un prix de th�se est d�cern� depuis 1994 par la SFDE, pour le droit de l’environnement, et par l’Association fran�aise du 
droit de l’urbanisme (AFDRU), pour le droit de l’urbanisme. M. Prieur, “ La recherche juridique en environnement ”, in 
C. Henry, M. Jollivet (dir.), “ La question de l'environnement dans les sciences sociales. El�ments pour un bilan ”, 
Programme Environnement Vie et Soci�t� du CNRS, Lettre n� sp�cial, n� 17, f�vrier 1998, p. 89.

71 A cet �gard la Loi du 2 f�vrier 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement, dite “ Loi Barnier ”, 
du nom du ministre de l’Environnement de l’�poque, est particuli�rement importante. Le Chapitre 1er (Art. 2) cr�e une 
commission dite “ Commission du d�bat public ” pour organiser la consultation du public et des associations en amont 
des d�cisions d’am�nagement, et le Chapitre 2e (Art. 5) donne la possibilit� aux associations r�guli�res de protection de 
l’environnement et de d�fense de la nature de faire l’objet d’agr�ment motiv� de l’administration publique et, ainsi, de 
pouvoir attenter une action civile en cas de pr�judice aux int�r�ts collectifs qu’elles ont pour objet de d�fendre. 

72 A Buchmann, “ Les �cologistes et l'am�nagement ”, Dossiers des s�minaires Techniques, Territoires et Soci�t�s “ Les 
�cologistes en politique ”, n� 18/19, septembre 1992, p. 95-108.
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Encadr� 3 : La loi “ Littoral ” de janvier 1986

Plusieurs l�gislations particuli�res sont intervenues afin de r�pondre � de probl�mes nouveaux qui affectent gravement le littoral 
et donner � la puissance publique des moyens suppl�mentaires d'agir. Il en est ainsi par exemple:
- de la l�gislation relative aux p�rim�tres sensibles, devenus depuis la loi n� 85-729 du 18 juillet 1985 espaces naturels sensibles 
qui, d'abord mise en œuvre pour la protection du littoral Provence-Alpes-C�te-d'Azur au d�but des ann�es 1960, a �t� pr�conis�e 
par la suite pour assurer la protection de l'ensemble des autres d�partements littoraux ; cette l�gislation offre aux d�partements de 
nombreuses pr�rogatives afin d'assurer de fa�on efficace la sauvegarde des espaces littoraux, qu'il s’agisse de l'exercice d'un droit 
de pr�emption sur les terrains mis en vente, de recettes fiscales pour financer ces acquisitions, de l'�diction de zones de 
protection en l'absence de P.O.S. 
- de la cr�ation par la loi n� 75-6O2 du 10 juillet 1975 du Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres, �tablissement 
public de l’�tat � caract�re administratif charg� de “ mener une politique fonci�re de sauvegarde de l’espace littoral, de respect 
des sites naturels et de l’�quilibre �cologique ” ; depuis sa cr�ation, le Conservatoire est devenu propri�taire de 40 227 hectares 
d'espaces naturels, fragiles ou menac�s, qui concernent 305 sites et 543 kilom�tres de rivages (soit 6,7 % du lin�aire c�tier), 
marais, dunes, vasi�res, �les, �lots, bois, landes, etc. 

La Loi Littoral du 3 janvier 1986 consacre une double �volution. Si le littoral a fait I'objet de multiples l�gislations particuli�res au 
cours des temps et bien souvent au gr� des circonstances, il n'existait aucune l�gislation tendant � appr�hender d'une fa�on 
globale les diverses questions qui se posent � cet espace tant maritime que terrestre. Par ailleurs, s'il existait depuis les ann�es 
1970 une politique d'ensemble et une doctrine relative � l'am�nagement et � la protection du littoral, celle-ci �tait interne a 
l'administration et n'avait pas �t� sanctionn�e par le l�gislateur. La loi, vot�e � 1'unanimit� par les parlementaires affiche dans son 
article ler la n�cessit� d'une politique sp�cifique d’am�nagement de protection et de mise en valeur du littoral. Ce sont bien �videmment ces 
dispositions de la Loi Littoral qui provoquent le plus de controverses. Certaines de ses notions telles que : extension limit�e de 
l'urbanisation, espaces proches du rivage de la mer, espaces remarquables ou caract�ristiques du littoral, ont r�serv� aux sp�cialistes et aux juges le 
monopole d'une lecture incertaine et en tous cas fragmentaire de la loi. Mal pr�par�e, mal vot�e, la Loi Littoral serait encore mal 
appliqu�e. Elle constitue, en tout �tat de cause un texte dont a fr�quemment � conna�tre le juge, indice du caract�re 
particuli�rement aigu des conflits d’usage du sol sur le littoral. L’extr�me diversit� des littoraux rendait difficile sinon impossible 
un cadre juridique unifi�. Ainsi assiste-t-on � un processus entam� avec la loi Montagne de segmentation du droit soulign� par J.-
CL. H�lin et R. Houstiou : “ � la faveur de la d�centralisation, le droit fran�ais prend acte, dans un texte l�gislatif, de la diversit� des situations 
locales. A d�faut de l’avoir fait en ce qui concerne les structures administratives territoriales il tend d�sormais � la prendre en compte au niveau de 
certains espaces sp�cifiques. ” Cette technique l�gislative a conduit le juge � donner aux termes employ�s par le l�gislateur un contenu 
prenant en consid�ration les circonstances locales.

Source : http://membres.lycos.fr/auba/

Avec le renforcement du droit de l’environnement, une partie des objets environnementaux sont extraits 
de la logique de la n�gociation. Le droit contribue � cr�er des objets ou des terrains de non n�gociation. 
Les zones ou les espaces prot�g�s ne sont pas n�gociables (th�oriquement). Quand un statut juridique est 
fix�, l’espace de n�gociation se r�duit. Il d�pend des interstices laiss�s par les vides et les d�faillances 
juridiques. Pour certains de nos interlocuteurs, la cons�quence est imm�diate : lorsque le droit n’est pas 
propice � la n�gociation, quand des objets ou des territoires sont prot�g�s au stade de la sanctuarisation, 
on n’est plus dans le domaine de l’�cologie, car on se trouve dans un syst�me de rapports bloqu�s. Pour 
eux, la logique de la protection/sanctuarisation conduit la politique de protection de la nature dans une 
impasse. Et de donner aussit�t l’exemple de la directive NATURA 2000 (Encadr� 4), qui leur appara�t 
comme un �chec dans l’avanc�e vers une d�marche ouverte dans la d�finition de zones de faunes et de 
flores prot�g�es. De m�me, le Comit� national de la protection de la nature leur para�t clos sur lui-m�me, 
et les dispositifs “ Parcs Naturels R�gionaux ” (PNR) ou conservatoires..., trop abscons et ferm�s � la 
concertation. M�me le Conservatoire du littoral, qui a pourtant servi d’autres approches, serait �galement 
touch� par cette tendance, en n’ayant que pour politique l’achat sans discussion, ni �valuation, de 
territoires jug�s prioritaires. 

http://membres.lycos.fr/auba/
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Encadr� 4 : NATURA 2000

Le r�seau Natura 2000 a pour objectif de contribuer � pr�server la diversit� biologique sur le territoire de l'Union europ�enne. Il 
assure le maintien ou le r�tablissement dans un �tat de conservation favorable des habitats naturels et des habitats d'esp�ces de la 
flore et de la faune sauvages d'int�r�t communautaire. Il est compos� de sites d�sign�s sp�cialement par chacun des �tats 
membres en application des directives europ�ennes dites “ Oiseaux ” et “ Habitats ” de 1979 et 1992. Sa cr�ation contribue en 
outre � la r�alisation des objectifs de la convention sur la diversit� biologique adopt�e au “ Sommet de la Terre ” de Rio de 
Janeiro en juin 1992.

Le minist�re de l'�cologie et du d�veloppement durable alimente ce service pour rendre accessible au public les informations sur 
la contribution fran�aise � la constitution du r�seau Natura 2000.

Quelle est la m�thode ?
Le “ document d'objectifs ” constitue une d�marche novatrice. Il est �tabli sous la responsabilit� du pr�fet de d�partement assist� 
d'un op�rateur technique, en faisant une large place � la concertation locale. Un comit� de pilotage regroupe sous l'autorit� du 
Pr�fet les partenaires concern�s par la gestion du site (collectivit�s locales, propri�taires, exploitants, associations, usagers...) ou 
leurs repr�sentants. Ce document d�finit les orientations de gestion et les mesures de conservation contractuelles et indique, le 
cas �ch�ant, les mesures r�glementaires � mettre en œuvre sur le site. Il pr�cise les modalit�s de financement des mesures 
contractuelles. 

C'est donc � partir du document d'objectifs que seront �tablis les contrats de gestion. Pour aider � la r�alisation des documents 
d'objectifs, des outils sont mis � la disposition des services de l'�tat et des op�rateurs :
- Un “ guide m�thodologique ”, �labor� � la suite d'une op�ration exp�rimentale cofinanc�e par l'Union europ�enne et men�e sur 
37 sites pilotes, traite de la r�daction du document d'objectifs.
- Un “ plan de formation ”, mis en place d�s 1999 pour les agents de l'�tat (DIREN, DDAF...) ainsi que pour les op�rateurs 
techniques, contribue �galement � l'�change d'exp�riences entre les r�gions.
- Par ailleurs, les “ cahiers d'habitats ” pr�sentent pour chaque habitat d�fini dans la directive une synth�se des connaissances 
scientifiques ainsi que des recommandations de gestion. Leur r�daction a �t� confi�e � des scientifiques et � des gestionnaires de 
milieux naturels.

Source : http://natura2000.environnement.gouv.fr/

On fabriquerait ainsi des territoires o� les publics seraient malvenus, car consid�r�s comme des 
pr�dateurs. Plusieurs facteurs joueraient dans ce sens, comme la pression tr�s forte des associations 
naturalistes (notamment des ornithologues en ce qui concerne la d�fense des zones humides, par 
exemple) mais aussi l’effet des formations et des recrutements concernant les agents en charge de ces 
structures (plut�t des naturalistes : botanistes, herboristes…). 

Dans ces conditions, la logique de la concertation devient politique. Elle appara�t comme une fa�on de 
substituer l’acceptable � l’interdit, et comme une solution n�cessaire pour sortir de cette impasse.

2.2.2. Une conceptualisation des conflits d’environnement

La mont�e en puissance des conflits d’environnement va donner lieu � des ensembles de recherches qui 
s’int�ressent � leur gestion. Pour une part, les acteurs � l’origine de ces travaux sont d�j� situ�s, comme la 
MER. Mais la reconstitution de cette histoire scientifique conduit � en d�couvrir d’autres, du c�t� du 
minist�re de l’Environnement mais aussi de l’Agriculture, qui sont parfois en relation avec les pr�c�dents, 
du fait de la pr�sence d’acteurs s�cants, de regroupements minist�riels et par moments de recoupements 
th�matiques entre �quipement et Environnement. Plus pr�cis�ment, l’organisation institutionnelle des 
recherches en sciences sociales sur l’environnement est li�e � la cr�ation et aux initiatives de trois 
structures, d’o� �mane ensuite l’essentiel des impulsions : le Programme interdisciplinaire de recherche 
“ Environnement ” (PIREN) cr�� en 1979 par le CNRS, le d�partement “ Syst�mes agraire et 

http://natura2000.environnement.gouv.fr/
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d�veloppement ” (SAD) de l’INRA qui date de la m�me ann�e et le premier service de recherche du 
minist�re de l’Environnement (le SRETIE) (Encadr� 5).

Encadr� 5 : L’organisation institutionnelle des recherches en sciences sociales sur l’environnement

“ Tandis que le PIREN, le SAD et le SRETIE poursuivaient leur actions, fut-ce sous des d�nominations qui vari�rent avec le temps, d’autres 
initiatives dans le m�me sens furent prises dans les diff�rents organismes de recherche (au MNHM, � l’ORSTOM, au CEMAGREF, au CIRAD 
et tout particuli�rement dans le d�partement “ �conomie et sociologie rurales ” de l’INRA).

Il convient toutefois de rappeler que ces initiatives institutionnelles avaient �t� pr�c�d�es par les actions de la DGRST, qui s’�taient incarn�es dans une 
s�rie de programmes pilot�s par des comit�s successifs, �galement � partir du d�but des ann�es 1970 ; le dernier de ces comit�s (intitul� “ Diversification 
des mod�les de d�veloppement rural ”) exista jusqu’en 1986. C’est m�me directement l’action de ces comit�s qui fut relay�e au CNRS par la cr�ation du 
PIREN, et � l’INRA par celle d’un v�ritable d�partement de recherche (le d�partement SAD) qui est un des lieux o� s’est r�alis�e le plus 
m�thodiquement en France une programmation de recherche associant sciences sociales, sciences de l’ing�nieur et �cologie.

Mais les actions men�es au sein des comit�s de la DGRST ne couvraient qu’une partie du champ de recherche sur l’environnement, leurs th�matiques 
�taient pour l’essentiel contr�es sur la gestion des ressources naturelles renouvelables et leur terrains de recherche privil�gi�s �taient ruraux, lieux de 
pr�dilection des activit�s agricoles et foresti�res. Ceci explique que l’INRA se soit senti tout particuli�rement concern� et que les recherches sur les 
“ syst�mes ruraux ” aient eu aussi d�s le d�but dans la programmation du PIREN une place de choix, qu’ils conservent d’ailleurs aujourd’hui dans 
celles du Programme interdisciplinaire de recherche “ Environnement, vie et soci�t� ”, dans le cadre du comit� “ Syst�mes �cologiques et actions de 
l’Homme ” (SEAH). Dans ce seul domaine agricole et rural, un �largissement des th�matiques et des d�marches s’est ensuite produit avec le 
d�veloppement des recherches en sciences sociales tant hors de l’INRA qu’� l’INRA. ”

Source : C. Henry, M. Jollivet (dir.), “ La question de l'environnement dans les sciences sociales. El�ments pour un bilan ”, 
Programme “ Environnement Vie et Soci�t� ” du CNRS, Lettre n�17, num�ro sp�cial, f�vrier 1998, p. 5.

D’une fa�on g�n�rale, la recherche environnementale oscille, comme la recherche urbaine, entre critique 
et pragmatisme. Toutefois, une diff�rence appara�t avec les travaux pr�c�dents, qui abordent 
l’environnement essentiellement comme une question sociale. En effet, l’environnement va �tre d�s le d�part 
consid�r� davantage par les protagonistes de cette histoire scientifique comme un mouvement permanent 
d’adaptation hommes/nature, qui ne peut se suffire d’une approche anthropocentrique qui emp�che de 
poser la question environnementale comme paradigme g�n�ral, � partir duquel le devenir des soci�t�s doit 
�tre per�u et trait�. 

Une illustration de cette diff�rence, qui est loin d’�tre anecdotique, concerne les avis des uns et des autres 
sur l’action de Maurice Godelier � la direction scientifique du d�partement des Sciences de l’Homme et de 
la Soci�t� au d�but des ann�es 1980. La recherche urbaine se satisfait apparemment de ses propositions 
novatrices dans le sens d’une ouverture de la recherche � la demande sociale, tandis que la recherche 
environnementale retient avant tout le r�le de Godelier dans l’infl�chissement des approches de 
l’environnement du c�t� de l’anthropologie de la nature73 et dans le lancement du Programme 
Interdisciplinaire sur l’Environnement (PIREN). 

Sans dissocier exag�r�ment ces deux ensembles de recherches qui ont largement partie li�e contre le 
technocratisme, on peut dire que nous avons affaire � des perspectives scientifiques diff�rentes. La 
recherche urbaine, que nous venons d’�voquer, traite essentiellement les enjeux d’environnement (pris � 
travers diff�rents objets d’am�nagement du territoire, d’espaces construits et de cadre de vie) en termes de 
rapports sociaux, et propose des r�gulations juridiques, �conomiques ou politiques pour d�passer les 
contradictions d’une gestion univoque. En revanche, l’ensemble de la recherche environnementale, que 

73 Maurice Godelier d�veloppe dans son ouvrage L’id�el et le mat�riel : Pens�e, �conomies, soci�t�s (Paris, Fayard, 1984) 
un chapitre sur l’appropriation sociale de la nature qui va contribuer pour beaucoup � d�cider les commanditaires de 
recherche au minist�re de l’Environnement � opter pour une approche r�solument multidisciplinaire de l’environnement. 
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nous abordons maintenant, essaie de se tenir � une approche plus th�orique de l’environnement (en tant 
que patrimoines naturels) comme mouvement permanent d’adaptation, qui n�cessite une �pist�m� non 
cloisonn�e et sans cesse � renouveler, dans la mesure o� aucun point de vue sur les enjeux 
d’environnement n’est, par d�finition, unique ou suffisant, et, moins encore, d�finitif. Du coup, la 
question de la concertation appara�t diff�remment selon ces deux points de vue, soit comme modalit� 
particuli�re permettant d’ajuster et de concilier des points de vue ou des int�r�ts sociaux � l’int�rieur de 
processus de d�cision r�am�nag�s, soit comme une solution globale pour r�soudre une contradiction 
centrale, propre au politique, suivant un raisonnement qui peut �tre r�sum� ainsi :
 Les questions d’environnement interpellent le politique, car les probl�mes d’adaptation supposent de 

faire des choix.
 La difficult� est que le politique fonctionne au d�terminisme74. Il ne peut concevoir sa r�ponse 

suivant un sch�ma analogue � celui du multi-d�terminisme permanent qui caract�rise l’environnement 
comme question permanente d’adaptation. Le politique pense a priori l’environnement comme un 
tout administr� ou administrable, comme un objet d’administration r�ductible � une hypoth�se 
causale.

 Du coup, des solutions sont � rechercher pour sortir de cette contradiction. La concertation appara�t 
alors comme une possibilit� pour �viter une lecture trop univoque des enjeux d’adaptation. Mais son 
institutionnalisation peut devenir � son tour un probl�me si elle alimente un n�o-technocratisme 
m�tin� de d�mocratie participative ou si elle conduit � une homog�n�isation de la pluralit�.

Cette conception consid�re l’environnement comme une heuristique qui tient, d’un point de vue 
fonctionnel, � sa valeur ubiquiste : l’environnement met en rapport des dimensions qu’on ne mettrait pas 
a priori en relation. Il ne serait donc pas n�cessaire de faire appara�tre de sp�cificit�s de l’environnement 
autres que celle-ci en particulier. Mais m�me avec cette pr�sentation th�orique ou id�ologique, il y a 
besoin de penser concr�tement, l� o� ils se posent, les conflits d’environnement et leur gestion. C’est sur 
ce plan que la recherche en sciences sociales va �tre mobilis�e, pour aider � trouver des solutions 
permettant de “ multi d�terminer ” les enjeux d’adaptation des rapports hommes/nature. La 
“ concertation avec le public ” affich�e aujourd’hui dans le cadre du programme “ Concertation, 
D�cision, Environnement ” appara�t ainsi dans la continuit� d’autres d�bats tr�s proches sur le fond, 
comme ceux de la “ la gestion patrimoniale ” et “ la gestion n�goci�e des conflits ”.

Les principaux acteurs de cette histoire scientifique ne marchent donc pas tous du m�me pas, parce qu’ils 
n’ont pas la m�me conscience du service � rendre au politique pour le sortir de sa contradiction. Il y a 
ceux qui pensent que la concertation offre une possibilit� int�ressante pour assouplir la vision 
d�terministe du politique. Et il y en a ceux qui le pensent �galement, mais qui souhaitent engager aussit�t 
la critique de la concertation pour �viter l’immobilit� des solutions. Ceux-ci consid�rent que la 
concertation devient une fa�on pour le politique de reprendre en main les tendances centrip�tes et de 
limiter le renouvellement des points de vue, et ainsi de revenir � un d�terminisme suffisant contre la mise 
en doute permanente des explications voulues par l’heuristique de l’environnement, d�s lors qu’elle est 
une proc�dure r�glement�e.

74 Pour le comprendre, il suffit de voir le poids des hypoth�ses causales dans les mod�les d’explication des politiques 
publiques.
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2.2.3. Le choix de la multidisciplinarit�

Le multi-d�terminisme permanent qui caract�rise l’environnement comme question d’adaptation va 
impliquer sur le plan scientifique un besoin de multidisciplinarit�. Cette exigence est per�ue et pos�e d�s 
le d�but par les services du minist�re de l’Environnement. La MRE cr��e en 1972 et dirig�e par Serge 
Antoine, puis le Service de Recherche, d'Etudes et de Traitement de l'Information sur l'Environnement 
(SRETIE) qui la remplace, joue cette carte. 

Le principe de Serge Antoine � la MRE et ensuite de Lucien Chabason au SRETIE est de ne pas 
d�velopper de recherche sur l’environnement s’il n’y a pas de sciences sociales. Pour ces commanditaires, 
aux affaires sur une longue p�riode, il y a besoin de mobiliser tous les savoirs, y compris les �tudes de 
pr�histoire qui constituent une �tape indispensable � la compr�hension des rapports hommes/nature. 
Toutes les disciplines de sciences humaines et sociales ont donc leur importance et disent quelque chose 
sur l’environnement et plus globalement sur la nature. La g�ographie sociale a un apport consid�rable, 
comme le montrent des revues comme La Revue de G�ographie Alpine, ou La Revue des Pyr�n�es et du 
Sud/Ouest, et des travaux comme ceux de Georges Bertrand75, qui a pr�sid� de 1980 � 1984 la 
Commission de biog�ographie au sein du Comit� national fran�ais de g�ographie76. La philosophie est 
aussi de la partie, notamment avec les r�flexions de Alain Roger77, Augustin Berque78, Fran�ois 
Dagognet79, tout comme l’�tude des religions80. Les r�flexions disciplinaires sur l’environnement ne 
manquent donc pas en France, contrairement � l’id�e re�ue d’une recherche de l’environnement en 
sciences humaines et sociales relativement peu d�velopp�e. Le tour d’horizon pourrait �tre poursuivi, 
pour signaler les travaux d’arch�ologie d’Alain Ruellan et d’autres chercheurs engag�s81. La psychologie 

75 G. Bertrand Georges, “ Le paysage entre la nature et la soci�t� ”, Revue G�ographique des Pyr�n�es et du Sud-Ouest, 
1978, n� 49 (2), p. 239-258.
N. Beroutchachvili, G. Bertrand, “ Geosystem or Natural and Territorial Complex ”, Revue G�ographique des Pyr�n�es 
et du Sud-Ouest, 1978, n� 49 (2), p. 167-180.

76 La pens�e g�ographique de la fin du XIXe si�cle et du d�but du XXe si�cle s’est constitu�e � partir d’un fondement 
naturaliste, voire d�terministe, en essayant de d�velopper les rapports entre les hommes et leurs milieux. Le Trait� de 
g�ographie physique d’Emmanuel de Martonne (1927) a balis� les champs d’action de la g�ographie physique, en 
consacrant notamment le troisi�me tome � la biog�ographie, dont la r�daction fut confi�e � un botaniste (Auguste 
Chevalier) et un zoologue (Lucien Cu�not), qui ont abord� deux �l�ments importants de la biosph�re pour mieux 
comprendre les milieux g�ographiques : la g�ographie des plantes (phytog�ographie) et la g�ographie des animaux 
(zoog�ographie). Entretenant des rapports privil�gi�s avec les sciences de la nature, pour expliquer le paysage ou le 
milieu g�ographique dans lequel vivent les soci�t�s, la G�ographie fran�aise a toujours accord� une place importante � la 
biog�ographie en lui consacrant notamment une commission de travail au sein du Comit� National Fran�ais de 
G�ographie, d�s sa cr�ation en 1920. 

77 Philosophe et �crivain, Alain Roger enseigne l’esth�tique � l’universit� Blaise-Pascal de Clermont-Ferrand.
78 Directeur d’�tudes � l’�cole des hautes �tudes en sciences sociales, � Paris, Augustin Berque r�fl�chit depuis des 

d�cennies au rapport des soci�t�s humaines � leur environnement. Il a publi� plusieurs essais sur ce sujet. En 2000, il a 
synth�tis� ses recherches et sa r�flexion dans Ecoum�ne (Paris, Belin, 2000).

79 El�ve de Canguilhem, Fran�ois Dagognet est aujourd’hui professeur de philosophie � La Sorbonne. Parmi ses tr�s 
nombreux ouvrages de philosophie, deux portent directement sur la nature : F. Dagognet et al., Mort du paysage. 
Philosophie et esth�tique du paysage, Paris, Champ Vallon, col. “ Milieux ”, 1993 ; F. Dagognet, G. Canguilhem, 
Consid�rations sur l’id�e de la nature. La question de l’�cologie, la technique ou la vie, Paris, Vrin, col. “ Pour 
demain ”, 2000.

80 On pense aux travaux de D. Hervieux-Leger, et notamment � Christianisme et modernit� (Actes du colloque de 
l'Arbresle, septembre 1987), Paris Cerf, col. “ Sciences humaines et religion ”, 1990.

81 Professeur �m�rite de science du sol, membre fondateur de l'Alliance pour un monde responsable, pluriel et solidaire, co-
animateur du chantier “ Sol ” de l'Alliance, Alain Ruellan a �t� Directeur G�n�ral de l'ORSTOM (actuellement Institut 
de recherche pour le d�veloppement), directeur du CNEARC (Centre national d'�tudes agronomiques des r�gions 
chaudes) � Montpellier, directeur du PIREVS du CNRS. Pr�sident de l'Union internationale de la science du sol, A. 
Ruellan est convaincu de l'importance des relations entre les sols et les soci�t�s humaines, autant qu’il est pr�occup� par 
l'avenir des relations entre science et soci�t�. 
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n’est pas en reste non plus, ni la science politique avec, pour l’essentiel, des travaux sur le vote et les 
mouvements �cologistes et d’autres sur les politiques publiques d’environnement. Par ailleurs, les 
“ ruralistes ” fran�ais, parmi lesquels Marc Jollivet, vont contribuer � investir les questions 
environnementales.

Dans la diversit� des disciplines, l’�conomie – comme le droit pour les raisons �voqu�es pr�c�demment –
tire mieux son �pingle du jeu que les autres. L'int�r�t ancien de l'�conomie pour la question de 
l'environnement est � rechercher dans les d�bats internes � la discipline82, mais aussi tr�s probablement 
dans ses capacit�s � r�pondre aux questions que se pose l'administration et dans ses int�r�ts pour les 
ressources naturelles et l’�nergie. L’op�rationnalit� des sciences �conomiques semble plus grande ou en 
tout cas, plus �vidente. 

Au sein du “ groupe Gruson ”, Bertrand de Jouvenel83 pose tr�s t�t la question de la diff�rence entre 
PNB et richesses produites et pr�ne l’id�e d’amortissement du capital naturel. Ce groupe de r�flexion mis 
en place dans les ann�es 1970 par le SRETIE introduit l’id�e d’�valuation de patrimoine naturel. Il a per�u 
l’importance du probl�me de la destruction irr�versible des ressources naturelles, qui est aujourd’hui au 
coeur de la question du d�veloppement durable. Un ouvrage marque alors les esprits, celui de Jean Dorst 
intitul� Avant que nature meurt. Pour une �cologie politique, dont le propos scientifique met directement en 
cause l’exploitation intensive des sols, l’usage des pesticides…, et d�veloppe en r�action l’id�e de “ seuils 
de tol�rance ” 84. 

D�s les ann�es 1970, le sentiment de violences inou�es perp�tr�es par l’homme contre la nature est 
particuli�rement vif. Tout s’inscrit dans les paysages, � travers l’essor non contr�l� des zones de 
production industrielle, d’habitat concentr�, d’autoroutes et de barrages, de tourisme de masse en 
montagne et � la mer. Les conflits sont tr�s forts, autour de mobilisations massives, contre un 
d�veloppement et un am�nagement d�vastateurs pour la nature, contre “ les b�tonneurs ” et un certain 
monde politique aux int�r�ts parfois �troitement li�s. Les sujets d’inqui�tude et de conflit sont localis�s. 
La soci�t� fran�aise d�couvre un peu tard les cons�quences de la fin du rural et de l’urbanisation � tout va. 

Orient� vers l’action, le groupe Gruson estime que le passage par une lecture �conomique des enjeux 
d’environnement est indispensable pour avoir une chance d’�tre entendu d’une administration centrale 
(d�j�) prise dans le dogme de la mon�tarisation des richesses85. Travaillant � l’esquisse d’une id�e de 
Comptabilit� du patrimoine naturel, les propositions du groupe circuleront au sein de l’administration des 
Finances � travers le groupe Toulemon (du nom de l’inspecteur des finances qui pr�side un groupe ad hoc

82 O. Godard, “ Les sciences �conomiques et les recherches sur l'environnement ”, in C. Henry et M. Jollivet (dir.) La 
question de l'environnement dans les sciences sociales. El�ments pour un bilan, Programme interdisciplinaire de 
recherche “ Environnement Vie et Soci�t� ” du CNRS, Lettre n� sp�cial, n� 17, f�vrier 1998, p. 24-43. M. Prieur, “ La 
recherche juridique en environnement ” in C. Henry, M. Jollivet (dir.), op. cit., p 88-91.

83 Bertrand de Jouvenel a �t� correspondant diplomatique puis envoy� sp�cial de divers journaux jusqu'en 1939. 
�conomiste et professeur dans diverses universit�s (Cambridge, Berkeley, Oxford...) il a dirig� la SEDEIS (soci�t� 
d'�tudes �conomiques). Il est le fondateur de Futuribles, et auteurs de nombreux ouvrages : Du Pouvoir, Gen�ve (1945), 
Paris, �ditions Hachette, 1998 ; De la politique pure (1958), Paris, Calman Levy, 1977 ; La civilisation de puissance, 
Paris, Fayard, 1976 ; De la souverainet�: � la recherche du bien pratique, Paris, �d. Litec, 1947 ; Arcadie, essai sur le 
mieux vivre, Paris, �d. Futuribles, 1968.

84 Livre �dit� chez Delachaux et Niestl� en 1970. La r�f�rence � Jean Dorst est toujours pr�sente. Scientifique et militant, 
auteur de nombreux ouvrages, il livrera un discours d’une grande port�e lors de son investiture � l’Acad�mie des 
Sciences en 1973, intitul� L’homme et l’�puisement de la biosph�re.

85 Un d�bat qui rebondit aujourd’hui avec le rapport publi� de P. Viveret, Reconsid�rer la richesse, Paris, �ditions de 
L’Aube, 2004.
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sur la question). Les travaux du groupe Gruson trouvent un �cho, puisqu’en 1978 la Commission 
interminist�rielle des comptes du patrimoine naturel (CICPN) est cr��e. Celle-ci rendra ses conclusions 
dans un important rapport publi� en 1986, dont la recommandation principale vise � pr�senter les 
possibilit�s de prise en compte du “ patrimoine naturel ” par le syst�me de la Comptabilit� nationale86. 
Suivant cette recommandation, l'INSEE (par l’interm�diaire probable de Claude Gruson) propose de faire 
de La comptabilit� patrimoniale un outil privil�gi� pour �valuer les transformations de l'environnement87. 

Le groupe Gruson n’est pas le seul � s’int�resser � l’id�e de Comptes du patrimoine naturel. D�s les 
ann�es 1970, d’autres r�seaux de recherche, qui se situent � l’origine du c�t� du minist�re de l’Agriculture, 
travaillent �galement le sujet sans lien apparent avec lui. C’est le cas du r�seau qui a d�velopp� la notion 
de gestion patrimoniale.

2.2.4. La probl�matique de la “ gestion patrimoniale ”88

Une partie de la r�flexion sur l’environnement se situe � l’origine au minist�re de l'Agriculture. Cette 
histoire commence avec des applications de la mod�lisation math�matique au champ de la d�cision par le 
Bureau de la rationalisation des choix budg�taires (RCB) du minist�re de l'Agriculture (Roy, Berthier, 
Montgolfier, Gagey89). Le point de d�part de la gestion patrimoniale est la question de la d�gradation de la 
qualit� des eaux souterraines de la nappe phr�atique d’Alsace, pos� au bureau RCB90. Alors que les 
attentes sont fortes en termes de mod�lisation, l'approche ne parvient pas � d�gager de pistes 
suffisamment claires pour l'action. L'�chec pose question au minist�re de l'Agriculture. Il est d'autant plus 
d�licat � assumer que cette grande �tude a investi des moyens importants et que l'Alsace est une r�gion 
alors particuli�rement sensible aux questions environnementales91. Ne pouvant en rester l�, le Bureau 
RCB demande en 1975 � Patrice Bertier (math�maticien de formation, sp�cialiste de la d�cision) avec sa 
soci�t� COREF, lequel s’adjoint le concours de Jean de Montgolfier (polytechnicien, promotion 1964)92

pour pr�ter main forte � l’�quipe RCB et Henri Ollagnon (qui fait l’essentiel du travail empirique, 
doctorant alors � l'IEP de Paris) de reprendre la question. Ces trois chercheurs travaillent ensemble dans 

86 Voir le texte tr�s riche de F.-D. Vivien, “ Le ‘patrimoine naturel’ : jeux et enjeux entre nature et soci�t� ”, document de 
travail, S�minaire “ Patrimoine ”, s�ance du lundi 5 mars 2001. Ce texte apporte quelques �l�ments sur l’�pisode de la 
gestion patrimoniale, et beaucoup sur les origines et l’�volution de la notion de patrimoine naturel qui est l’innovation 
s�mantique et conceptuelle essentielle dans le domaine de l’environnement depuis trente ans. “ Par sa construction 
m�me, au travers du rapprochement des termes “ patrimoine ”, qui renvoie � certains �l�ments qui sont appropri�s par 
les soci�t�s humaines, et “ naturel ”, qui d�signe, dans un certain sens, ce qui �chappe au domaine des affaires 
humaines, cette expression t�moigne d’une volont� de tisser des liens particuliers entre la soci�t� et la nature ” (p. 1) ; 
on retrouve l’id�e de n�cessaire adaptation hommes/nature.

87 On peut en effet �tablir un lien entre certains travaux sur la gestion patrimoniale et ceux de l'INSEE ; nous avons not� 
par exemple le travail collectif de Bertier, de Montgolfier, Natali et Joffre sur les Comptes du patrimoine national 
v�g�tal Corse (1982). Concernant l'INSEE voir : Les Comptes du patrimoine naturel, Collection de l'INSEE, 1986. Une 
d�clinaison est m�me produite (comptes et bilans d'�cozone ; comptes d'�l�ments ; …).

88 Nous tenons � remercier H. Ollagnon, acteur essentiel du d�veloppement de la notion de Gestion patrimoniale pour sa 
collaboration et nos nombreux �changes qui ont nourrit cette section. 

89 Minist�re de l’agriculture, DGAF, Bureau RCB, Conservation des for�ts sub-urbaines et passage des autoroutes � l’ouest de Paris, juillet 
1972, p. 114

90 Minist�re de l’agriculture, Bureau RCB, Etude des cons�quences sur le d�veloppement �conomique r�gional de la pollution de la nappe 
phr�atique de la plaine d’Alsace, SRAE alsace, novembre 1977, p. 200.

91 Par exemple � l'�poque, les rencontres alsaciennes de Barr sont l'occasion chaque ann�e de d�bats entre �lus, associations, 
citoyens sur des questions d'environnement, de culture, de patrimoine.

92 Le parcours de Jean de Montgolfier est typique des entrelacs qui nouent ce milieu scientifique dans la dur�e. Pour en donner 
une id�e, signalons simplement qu’aujourd’hui, Jean de Montgolfier est le tr�sorier de l’association “ Plan Bleu ”, soutenue 
par le PNUE, dont son cr�ateur, Serge Antoine, est l’un des vice-pr�sidents et � laquelle Lucien Chabason et Jacques Theys 
participent comme membres qualifi�s.
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le cadre de SCORE, une soci�t� d'�tude que dirige Bertier. Au lieu de s'en tenir � des approches 
�conomique, juridique et technique distinctes, ceux-ci partent du constat que l'action est en panne � cause 
du grand nombre d'intervenants et du sentiment d'impuissance de chacun. Leur conviction est la 
suivante : “ au centre de la difficult� � g�rer le bien commun qu'est la nappe phr�atique se trouve d'une part un probl�me de 
d�cision et d'organisation sociale, d'autre part une question d'engagement des acteurs pour un patrimoine partag� ”93. Leurs 
questions centrales en d�coulent. Ils cherchent � comprendre comment un syst�me d'acteurs se bloque et 
pourquoi il est impuissant � prendre en charge l'�volution d'un patrimoine �cologique. Ils examinent alors 
ce que peuvent �tre les solutions pour une gestion pluraliste et pr�ventive de celui-ci. 

L'approche d�bouche sur une proposition m�thodologique, dite de la gestion patrimoniale dont le document 
de r�f�rence a �t� r�dig� par Ollagnon94. Patrice Bertier et Jean de Montgolfier d�veloppent cette 
approche dans un texte de r�flexion m�thodologique et la testent sur le cas de la for�t m�diterran�enne95. 
Dans la dur�e, les zones littorales vont servir d’objet d’�tude privil�gi� et un peu de point de ralliement, 
en m�me temps que le passage dans certains programmes du PNUE, comme le “ Plan bleu ”, va servir � 
l’action et aux carri�res de plusieurs de ces acteurs. Sans tarder, Patrice Bertier et Laurent Mermet (un 
normalien en biologie qui rejoint SCORE) d�crivent le syst�me des relations patrimoniales afin de 
mod�liser les principaux jeux d'interaction96. Un peu plus tard, d'autres recherches m�thodologiques 
d�finissent les crit�res d'action pour une gestion patrimoniale97. Mais un seul ouvrage �dit�98 retracera 
l’histoire de cette innovation m�thodologique, les autres travaux �tant essentiellement des notes de travail 
ou des rapports � tirage limit�, appartenant au genre dit de la “ litt�rature grise ”. Ceci est �tonnant, 
compte tenu de l’importance prise par cette notion dans les ann�es 1980.

L'objectif de la gestion patrimoniale est fondamentalement de proposer un nouveau langage, voire une 
nouvelle fa�on de penser l’environnement, un langage patrimonial tout � la fois �conomique, financier, 
r�glementaire, sociologique, �cologique, politique, et totalement pr�occup� par la prise en compte du long 
terme et de la complexit� des interrelations et des dynamiques. La notion de patrimoine s'applique � des 
domaines tr�s divers, du patrimoine naturel, au patrimoine culturel d'une soci�t�, g�n�tique d'une esp�ce, 
social et culturel des individus. Avoir conscience de cette richesse et savoir la g�rer n�cessite un travail sur 
la diversit� des logiques (et des int�r�ts) et un travail sur la dur�e, qui renvoient tous deux � la question 
centrale de la responsabilit� de tous et de chacun � l'�gard du futur. C'est pourquoi la gestion patrimoniale 
se pr�sente comme une d�marche devant s'appuyer sur la conjonction de trois �l�ments : la prise de 
conscience et l'organisation des responsabilit�s ; la n�gociation des principes de gestion ; le recueil d'informations pertinentes et 

93 Sur l'origine de la gestion patrimoniale : L. Mermet, “ Les chercheurs et l'environnement : le t�moignage d'un itin�raire 
scientifique ”, Journal des anthropologues, 1990, n� 40-41, p. 105-117. 

94 Le document de r�f�rence est le texte de H. Ollagnon : “ Propositions pour une gestion patrimoniale des eaux souterraines. 
L'exp�rience de la nappe phr�atique d'Alsace ”, Bulletin Interminist�riel pour la Rationalisation des Choix Budg�taires, 1979, n� 36.

95 J. de Montgolfier, P. Bertier, “ Tentatives pour poser le probl�me forestier en termes de patrimoine ”, Communication 
pr�sent�e au Congr�s de l'Association des ruralistes fran�ais, Lyon, 22-23 novembre 1979. Patrick Bertier �crira en 1980 un 
texte pour le Groupe de prospective du minist�re de l'Environnement intitul� “ Tensions et conflits dans l'environnement ” 
dans lequel il synth�tise les trois �tudes de cas pr�curseurs : l'A 86, la nappe phr�atique, la for�t m�diterran�enne. Ce texte est 
publi� dans les Cahiers du GERMES , d�cembre 1987, n� 12, p. 215-220.

96 P. Bertier, L. Mermet, “ Le syst�me des relations patrimoniales ” (1980), Cahiers du GERMES, 1987, n� 12, p. 477-483.
97 P. Bertier, J. de Montgolfier, J.-M. Natali, L.-M. Joffre, Comptes du patrimoine national v�g�tal Corse, AIDA, CICPN, mars 1982. La 

m�thodologie a �t� �labor�e auparavant au cours d'un s�minaire de travail tenu au CEMAGREF � Aix en Provence. Une 
synth�se est sign�e des trois premiers auteurs cit�s dans l’article “ Crit�res pour une gestion patrimoniale ” publi� dans les 
Cahiers du GERMES, 1987, n� 12, p. 485-493. Egalement, L. Mermet, J.-M. Natali, �valuation en terme de Patrimoine des 
exp�riences sylvo-pastorales et des proc�dures d'am�nagement. recherche de crit�res d'�valuation patrimoniale, ADEER, CEE, octobre 1981.

98 J. de Montgolfier, J.-M. Natali, Le patrimoine du futur. Approche pour une gestion patrimoniale des ressources naturelles, Paris, �conomica, 
1987.
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leur mise en discussion99. Passer par la notion de patrimoine oblige � tenir compte de la diversit� des 
dimensions et des logiques (sociales et naturelles) et � rechercher en cons�quence les possibilit�s de les 
articuler au mieux afin de conserver dans le futur des potentialit�s d'adaptation. Avant l'heure, la 
d�marche de la gestion patrimoniale pose les termes de ce que l'on qualifierait aujourd'hui d'approche du 
d�veloppement durable, mais avec un �l�ment fort, celui de la notion de conflits comme objet de 
recherche et notion cl�. La rupture est �tonnante. L’environnement est pr�sent autour d’id�es comme 
l’ancrage dans les milieux, tandis que les auteurs disparaissent du champ en tant qu’�l�ment principal. En 
m�me temps, tous les �l�ments relatifs � la concertation sont l�, sans que l’on en parle explicitement. Les 
auteurs argumentent en termes d’espaces ou de dispositifs de n�gociation.

A la suite du travail sur la nappe phr�atique d'Alsace, le Bureau RCB recrute Henri Ollagnon. Celui-ci est 
charg� d'initier de nouvelles �tudes de cas sur l'usage des ressources naturelles afin de rendre compte des 
jeux d'interactions dans les processus de prise de d�cision. Henri Ollagnon convainc le minist�re de 
l'Agriculture de lancer une action incitative pour d�velopper un cadre m�thodologique et th�orique de la 
gestion patrimoniale. Plusieurs missions et �tudes pr�parent l'�laboration de cette d�marche (Encadr� 6). 

Encadr� 6 : La gestion patrimoniale, des missions et des �tudes pr�paratoires

- 1975-1977 : Mission pour l'am�lioration de la gestion des eaux souterraines d'Alsace, par le Bureau RCB du minist�re de 
l'Agriculture et COREF, pour le SRAE et l'EPRALSACE.
- 1979-1981 : Mission pour l'am�lioration de la gestion du milieu rural, par le Bureau RCB du minist�re de l'Agriculture avec 
SCORE, pour la DIAME Agriculture.
- 1981- 1985 : Mission pour l'am�lioration de la gestion de la qualit� des eaux du bassin de la S�vre Nantaise, par le Bureau RCB 
du minist�re de l'Agriculture avec SCORE, pour la DIAME et le SRAE “ Pays de Loire ” et l'Association des �lus de la S�vre-
Nantaise.
- 1981-1983 : Mission pour l'am�lioration de la gestion de la s�curit� et la qualit� du milieu physique en montagne. Diagnostic et 
orientation de la politique de restauration des terrains en montagne, par le Bureau RCB du minist�re de l'Agriculture avec 
SCORE et le concours du CEMAGREF de Grenoble, pour la Direction des For�ts.
- 1984-1985 : Etude de la gestion de la qualit� �conomique et financi�re de l'exploitation agricole, par SCORENA, pour le 
minist�re de l'Agriculture.
- 1985-1986 : Etude du fonctionnement local de la politique d'�levage bovin, par SCORENA, pour le minist�re de l'Agriculture 
dans le cadre de l'�tude d'�valuation de la politique d'�levage bovin confi�e au Conseil g�n�ral du GREF.
- 1985-1987 : Etude de la n�gociation sociale du revenu agricole, par SCORENA, COFREMCA et FNSP, pour le minist�re de 
l'Agriculture.

Source : H. Ollagnon, “ A la rencontre des approches th�oriques et pragmatiques de la gestion de la nature : l'audit patrimonial de 
type "syst�mes-acteurs" ”, Cahiers du GERMES, 1987, 12, p. 495-510.

Ces travaux m�thodologiques d�bouchent sur une d�marche d'audit patrimonial de type “ syst�mes-acteurs ” qui 
traite de l'acteur en relation avec son milieu. Directement int�ress�s par les logiques d'interactions 
d'acteurs aux rationalit�s limit�es, ces travaux s'inscrivent explicitement dans le sillage de l'analyse 
strat�gique d�velopp�e par les sociologues des organisations gr�ce notamment au travail d'importation de 
la sociologie am�ricaine r�alis�, d�s la cr�ation du Centre de Sociologies des Organisations, par Michel 
Crozier et son �quipe100. 

99 C. Oudinot, “ Introduction � la notion de patrimoine ”, Cahiers du GERMES, 1987, n� 12, p. 469-475. Cet article est tir� d'une 
recherche sur les blocages � la gestion patrimoniale, r�alis�e par le Groupe de prospective du minist�re de l'Environnement 
en 1982.

100 Non seulement les principes de l'analyse strat�gique sont repris et mis en œuvre, mais les premi�res missions lanc�es par 
Ollagnon adoptent la m�me posture scientifique que les chercheurs du CSO, � savoir d�velopper une m�thode en plus de 
l'analyse (ce qui fera la force principale du CSO par rapport � d'autres laboratoires) ; voir M. Crozier, E. Friedberg, L'acteur et 
le syst�me. Les contraintes de l'action collective, Paris, Seuil, 1977. C'est tr�s net dans le document m�thodologique de 1980, produit 
par Bertier et Mermet (Le syst�me des relations patrimoniales, op. cit., 1987).
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En m�me temps que les travaux se multiplient sur la gestion patrimoniale, le noyau de chercheurs 
s'agrandit. Si l’on prend pour exemple l’arriv�e de Bernard Kalaora dans ce cercle de chercheurs, on peut 
se rendre compte des r�seaux scientifiques qui se mobilisent et qui, ensemble, fertilisent cette recherche 
sur la gestion patrimoniale en m�me temps qu’ils fabriquent les carri�res101. 

Cette phase d'expansion survit � la disparition brutale, d�but des ann�es 1980, de Patrice Bertier, 
consid�r� comme l'un des inspirateurs du “ mouvement gestion patrimoniale ”102. La gestion patrimoniale se 
diffuse au sein du minist�re de l'Agriculture puisque ces chercheurs, en �troite collaboration avec des 
inspecteurs g�n�raux, vont contribuer � approfondir la d�marche et � l'introduire dans la boite � outils des 
services. Elle entre aussi dans la formation des agents et des cadres103 ; le paradigme de la multiplicit� des 
acteurs s'impose peu � peu � l'Institut de la recherche agronomique (INRA) et � l’�cole nationale du g�nie 
rural des eaux et des for�ts (ENGREF).

Au milieu des ann�es 1980, le r�seau se disperse, mais chacun poursuit ses activit�s et diffuse la d�marche 
de la gestion patrimoniale. Les pr�curseurs vont � plusieurs reprises en expliciter le contenu en direction 
d’un public plus large104. Le minist�re de l'Agriculture maintient un r�le d'impulsion. Le Bureau des 
Etudes et de la Prospective (BEP) succ�de au Bureau RCB, et avec l’implication d’autres acteurs (comme 
Patrick Laudez qui est actuellement � l'Institut fran�ais de l'Environnement, IFEN, cr�� en 1993), lance 
des �tudes sur les conflits dans le champ des politiques d’environnement. Dix ans plus tard, un retour de 
la pens�e gestion patrimoniale s'op�re avec une nouvelle vague de chercheurs qui recyclent sa 
probl�matique et sa d�marche. Ce revival a pour acteurs des personnes comme Jacques Weber (CIRAD), 
Franck Dominique Vivien (�conomiste de l’environnement � l'Universit� de Reims Champagne-Ardenne) 
qui relance la r�flexion par un s�minaire. H. Ollagnon quant � lui continue � promouvoir la notion et � 
travailler avec dans ses recherches.

101 La publication d’un ouvrage r�dig� conjointement avec Antoine Savoye (La for�t pacifi�e. Sylviculture et sociologie au XIXe si�cle, 
Paris, L’Harmattan, col. “ Alternatives Paysannes ”) permet � Kalaora d’entrer en contact avec H. Ollagnon. Celui-ci, en lien 
avec le RTM (Restauration des terrains de montagne), est int�ress� par leur approche monographique et leur pr�sentation des 
forestiers comme acteurs du patrimoine naturel, qui red�couvre Le Play. Parall�lement, apr�s un s�jour en Alg�rie et un d�but 
de th�se sur l’intervention sociale en entreprise qui ne l’int�resse pas, Kalaora accepte la proposition de Henri Mendras (qui 
est, comme Michel Crozier, Erhard Friedberg, Jean-Gustave Padioleau et Renaud Sainsaulieu, membre de l’Association de 
d�veloppement de sciences sociales appliqu�es cr��e par Kalaora) d’une th�se sur les fr�quentations de la for�t p�riurbaine. 
Cela l’am�nera vers l’INRA et un ouvrage, Le mus�e vert. Radiographie du loisir en for�t (Paris, Anthropos, 1981). A l’INRA o� il 
existe un “ d�partement forestier ”, Kalaora travaille sur la for�t et les forestiers avec Anne Cadoret, ethnologue, auteur de 
Protection et id�ologie de la nature (Paris, L’Harmattan, 1985). Entre-temps, il retrouve � l’ESSEC, P. Bertier, qui y enseigne, et J.-
M. Natali, alors �tudiant. Par la suite embauch� au SRETIE puis au Conservatoire du littoral, il revient � l’INRA sur un poste 
universitaire. De son passage au SRETIE, d’autres amiti�s vont se forger. Il rencontre Lucien Chabason, qui lui-m�me ira au 
“ Plan bleu ”, et Michel Mari� qui anime (de 1987 � 1990) un s�minaire “ Management et am�nagement ” avec Bernard 
Barraqu�.

102 Selon l'expression de Laurent Mermet (entretien).
103 La perspective de recherche et la pens�e administrative sont en phase. Cela se voit jusque dans la formation. L'analyse 

p�dagogique des conflits devient le socle de la formation des ing�nieurs dans les ann�es 1980, ce qui contribue tr�s 
probablement � l’insertion de la notion de gestion patrimoniale dans le monde universitaire. Par exemple, Laurent Mermet, 
biologiste de formation, enseigne la th�orie de la n�gociation d�s 1983, il int�gre l'ENGREF en 1995.

104 Parmi les textes rep�r�s mentionnons : J. Montgolfier, “ La gestion patrimoniale des ressources naturelles ”, in H.-P. Jeudy 
(dir.), Patrimoines en folies, Paris, �ditions de la Maison des Sciences de l’Homme, 1990, p. 21-27 ; H. Ollagnon, “ A la 
rencontre des approches th�oriques et pragmatiques de la gestion de la nature : l'audit patrimonial de type "syst�mes-
acteurs" ”, Cahiers du GERMES, 1987, n� 12, p. 495-510 ; H. Ollagnon, “ Une approche patrimoniale de la qualit� en milieu 
naturel ”, in N. Mathieu, M. Jollivet (dir.), Du rural � l’environnement. La question de la nature aujourd’hui, Paris, ARF/L’Harmattan, 
1989, p. 258-268 ; H. Ollagnon, “ Strat�gie patrimoniale pour la gestion des ressources et des milieux naturels ”, G�rer la 
nature ?, 1990, 15, p. 195-222.
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2.2.5. Les conflits d’environnement au cœur de la recherche sur l’environnement

L'histoire qui se d�roule au minist�re de l'Agriculture n'est pas ind�pendante de ce qui se passe au 
minist�re de l'Environnement, notamment � travers les actions du Groupe de prospective mis en place en 
1978 au moment de la cr�ation du minist�re de l’Environnement et du Cadre de Vie, qui r�unit 
l'Environnement et l'�quipement105. Ce groupe est confi� � Fran�ois Lavergne (polytechnicien) et, dans 
sa partie “ environnementale ”, � Jacques Theys qui vient du Secr�tariat g�n�ral du Haut comit� de 
l’Environnement, apr�s s’�tre occup� de rationalisation des choix budg�taires � la Direction de la 
pr�vision au minist�re des Affaires sociales. Apr�s avoir organis� en 1977 un colloque que le th�me de la 
participation et de la gestion des conflits, Jacques Theys demande � Patrice Bertier un travail exploratoire 
visant � d�gager les grandes pistes de r�flexion en mati�re de gestion des conflits et de n�gociation. Ce 
travail va servir de fil conducteur pendant dix ans, avec des suites en mati�re d'�tudes pilotes. Les th�mes 
propos�s sont dans la continuit� des travaux engag�s par le Bureau RCB puis par le BEP du minist�re de 
l'Agriculture.

Le premier souci de Bertier est de parvenir � acclimater la d�marche de la gestion patrimoniale au 
minist�re de l'Environnement. Un travail de documentation et de r�flexion est confi� dans ce sens � 
Laurent Mermet. Il s'av�re que la d�marche n'est pas aussi adaptable que pr�vu, dans la mesure o� elle ne 
peut pas s'adosser � un engagement institutionnel aussi fort (l'Agriculture pouvait engager un maximum 
de 1 million francs par an en budget �tudes multi-sources, plus les frais de personnels, les deux voire trois 
charg� de mission, sur 15 ans, ce qui permettait au BEP de financer en moyenne 3 �tudes an � 500 
kilo/francs l'une). Un axe se d�gage cependant sur l'�mergence et le d�veloppement des conflits 
d'environnement. 

Pour Patrice Bertier, d�s 1978, la gestion des conflits est une piste � creuser. Pour lui, la d�marche de la 
gestion patrimoniale est ins�parable des conflits et il consid�re que l'on tend � trop les dissocier, et ainsi � 
se couper de la possibilit� de s'interroger sur l'environnement en termes de rapports sociaux. C'est pour 
cette raison que, de son c�t�, Jacques Theys fait � la m�me �poque une mission aux �tats-Unis. Il s'agit de 
rep�rer les centres de recherche travaillant sur le sujet ainsi que les cas int�ressants de conflits 
environnementaux106. Celui-ci missionnera Laurent Mermet en 1982 pour recenser les exp�riences 
significatives de m�diation des conflits et rep�rer les principaux travaux sur la n�gociation. 

Sur le plan scientifique, Patrice Bertier et � sa suite Laurent Mermet, vont dissocier les conflits 
d'�quipements des conflits environnementaux. Pour eux, les conflits environnementaux sont des conflits 
plus larges et davantage politiques au sens o� au-del� des objets de friction, ils posent directement la 
question du conflit comme modalit� permanente du changement dans les fa�ons de penser et par-del� 
d'agir. La question du changement est centrale dans toute la r�flexion, de l'analyse des raisons des conflits 
� la proposition de modalit�s de gestion de ces conflits. 

105 Il restera commun au deux minist�res jusqu’en 1993. Il rassemble deux entit�s qui ont chacune leur autonomie budg�taire, 
l’une li�e � l’Environnement, l’autre � l’�quipement.

106 J. Theys, “ Conflits et participation dans le domaine de l'environnement : quelques �l�ments d'information sur les 
exp�riences et tendances d'�volutions �trang�res ”, Cahiers du GERMES, 1979, n� 2, p. 227-244. Ce recensement tient 
compte en particulier des travaux men�s par l'OCDE (I Sachs, M. Schiray, Styles de vie et de d�veloppement dans le monde occidental, 
Rapport aux Nations Unies, Paris, d�cembre 1978), � l'Universit� de New York, au Massachussets Institute of Technology, 
au Centre International de Recherches sur le D�veloppement et l'Environnement (CIRED).
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Patrice Bertier sugg�re �galement de s'int�resser � la question de l'�valuation environnementale, qui sera 
influenc�e par les exp�riences qu�b�coises, notamment dans les barrages107. Il s'agit de tenir compte des 
apports de l'�conomie � la recherche sur les conflits d'environnement mais aussi d’int�grer la donne 
environnementale au co�t global d’un projet. En l'occurrence, c'est toute la question des grandeurs 
�conomiques communes � travers lesquelles on peut rapporter et comparer les int�r�ts environnementaux 
qu'il faut instruire. Au d�but des ann�es 1980, “ le minist�re de l'Environnement demande des outils d'analyse 
�conomique pour d�fendre le dossier de l'environnement dans les d�cisions d'am�nagement ”108. Patrice Bertier 
entreprend dans cette perspective des travaux avec l'�conomiste Claude Henry. A sa disparition, celui-l� 
lance un programme de recherche qui vise � �tudier le r�le effectif des analyses �conomiques dans la prise 
de d�cision des grands am�nagements109. 

Ces recommandations vont �tre mises en œuvre. Avant de rejoindre Michel Rousel et Philippe Roqueplo 
au cabinet d'Huguette Bouchardeau au minist�re de l'Environnement en 1984, Jacques Theys s'emploie 
notamment � engager des travaux sur les �tudes d'impact, puis sur les analyses multicrit�res (�tude des 
rapports entre mobilisation et d�cision � travers les articulations possibles entre conflits, changements et 
calculs �conomiques), avant de lancer des �tudes sur l'opinion publique110 et sur le mouvement �cologique 
(avec un colloque organis� � l’�cole normale sup�rieure le 7 juin 1985). 

L’appel aux �conomistes se fait apr�s une p�riode de fort d�veloppement des infrastructures (routi�res et 
touristiques) lorsque la question des rendements d�croissants des am�nagements se pose avec acuit�. 
L'heure est � la recherche d'outils mod�lis�s pour trouver le choix �conomique optimum. Une m�thode 
similaire sera quelques ann�es plus tard appliqu�e � l’environnement et notamment durant les 
n�gociations dans le cadre de la convention sur le changement climatique et dans la mise en œuvre du 
protocole de Kyoto par la nouvelle g�n�ration d’�conomiste de l’environnement, comme Patrick Criqui, 
au laboratoire ‘Energie et politique de l’environnement’ de Grenoble. Claude Henry et le Laboratoire 
d'�conom�trie de l'�cole Polytechnique vont d�fendre l’id�e selon laquelle ce qui d�truit 
fondamentalement l'�cologie, les milieux, les paysages, c'est au moins autant le manque de d�marche 
�cologique, que l'absence d'�tudes d'impacts justificatives. On incite alors les acteurs qui vivent de 
l’exploitation de ressources non renouvelables et ceux qui polluent, � rechercher et � adopter les solutions 
optimales pour l’environnement. Le succ�s des �tudes d’impact s’explique par ce choix. Cette approche 
produit cependant des �vitements. 

En particulier, elle �vacue pour un temps la question d’une taxe �cologique au nom d’une certaine vision 
de l’imp�t qui ne peut �tre utilis�e pour modifier les comportements, un point de vue remis en question 
de fa�on importante par les �conomistes de l’environnement dans le cadre du changement climatique. De 
plus, ce type d’�valuation est �troitement associ� � la d�marche participative, ce qui fait place � des 
r�sultats contradictoires entre les souhaits d’une population et l’efficacit� ou la valeur environnementale 

107 La question para�tra encore neuve lorsque Olivier Soubeyran, de retour du Qu�bec en 1989, proposera notamment � Bernard 
Kalaora, alors en charge des sciences sociales au service de la recherche du minist�re de l'Environnement, le th�me de 
l'�valuation environnementale ou celui du d�veloppement durable et participatif, d�j� assez largement d�velopp�s outre-
atlantique. 

108 L. Mermet., op. cit., 1990, p. 107.
109 Dans ce programme, Laurent Mermet s'int�resse notamment aux arguments et � la rh�torique qui justifient et en m�me 

temps emp�chent toute discussion du sch�ma d'am�nagement des marais de l'Ouest.
110 Un premier questionnement sur l'opinion publique appara�t dans les s�minaires du GERMES. On en a une trace � travers 

l'article de Rob Coppock, “ La prise de d�cision dans un contexte o� l'opinion publique compte ”, Cahiers du GERMES, 
1979, n� 2, 149-163.
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d’un projet. Ces questions surgiront plus r�cemment, en particulier � travers une recherche �conomique et 
juridique sur l’environnement, plus institutionnaliste ; nous y reviendrons. 

Au cours des ann�es 1980, le Groupe de prospective, financ� par le service de la recherche du minist�re 
de l’Environnement va int�grer ces pistes de r�flexion � travers trois axes de recherche : les m�thodes et 
outils d’�valuation des cons�quences des choix publics sur l'environnement ; la gestion des conflits ; les 
processus de participation. On retrouve l� tr�s clairement les principaux items de la d�marche de la 
gestion patrimoniale, m�me si le Groupe poursuit d'autres objectifs et notamment contribue � la r�flexion 
sur la modernisation des outils de la politique de l’environnement et notamment des proc�dures de 
consultation et de d�bat public111. 

En m�me temps, Jacques Theys et le Groupe de prospective vont largement soutenir la communaut� 
scientifique qui travaille sur l'environnement et l'aider � constituer un r�seau d'�changes international � 
travers les actions de l'association GERMES (Groupe d'Explorations et de Recherche Multidisciplinaires 
sur l'Environnement et la Soci�t�). M�me si cette association est tr�s li�e aux programmes de recherche 
du Groupe de prospective, et donc au minist�re de l’Environnement, elle n’en constitue pas moins une 
structure ayant sa propre autonomie, jouant un r�le original de m�diation entre administration, 
communaut� scientifique et soci�t� civile.

Cette association est cr��e en 1975 pour servir de forum sur les probl�mes ou les politiques 
d'environnement, de gestion des ressources naturelles, d'am�lioration des conditions ou du cadre de vie. 
Elle r�unit des chercheurs de multiples disciplines, des universitaires, des membres de l'administration, 
des repr�sentants d'associations, des �lus. D�s l'origine, les instances de l'association comptent plusieurs 
acteurs qui jouent un r�le important dans l'impulsion de la recherche sur l'environnement, dont plusieurs 
sont encore actifs aujourd’hui (Jean de Montgolfier, Jacques Theys, Bernard Barraqu�, Alexandre 
Nicolon, R�mi Duclos, Jean-Charles Hourcade, Jean-Claude Lefeuvre).

Les activit�s du GERMES vont se structurer autour de l'organisation de r�unions de travail, de r�alisation 
de travaux sous contrat, d'organisation de s�minaires et de colloques internationaux, la constitution de 
fonds documentaires et de publications p�riodiques des synth�ses des travaux du groupe ou de 
recherches ext�rieures (Cahiers du GERMES). Le fait que de nombreux travaux int�ressant notre �tude 
soient publi�s dans ces Cahiers montre l'importance du GERMES dans la structuration de la recherche 
sur l'environnement en France (Encadr� 7). 

Comme Les Annales de la recherche urbaine pour les domaines de l’am�nagement des territoires et 
l’urbanisation, les Cahiers du GERMES constituent un excellent indicateur des objectifs scientifiques 
poursuivis sur plus de vingt ans par la recherche sur l’environnement. Tout au long de la p�riode, deux 
grandes phases se d�gagent, puisque si les travaux des ann�es 1980 s'int�ressent express�ment � 
l'exp�rimentation des solutions, apr�s 1990, c’est la g�n�ralisation des solutions et aujourd'hui le bilan de 
cette g�n�ralisation qui occupent la r�flexion.

L'avant-propos du Cahier n� 2 de 1979 (sign� par A. Nicolon, B. Barraqu�, D. Grudzinski) montre bien 
comment d�s le d�but la question des conflits d'environnement et de leur m�diation (ou gestion) est au 
cœur des pr�occupations. Ce num�ro est significatif des efforts que d�ploient les membres du GERMES 

111 Ce sera l’objet du Colloque organis� en janvier 1984, � la demande du Cabinet d’Huguette Bouchardeau, sur les “ politiques 
de l’environnement face � la crise ”.
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pour construire les conflits d'environnement comme th�me central d'une r�flexion � la fois th�orique et 
pratique sur la gestion de l'environnement comme objet de recherche. La GP est un th�me qui ressort de 
ces textes.

La ligne directrice qui se dessine d�s les premi�res publications rejoint directement l'id�e de la gestion 
patrimoniale que d�veloppent au minist�re de l'Agriculture certains membres du GERMES. Elle vise � 
reconna�tre le caract�re �minemment social des conflits d'environnement, dont la diversit� des 
dimensions renvoie l'analyse � plusieurs disciplines des sciences sociales et la gestion � des m�thodologies 
soucieuses d'associer une pluralit� de points de vue autour d'une approche commune des enjeux et des 
solutions. 

D�s le d�part, la reconnaissance de la multidisciplinarit� de l'objet de recherche est primordiale. Elle 
permet � la fois de sp�cifier les objectifs de la r�flexion tant th�orique que pratique, et d'organiser le 
milieu int�ress� tout en �vitant la pr�pond�rance d'une discipline sur les autres. C'est pourquoi le 
GERMES va beaucoup travailler au d�part au rep�rage de l'ensemble des questions pos�es par les conflits 
d'environnement afin de d�gager l'ensemble des pistes qui peuvent donner lieu � des travaux sp�cifiques 
partant d'�clairages diff�rents112.

112 Sur ce travail de diagnostic, par exemple, le texte de d�cembre 1977 de A. Nicolon (alors Ma�tre de Recherche au CNRS), 
“ Quelques th�mes de r�flexion et de recherche sugg�r�s par les conflits li�s � l'environnement ”, Cahiers du GERMES, 1979, 
n� 2, p. 11-17. 
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Encadr� 7 : Pr�sentation du GERMES

L'association a pour buts :
- d'aider � la formation d'une conception originale des rapports entre l'environnement, l'�conomie et la soci�t�, et d'une vision 

globale et prospective des syst�mes sociaux en interaction avec les syst�mes �cologiques ;
- de lui assurer un d�veloppement aux plans local, national et international ; 
- de promouvoir dans ce but les �changes, recherches et exp�rimentations n�cessaires avec le double souci d'am�liorer les 

connaissances et de proposer les solutions appropri�es ; 
- de tirer parti dans ce domaine des efforts men�s par les associations, organismes d'�tudes, institutions � tous les nivaux;
- de tenter d'unifier les approches th�oriques et pratiques appliqu�es � l'environnement dans un esprit pluridisciplinaire, en 

int�grant notamment les dimensions �conomiques, �cologiques, techniques, g�ographiques, institutionnelles et politiques
Jusqu'� pr�sent, ses activit�s se sont d�velopp�es de la mani�re suivante :
- organisation p�riodique de r�unions sur un th�me d�fini, au rythme d'environ 4 � 6 par an (entre 1975 et 1984) ;
- �change de documents et de publications ;
- r�alisation de travaux sous contrats ;
- organisation en 1977, 1979, 1983, 1989 et 1996 de colloques et s�minaires portant respectivement sur “ L'avenir des modes 

de gestion de l'environnement en France ” (Arc et Senans, Paris), “ L'�tat de l'environnement en France ” (Dourdan), “ Les 
politiques de l'environnement face � la crise ” (Paris), “ les rapports entre la science et la politique dans le domaine de 
l'environnement ” (Arc et Senans), “ L'environnement au XXI�me si�cle ” (Fontevraud) ;

-
- publications des Cahiers du GERMES (17 depuis 1978) :

n�1 : Croissance, d�veloppement, emploi, environnement (1978, 212 p.)
n�2 : Environnement, conflits, participation (1979, 272 p.)
n�3 : Mati�re et �nergie dans les �cosyst�mes et les syst�mes socio-�conomiques (1980, 540 p.)
n�4 : Questions � la bio�conomie (1980, 146 p.)
n�5 : Prospective des pollutions et des nuisances (1981, 180 p.)
n�6 : El�ments pour une prospective des relations environnement-d�veloppement (1981, 340 p.)
n�7 : Politiques de l'environnement compar�es (1982, 490 p.)
n�8 : Lectures de la crise (1983, 360 p.)
n�9 : Les politiques de l'environnement face � la crise (tome 1, 1984, 353 p.)
n�10 : Les politiques de l'environnement face � la crise (tome 2, 1985, 625 p.)
n�11 : Les politiques de l'environnement face � la crise (tome 3, 1986, 610 p.)
n�12 : L'environnement dans l'analyse et la n�gociation des projets (1988, 580 p.)
n�13 : Environnement, science et politique : les experts sont formels (tome 1, 1991, 676 p.)
n�14 : Environnement, science et politique (tome 2, 1992, 520 p.)
n�15 : L'environnement au XXI�me si�cle : les enjeux (tome 1, 1998, 640 p.)
n�16 : L'environnement au XXI�me si�cle : visions du futur (tome 2, 2000, 696 p.)
n�17 : L'environnement au XXI�me si�cle : d�mocratie et politique � long terme (tome3, 2000, 781 p.) 

Source : extrait de la pr�sentation du GERMES, L'environnement au XXI�me si�cle : d�mocratie et politique � long terme (tome3, 
2000), p. 779-781.

Sur trente ans, la r�flexion va porter sur plusieurs objets d'�tude, par rapport auxquels nous proposons de 
classer les travaux r�pertori�s.

Savoir analyser les conflits d'environnement

Le d�sir de mettre � jour la diversit� des conflits d'environnement et des analyses sociologiques auxquelles 
ils donnent lieu va impliquer l'analyse d'un grand nombre d'�tudes de cas fran�aises et �trang�res113. Les 
travaux en question �tudient la constitution des conflits, en tenant compte parfois de ce qui se passe 
�galement dans des domaines comme ceux de la production114, de l'agronomie et de la biologie115, mais 

113 J. Theys., op. cit., 1979. A sa suite, L. Mermet, “ La m�diation des conflits aux �tats-Unis ”, Cahiers du GERMES, 1985, n� 
11 tome 3, p. 495-503. Dans cet article, L. Mermet d�construit les principales phases d'un processus de solution n�goci�e 
pour examiner la possibilit� d'un transfert.

114 Dans les r�f�rences � d'autres travaux dans ces �tudes, on remarque notamment les �tudes sur LIP : J. Beauchard, “ Premier 
�l�ment pour une th�orie des conflits : l'affaire LIP et la dynamique conflictuelle ”, Revue des Sciences Sociales de la France de l'Est, 
1975, n� 4 ; R. Loureau, L'analyseur LIP, UGT, col. 10/18, 1973.

115 On s'aper�oit � travers les r�f�rences bibliographiques de la densit� de travaux sp�cialis�s et de la diversit� des acteurs 
int�ress�s (associations et soci�t�s diverses, �quipes de recherche, …) et localement des lieux de communication et de d�bat, 
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aussi de r�flexions plus th�oriques sur la reproduction sociale et l'analyse des formes locales de 
participation116. Ces travaux concernent pour l'essentiel les ann�es 1970 ; citons en particulier : 
 Nicolon, Analyse de l'opposition � un site nucl�aire. Le Cas du Blayais, Grenoble, IREP-CORDES, 1977117.
 J.-J. Genevaux, J. Salvan, “ Analyse des tensions et conflits d'environnement en Alsace ”, Cahiers du 

GERMES, 1979, 2, p. 21-57118.
 P. Bertier, J. de Montgolfier, Choix du trac� du tronc commun A86 - A87, �tude conjointe pour le Bureau 

RCB du minist�re de l'Agriculture, le Service de Recherche du minist�re de l'�quipement et la 
direction scientifique de la SEMA, 1972119.

 P. Rainelli, Etude socio-�conomique du bassin du Scorff li�e au repeuplement en saumons atlantiques, Action 
concert�e DGRST, octobre 1976120.

 P.-F. Teni�re-Buchot, “ D�bats publics et choix d�cisionnels. Le probl�me de la participation � la 
politique de l'environnement ”, Cahiers du GERMES, 1979, 2, p. 205-212121.

 G. Barrouch, La cr�ation d'une d�charge de d�chets industriels dans la carri�re de la Fosse Marmitaine, pour le 
Groupe de prospective du minist�re de l'Environnement, 1981122.

Il faut remarquer que ces travaux posent d�j� tr�s clairement des questions comme celle des lieux et des 
instances d'information et de d�bat, ainsi que les termes de leur analyse, � l'appui d'exp�riences locales qui 
paraissent particuli�rement riches. Au regard de ces travaux, nous pouvons nous interroger sur la 
nouveaut� de la r�flexion actuelle sur la concertation et sur le besoin d’exp�rimenter de nouveaux 
dispositifs. En effet, la recherche jusqu’� aujourd’hui tend � produire de nombreuses �tudes de cas mais 
relativement peu de travaux visant � des r�flexions d’ordre g�n�ral ou th�orique, ce que la notion de GP 
permet pourtant de faire.

si bien que le GERMES appara�t finalement comme un �l�ment plut�t central dans ce foisonnement d'initiatives. C'est 
pourquoi d'ailleurs les Cahiers du GERMES contribuent �galement � diffuser ces travaux, comme par exemple le retour 
d'exp�rience de la Soci�t� pour l'�tude, la protection et l'am�nagement de la nature dans le Sud-Ouest (SEPANSO), dont le 
secr�tariat se trouve � l'Institut de Biologie Animale de l'Universit� de Bordeaux I, sur ses rapports et ses batailles avec une 
diversit� d'acteurs institutionnels (voir Cahiers du GERMES, 1979, n� 2, p. 133-145).

116 On retrouve ainsi cit�s des auteurs comme Yves Barel alors connus pour des travaux sur ces th�mes. Y. Barel a notamment 
travaill� sur les micro-corporatismes patrimoniaux ; voir notamment son article “ Un nouveau corporatisme ? ” , in D. Colas 
(dir.), L'�tat et les corporatismes, Paris, PUF, 1988 ; ou son ouvrage La reproduction sociale, Paris, Anthropos, 1973.

117 Cette recherche a �t� r�alis�e en 1976 par une �quipe relativement nombreuse dans le cadre d'une ATP CNRS et d'un contrat 
CORDES sur les interrelations d�cideur/public dans la r�alisation du programme �lectronucl�aire fran�ais. Une pr�sentation 
en est faite par A. Nicolon dans un texte intitul� “ Sur quelques aspects de l'opposition aux centrales nucl�aires en France ”, 
Cahiers du GERMES, 1979, n� 2. 

118 Les auteurs travaillent alors au Centre d'analyse et de politique �conomique et au Laboratoire d'�conomie de 
l'environnement.

119 Pour une pr�sentation d�taill�e se reporter � J. de Montgolfier, P. Bertier, Approche multicrit�res des probl�mes de d�cision, Paris, 
�ditions Hommes et Techniques, 1979. Une version r�sum�e, par les auteurs, dans les Cahiers du GERMES, 1979, n� 2, p. 
113-129.

120 Une pr�sentation est faite par Ranaelli dans le texte “ Les conflits au niveau d'un bassin hydrographique. Etude du Scorff en 
Bretagne ”, Cahiers du GERMES, 1979, n� 2, p. 83-112. Il s'agit du volet sciences sociales d'une recherche pluridisciplinaire. 
Pour une pr�sentation des principaux r�sultats obtenus, voir J.-L. Baglini�re, “ Les populations pisciaires en place sur une 
rivi�re � salmonid�s en Bretagne-Sud, le Scorff ”, Cibium, n� 6, 1979.

121 Cette synth�se r�sume une s�rie de travaux r�alis�s par l'auteur, professeur au Centre national des arts et m�tiers et �galement 
conseiller technique � l'Agence financi�re de bassin Seine-Normandie qui, d�s le d�but des ann�es 1970, analyse la 
participation du public et r�fl�chit � un code des d�bats publics visant � diffuser et � structurer cette pratique en France. De 
l'auteur : “ Participation et r�le du public dans la gestion des ressources en eau ”, Analyse et Pr�vision, Futuribles, 1974, n� XVIII 
(1-2) ; “ Le r�le du public dans la gestion des milieux naturels : de la sensibilisation � la prise de d�cision ”, Futuribles, 1976, n� 
5. Concernant le d�bat public, il faut �galement tenir compte du colloque des 21 et 22 novembre 1975, du Groupe 
interminist�riel d'�valuation de l 'environnement, “ Pour une meilleure organisation des d�bats publics ”, qui pose de fa�on 
directe la question de la communication sociale et qui donne lieu � des d�bats de fond sur le langage et les proc�dures 
n�cessaires pour m�diatiser les conflits d'environnement, sur les fa�ons de consid�rer ces conflits, sur l'institutionnalisation 
ou non du d�bat public. Pour un aper�u, voir la pr�sentation des r�sultats de ce colloque dans Cahiers du GERMES, 1979, n� 
2, p. 247-270.

122 Synth�se publi�e dans les Cahiers du GERMES, 1987, 12, p. 221-238. 
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Argumenter dans le sens d'une approche n�goci�e de la d�cision

En m�me temps, d'autres travaux se distinguent par leur doute profond � l'�gard des �tudes d'impacts 
�conomiques et parall�lement par leur forte curiosit� pour tous les processus (ou proc�dures, ou 
dispositifs) pouvant faciliter un mod�le de d�veloppement n�goci�. Ceux-l� vont d�velopper une 
r�flexion critique sur le calcul �conomique et l'analyse multicrit�res, et d�fendre les approches n�goci�es 
en tant que possibilit� de r��quilibrage des rationalit�s au profit des acteurs domin�s par la logique 
�conomique et technique du ma�tre d'ouvrage. Ces travaux tiennent compte d'exp�riences qui ne sont 
plus fond�es sur un strict calcul �conomique mais sur la recherche de consensus entre les diff�rentes 
parties prenantes (qu'il s'agisse, d�s les ann�es 1970, de la r�forme de l'enqu�te d'utilit� publique, des 
constats d'impact sur l'environnement, de la r�forme de l'urbanisme et la recherche d'une plus grande 
participation du public dans la pr�paration des proc�dures de Plan d'occupation des sols, de la mise en 
place des Plans de circulation, …). 

Les auteurs sont attentifs aux travaux sur la d�cision et notamment � ceux de Lucien Sfez, pour qui la 
d�cision est un processus de “ surcodage ”, c'est-�-dire de traductions successives et diff�rentes des enjeux 
conduisant � la production empirique de consensus ou d'accords123. Ils s'efforcent de d�construire le 
discours �conomique, en d�montrant les limites du chiffrage et ses manipulations possibles, et de 
proposer en revanche une approche du bilan que l'on pourrait aujourd'hui qualifier de “ dialogique ”124. La 
notion de conflits, comme notion th�oriquement structurante est encore utilis�e mais de fa�on plus 
implicite. Elle c�de peu � peu � partir de la fin des ann�es 1980, la place � une autre notion, celle de 
n�gociation125. La popularit� de la notion de conflits s’efface en m�me temps que l’influence marxiste 
d�cro�t au point que l’on en vient m�me � parler de la fin des id�ologies et de l’histoire ( !). La fin du 
marxisme aurait jou� un r�le pr�pond�rant dans l’arriv�e en force de la concertation et de la participation, 
mais aussi de l’environnement – l’holocauste nucl�aire ayant disparu –, tant au niveau des pratiques 
politiques que de la r�flexion universitaire126. C’est � cette �poque que l’on commence � parler du 
d�veloppement durable et participatif dans le monde anglo-saxon. La n�gociation appara�t alors comme le 
lien possible et n�cessaire entre d�mocratie et bonne gestion du milieu naturel127. Partant de ce point de 
vue, des chercheurs vont s'inspirer de certains travaux am�ricains pour interroger les approches par 
solutions n�goci�es et pour concevoir leur mise en œuvre dans des processus d�cisionnels128. Parmi ces 
travaux, on peut mentionner :

123 L'important ouvrage de Sfez sur la d�cision fait partie des r�f�rences fr�quentes dans ces travaux : L. Sfez, Critique de la 
d�cision, Paris, Presses de la Fondation Nationale des Sciences Politiques, 1976.

124 Par r�f�rence aux travaux r�cents sur l'espace public ; voir notamment M. Callon, P. Lascoumes, Y. Barthe, Agir dans un 
monde incertain. Essai sur la d�mocratie technique, Paris, Seuil, col. “ La couleur des id�es ”, 2001, notamment le chapitre 6 : 
“ L'action mesur�e, ou comment d�cider sans trancher ? ”.

125 F. Fukuyama reprend la th�se h�g�lienne de la fin de l’histoire dans son fameux livre, La fin de l’histoire et le dernier homme
(Paris, Flammarion, 1992). 

126 J.-G. Vaillancourt, “ Sociologie de l’environnement : de l’�cologie humaine � l’�cosociologie ”, in R. Tessier et J-G. 
Vaillancourt, La recherche sociale en environnement. Nouveaux paradigmes, Montr�al, Presses de l’universit� de Montr�al, 1996. 

127 Se reporter en particulier � L. Mermet, “ La n�gociation ”, in J. de Montgolfier, J.-M. Natali, op. cit.., 1987. Ce chapitre a �t� 
r�dig� � partir d'une recherche faite pour le Groupe de prospective du minist�re de l'Environnement. Il est publi� dans 
l'ouvrage de r�f�rence concernant la d�marche de la gestion patrimoniale.

128 Les travaux de Laurent Mermet sur la n�gociation ont une vis�e plus th�orique et s'inspirent, des travaux de R. Raiffa (The art 
and science of negociation, The Belknapress of Harvard, University Press, 1982), mais aussi beaucoup des travaux fran�ais ou 
�trangers sur la th�orie des jeux. 
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 J.-M. Poutrel, Evolution historique des m�thodes d'aide � la d�cision, SEDES, 1979, ron�ot�129.
 L. Mermet, A. Grandjean, Elaboration d'une m�thode d'�valuation �conomique de l'impact des grands projets 

d'am�nagement sur l'Environnement, pour le Groupe de prospective du minist�re de l'Environnement -
SRETIE-SCORENA, 1981-1983130. 

 L. Mermet, G. Barrouch, R�soudre les probl�mes d'environnement � travers conflits et n�gociations, pour le 
Groupe de prospective du minist�re de l'Environnement, 1983.

 L. Mermet, F. Enel, G. Barrouch, Conflits li�s � l'�mergence de nouvelle aspirations en mati�re d'environnement, 
pour le Groupe de prospective du minist�re de l'Environnement , SCORENA, 1982-1983131.

D�montrer l'utilit� d'une d�marche participative

Une partie des travaux se concentre davantage sur les dispositifs de participation et parle explicitement de 
concertation. Ces recherches �galement portent sur des cas exemplaires, remarqu�s pour la particularit� 
des dispositifs d'information et de d�bat mis en place. Le questionnement, dans les ann�es 1980, se 
resserre sur l'int�r�t des proc�dures qui peuvent contrebalancer les �tudes d'impact et d�placer l'espace de 
confrontation des int�r�ts vers les populations locales. Il s'agit de penser la mise en œuvre pratique d'une 
approche n�goci�e des conflits d'environnement dans un cadre organis� d'interrelations. La m�thode 
d'action est ici au cœur de la r�flexion. Elle appara�t dans un triptyque Conflit/N�gociation/Concertation, dans 
lequel les deux premiers termes renvoient respectivement au constat et � la solution et le dernier au 
moyen. Ce sont en fait les trois dimensions de la gestion patrimoniale qui sont ainsi r�unies et �tudi�es 
dans ces trois ensembles de travaux (la prise de conscience et l'organisation des responsabilit�s ; la n�gociation des 
principes de gestion ; le recueil d'informations pertinentes et leur mise en discussion). La gestion patrimoniale n’inspirera 
toutefois qu’un des courants de GERMES et ne structurera qu’� la marge les travaux du Groupe de 
prospective.

Les travaux portant sur la participation du public recensent les proc�dures et s’int�ressent d�j� � une 
proc�dure largement d�battue aujourd'hui, celle du d�bat public. Les observations visent pour l'essentiel 
les formes de compromis en train de s'institutionnaliser et montrent le rapport entre les outils 
(commission locales d'information, auditions publiques, …) qui sont mis en œuvre et les r�sultats atteints 
ou attendus. Ces recherches posent �galement la question de la communication de fa�on � remettre en 
cause le caract�re reproductible des m�thodes mises en œuvre par les ma�tres d'ouvrage et soulignent, � 
l'inverse, l'importance des contextes sociaux ainsi que la n�cessit� de subordonner les �tudes d'impact � 
des proc�dures de concertation (en amont) et de d�bat (en aval). Ces travaux mentionnent assez souvent 
les analyses du groupe de Palo Alto (et notamment des chercheurs du Mental Research Institute), sp�cialis�s 
dans la communication humaine et la psychoth�rapie interactionnelle, dont l'une des th�ses sur le 
changement est que celui-ci d�pend de nos capacit�s � remettre le connu en question132. Cette influence 

129 Cet article est publi� dans les Cahiers du GERMES, 1987, n� 12, p. 33-58. Il faut noter que d�s les ann�es 1970 plusieurs 
chercheurs int�ress�s par les apports de l'approche multicrit�res par rapport aux �tudes strictement �conomiques s'efforcent 
d'en indiquer les avantages mais aussi les limites dans les processus d�cisionnels, notamment : J. de Montgolfier, P. Bertier, 
L'approche multicrit�res des probl�mes de d�cision, Paris, �ditions Hommes et Techniques, 1977. 

130 Dans ce travail les auteurs d�montrent les possibilit�s de “ stratag�mes ” li�s aux calculs co�ts/avantages et au besoin 
fondamental de “ dialogue ” pour mettre en discussion tous les �l�ments du bilan.

131 Pour une synth�se : L. Mermet, “ Des solutions n�goci�es aux probl�mes d'environnement. Les exp�riences am�ricaines, 
quelles perspectives en France ? ”, Cahiers du GERMES, 1987, n� 12, p. 395-314.

132 Les travaux de Paul Watzlawick (connu pour son livre An Anthology of Human Communication, 1964) et de Gregory Bateson 
sont souvent cit�s, comme ceux de Don D. Jackson (autre grande figure du groupe de Palo Alto). Ces travaux am�ricains 
sont t�t traduits en France, notamment cette trilogie qui cadre parfaitement les termes de la r�flexion th�orique recherch�e 
par ces travaux fran�ais : P. Watzlawick, J. Weakland, Sur l'interaction, Paris, Seuil, (1965) 1974 ; P. Watzlawick, J. Hlemick 
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est aussi rep�rable dans les travaux pr�c�dents, portant plus particuli�rement sur la n�gociation et la 
recherche de consensus133. 
 P. Mattout, G. Metayer, Evaluation d'une proc�dure de concertation r�gionale sur un projet technologique 

majeur. Le cas de la Commission locale d'information sur la centrale de Civaux, GESTE, 1982134. 
 J. Defrance, “ Pouvoir de contre-proposition et auditions publiques ”, Cahiers du GERMES, 

1985, 11 tome 3, p. 451-456.
 F. Viallet, “ Une pratique de participation : l'audition populaire ”, Cahiers du GERMES, 1985, 11 

tome 3, p. 456-467135.
 O. Soubeyran, “ Th�orie sociale et planification ”, Cahiers du GERMES, 1987, 12, p. 415-432136.
 R. Maggilchrist, D. Olivry, “ L'utilit� sociale de la participation : vers un paradigme social. 

Exemple du Projet de barrage de Saint-Geniez-d'Olt ”, Cahiers du GERMES, 1985, 11 tome 3, p. 469-
487137.

 R. Maggilchrist, “ Les jeux de participation dans les grands projets hydrauliques ”, Cahiers du 
GERMES, 1987, 12, p. 377-393138.

 V. Richet, “ L'initiative r�f�rendaire ”, Cahiers du GERMES, 1985, 11 tome 3, p. 489-494.
 B. Fischesser, M.-F. Dupuis, “ Un processus de m�diation au service d'un remembrement en 

zone sensible : le cas des zones humides des communes de Sillingy et Non Glard en Haute-Savoie ”, 
Cahiers du GERMES, 1987, 12, p. 433-466139.

Selon leur anciennet�, ces travaux anticipent ou tiennent compte des possibilit�s offertes par la politique 
de d�centralisation, lanc�e au d�but des ann�es 1980 mais d�j� en d�bat dans les ann�es 1960. Ils 
accentuent la dimension locale des questions d'environnement dans la caract�risation des enjeux. Par cette 

Beavin, J. Don Jackson, Une logique de la communication, Paris Seuil, (1967) 1972 ; P. Watzlawick, J. Weakland, R. Fisch, 
Changements, formation et r�solution des probl�mes, Paris, Seuil, (1971) 1975. 

133 Laurent Mermet et Gilles Barrouch reconnaissent tr�s explicitement l'influence des travaux de Watzlawick et de son axiome 
selon lequel “ toute communication pr�sente deux aspects : un contenu et une relation ” (P. Watzlawick et al., Une logique de la 
communication, Pairs, Seuil, 1967. Se reporter � leur texte “ R�soudre les probl�mes d'environnement � travers conflits et 
n�gociations ”, Cahiers du GERMES, 1987, n� 12, p. 357-375. C'est �galement le cas dans le texte d�j� signal� de H. Ollagnon 
sur l'audit patrimonial de type “ syst�mes-acteurs ”, dans lequel la n�cessit� de recourir � l'approche de Palo Alto pour saisir 
les relations entre acteurs en tant que syst�me est largement expliqu�e (H. Ollagnon, op. cit., 1987). Jacques Defrance cite 
�galement ces auteurs am�ricains dans son travail sur les auditions publiques.

134 Cette recherche a �t� r�alis�e pour le Centre de prospective et d'�valuation du minist�re de la Recherche et de l'Industrie et 
pour le Groupe de prospective du Secr�tariat d'�tat � l'Environnement. Une synth�se est publi�e dans les Cahiers du 
GERMES, 1985, n� 11 (3), p. 429-438. Un travail de Metayer sur le m�me terrain d’�tude sera �galement financ� par le 
minist�re de l’Urbanisme, du Logement et des Transports en 1983-1984.

135 Ce travail tr�s didactique pr�sente une m�thode compl�te “ cl�s en main ”. C'est un exemple parmi d'autres du souci encore 
persistant � l’�poque de produire une “ recherche utile ”. Sur le contenu, on n'est pas tr�s loin des propositions 
m�thodologiques contenues dans les travaux ant�rieurs du Centre d'�tudes d'�conomie et Humanisme des ann�es 1950 et 
1960 sur les types d'enqu�tes participatives.

136 Malgr� son titre, cet article pr�sente une approche empirique, dite “ approche collaborative ” qui constitue une alternative au 
recours en justice (“ litigation ”) particuli�rement fort en Am�rique du nord. A l'�poque, Olivier Soubeyrand est professeur � 
l'Universit� de Montr�al (Institut d'Urbanisme).

137 Il est important de noter que les auteurs travaillent au Centre d'enseignement et de recherche pour la gestion des ressources 
naturelles et de l'environnement (CERGRENE) � l'�cole nationale des Ponts et Chauss�es. Cela rend d'autant plus 
int�ressant leur engagement pour la participation, que celui-ci se situe dans une grande �cole d'ing�nieurs qui forme les 
�l�ves aux approches �conom�triques de la d�cision. La conclusion du texte cit� m�rite d'�tre reproduite en partie : “ En 
raison donc du r�le primordial jou� par la participation dans la d�termination de la l�gitimit� des besoins, son insertion dans la planification et 
l'�valuation des projets hydrauliques devient d'autant plus importante dans une conjoncture �conomique d�favorable. ”

138 Cet article s'appuie en grande partie sur les �tudes de cas fournies par le groupe de travail fran�ais sur l'association des 
communaut�s locales � la planification et � la gestion des projets d'am�nagement des eaux (1984).

139 Cette �tude r�alis�e � Saint Martin d'H�res par le CEMAGREF est dat�e du 10 mai 1985. Sa bibliographie permet de 
remarquer que les zones humides en France font l'objet de nombreuses �tudes � l'�poque, sous l'angle de leur gestion 
patrimoniale, qui impliquent plusieurs organismes d'�tudes (ONC, CESTA, CEMAGREF) mais aussi des administrations 
centrales (ONF) et locales (DDA). On rep�re �galement un travail de synth�se : L. Mermet., M. Mustin, Assainissement agricole 
et r�gression des zones humides en France, pour l'Institut pour une politique europ�enne de l'environnement (non dat�). 
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accentuation, le local devient le prisme � travers lequel on tente de saisir ensemble les questions 
environnementales mais aussi sociales et �conomiques des projets. Sur le fond, ces travaux abordent le 
probl�me de l'articulation des espaces locaux et des espaces englobants. Ils �tablissent des passerelles 
entre diff�rentes �chelles de r�alit�, en appliquant implicitement (ou peut-�tre sans le savoir) les termes du 
d�bat local/global alors en vigueur du c�t� des th�oriciens de la r�gulation, eux-m�mes � la recherche 
d'une caract�risation du post-fordisme140. Le slogan “ Agir localement, penser globalement ” devient (ou re-
devient ?) �galement populaire. Mais en s'int�ressant sp�cifiquement � la fa�on dont les rapports sociaux 
peuvent �tre organis�s pour mieux aborder l'environnement, les travaux en question ne tiennent pas 
compte de l'environnement comme variable ind�pendante, dont il faudrait comprendre l'�conomie en soi. 

Cette conception de l'environnement �tait bien incluse, au d�part de tout ce courant de r�flexion, dans la 
notion de patrimoine, puisque celle-ci, � l'inverse d'une r�trovision, fait appara�tre aussit�t l'environnement 
comme un choix prospectif (nous avons dit plus haut que “ passer par la notion de patrimoine oblige � tenir compte 
de la diversit� des dimensions et des logiques (sociales et naturelles) et � rechercher en cons�quence les possibilit�s de les 
articuler au mieux afin de conserver dans le futur des potentialit�s d'adaptation � des usages non pr�visibles dans le 
pr�sent ”). Sauf que la gestion patrimoniale a rabattu tr�s t�t les pr�occupations sur la gestion des rapports 
sociaux (tant au niveau de l'expression des conflits d'environnement que de leur d�passement) et a �vit� 
d'aborder les questions d'environnement en termes techniques dont le traitement rel�ve de fonctions 
sociales �tablies. Elle a du coup quelque part perdu de vue la dialectique entre soci�t� et environnement 
(entre culture et nature pour dire les choses de fa�on globale) et, aussi, en partie la question de la bo�te 
noire de la d�cision elle-m�me. 

Les travaux r�pertori�s (conflits, n�gociation, concertation) le montrent bien. L'environnement comme
question sociale et point d’appui d’une critique du syst�me politique est vu essentiellement dans le cadre 
ou � travers des projets dans lesquels se mat�rialisent les rapports sociaux141. Autrement dit, pour 
reprendre la distinction faite par Alain Lipietz, ces travaux contribuent davantage � une �cologie politique 
r�gulationniste qu'� une �conomie de l'environnement142, en tout cas avant que les crises �cologiques r�centes ne 
r�v�lent leur ampleur et en attendant de voir ce que donne la prise en compte sociale et politique de la 
notion de d�veloppement durable143. Car c’est sous l’effet de ces pressions que les r�gulationnistes et ceux 
qui s'en inspirent commencent � poser le rapport soci�t�/environnement comme une v�ritable contrainte 
sur la s�lection des mod�les d'action publique144.

140 Se reporter avec le plus grand int�r�t � G. Benko, A. Lipietz, “ De la r�gulation des espaces aux espaces de r�gulation ”, in R. 
Boyer, Y. Saillard, Th�orie de la r�gulation. L'�tat des savoirs, Paris, La D�couverte, col. “ Recherches ”, 1995, p. 293-303.

141 De ce point de vue, nous rejoignons l'analyse propos�e par Bernard Kalaora et Lionel Charles et avant eux par Karl Eder. 
Pour ces auteurs, l'environnement est compris, en France tout du moins, comme un objet de l'action, et la sociologie de 
l'environnement scotomise tout un ordre de r�alit� qui ne peut �tre per�u par elle � cause de son h�ritage disciplinaire 
(durkheimien), la nature. La remarque prend un poids particulier lorsqu'elle provient de quelqu'un comme Bernard Kalaora 
qui pendant plusieurs ann�es a �t� en charg� des sciences sociales � la direction de la Recherche du minist�re de 
l'Environnement. Voir B Kalaora, L. Charles, “ Sociologie et environnement en France : l'environnement introuvable ? ”, 
�cologie et Politique, 2003, n� 27, p. 31-57 ; K. Eder, “ L'environnement et le discours �cologique : le cas de l'Allemagne ”, in 
M. Abel�s et al. (dir.), L'environnement en perspective. Contextes et repr�sentations de l'environnement., Paris, La D�couverte, 1998.

142 A. Lipietz, “ �cologie politique r�gulationniste ou �conomie de l'environnement ? ”, in R. Boyer, Y. Saillard, Th�orie de la 
r�gulation. L'�tat des savoirs, Paris, La D�couverte, col. “ Recherches ”, 1995, p. 350-356. 

143 M. Jollivet (dir.), Le d�veloppement durable, de l'utopie au concept. De nouveaux chantiers pour la recherche, Paris, Elsevier, 2001. 
144 Commissariat g�n�ral du plan, L'�conomie face � l'�cologie, Paris, La D�couverte/La Documentation fran�aise, 1993. Et plus 

r�cemment les derni�res livraisons des Cahiers du GERMES, (n� 15, 16, 17, issus du Colloque de Fontrevaud organis� en 
septembre 1996). �galement B. Kalaora, L. Charles, op. cit., 2003.
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Comme le montre le bilan disciplinaire du traitement de la question de l'environnement dans les sciences 
sociales r�alis� par le Programme “ Environnement Vie et Soci�t� ” (PIREVS) du CNRS, certains 
�conomistes (les “ �conomistes institutionnalistes ”) ont int�gr� d’entr�e de jeu des questionnements sur 
les instruments des politiques publiques, qu'ils soient classiques (r�glementations, normes techniques, 
taxes affect�es, taxes incitatives, permis n�gociables) ou nouveaux (proc�dures de s�lection des projets, 
contrats, engagement volontaires, assurances et r�gles de responsabilit�s). Les controverses lanc�es dans 
les ann�es 1960 et 1970 sur les instruments des politiques publiques (r�glementation ou incitation ; 
interventionnisme de l'�tat ou n�gociation directe entre les parties concern�es) ont opportun�ment cr�� 
des espaces de r�flexion favorables � la prise en compte d'approches nouvelles, jug�es plus acceptables, 
soit en termes d'obligations de d�pollution n�gociables (cas des �tats-Unis) soit d'approches 
contractuelles voire volontaires (cas de l'Europe). Ces controverses ont donn� lieu � des travaux sur les 
instruments de politique qui visent � modifier le r�le des instances publiques en leur donnant la possibilit� 
de formuler des menaces, de convoquer les acteurs, de fixer des rep�res � long terme, etc. L’application 
plus r�cente aux domaines de l’environnement (d�chets, gestion de l'eau, ressources en propri�t� 
commune, r�chauffement climatique, etc.) a produit des r�flexions sur les combinaisons d'instruments, de 
principes et d'institutions, impliquant diverses cat�gories d'acteurs en relation dans des instances de 
concertation ou de coordination145. La question de la concertation dans l’environnement qui a �merg� 
dans les ann�es 1970 sous la pouss�e de conflits environnementaux, percole ainsi dans les pr�occupations 
actuelles des �conomistes travaillant sur les r�gimes institutionnels, autour d’analyses sp�cifiques sur les 
modes de n�gociation/concertation entre les industriels et les pouvoirs publics et leurs cons�quences sur 
les r�gimes publics adopt�s (concession, d�l�gation…). Dans cette lign�e, des travaux en cours de 
d�veloppement portent sur le rapprochement des m�thodes d’�valuation des conditions r�elles de prise 
de d�cision, pour en faire des instruments de coordination entre une vari�t� d’acteurs146. 

Du c�t� du droit, la situation est comparable. Depuis 1992 et la Conf�rence de Rio, la recherche juridique 
se concentre sur la mise en œuvre du th�me du d�veloppement durable. Le programme Agenda 21 est un 
objet fortement fr�quent� � travers les aspects juridiques, institutionnels et normatifs, de la gestion 
int�gr�e de l’environnement. D’une fa�on g�n�rale, apr�s avoir port� sur la construction du droit de 
l’environnement � travers la jurisprudence et diverses conventions, la recherche porte aujourd’hui sur la 
r�gulation juridique des enjeux environnementaux, sous de multiples aspects : “ cela concerne la conservation 
de la diversit� biologique et la gestion durable des ressources naturelles, la gestion de l’environnement au plan r�gional et local 
et la diversification des modes juridiques de gestion (police, contractualisation, privatisation, �cotaxes), l’influence des acteurs 
publics et priv�s sur l’�laboration et la mise en œuvre du droit de l’environnement, les difficult�s de mise en œuvre nationale du 
droit international de l’environnement, les relations entre territoires et l’environnement, les modalit�s classiques et nouvelles de 
la n�gociation environnementale (du proc�s � la m�diation et � l’arbitrage), le droit d’acc�s � la nature li� au tourisme et aux 
sports de plein air, les mesures agri-environnementales et la protection de la diversit� biologiques et paysag�re dans la 
perspective de la strat�gie pan europ�enne de Sofia 1995 ”147. D’une fa�on g�n�rale, les outils de contr�le juridique 
et judiciaire sont au cœur des pr�occupations.

145 O. Godard, “ Les sciences �conomiques et les recherches sur l'environnement ”, in C. Henry et M. Jollivet (dir.) La question de 
l'environnement dans les sciences sociales. El�ments pour un bilan, Programme interdisciplinaire de recherche “ Environnement Vie et 
Soci�t� ” du CNRS, Lettre n� sp�cial, n� 17, f�vrier 1998, p. 35.

146 On peut citer en l’occurrence les travaux d’Olivier Godard, au Laboratoire d’�conom�trie du l’�cole Polytechnique : 
“ Autour des conflits � dimension environnementale. Evaluation �conomique et coordination dans un monde complexe ”, 
Laboratoire d’�conom�trie de l’�cole polytechnique, Cahiers n� 2004-012, juin 2004.

147 M. Prieur, “ La recherche juridique en environnement ”, in C. Henry, M. Jollivet (dir.), “ La question de l'environnement 
dans les sciences sociales. El�ments pour un bilan ”, Programme Environnement Vie et Soci�t� du CNRS, Lettre n� sp�cial, n� 17, 
f�vrier 1998, p. 89.
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2.2.6. L’attente d'une recherche programm�e de sciences sociales sur 
l'environnement

En ce qui concerne au d�part le minist�re de l'Environnement, le Groupe de prospective agit durant les 
ann�es 1980 comme lieu central d'animation de la r�flexion scientifique sur les conflits d'environnement 
et leur gestion. Le Groupe commande et suit, pour le service de la recherche du minist�re de 
l’Environnement, un programme pluriannuel en fonctionnant par commandes pass�es de gr� � gr�, et en 
s’appuyant, pour la valorisation, sur l’association GERMES. Cette organisation, malgr� son efficacit�, 
rencontre des limites. En particulier, elle ne permet pas de satisfaire au mieux le besoin de renouvellement 
du milieu scientifique. Les m�mes r�seaux sont souvent mis � contribution, malgr� le souci d’assurer une 
certaine diversit� des disciplines. Il faut dire que le minist�re de l'Environnement consid�re � cette �poque 
qu’il n’est pas n�cessaire de lancer un programme structur� de recherche pour les sciences sociales, alors 
que c'est le cas pour d'autres disciplines depuis 1984 (date � laquelle le minist�re a �t� autoris� � �marger 
au budget de la recherche civil). Le service charg� de la recherche est en effet r�tif � l'id�e d'une 
programmation qui ne serait pas suffisamment construite sur les besoins de l'administration, partageant 
de ce point de vue les m�mes pr�occupations que ses homologues du minist�re de l’�quipement. Or 
depuis qu'il existe au minist�re de l'Environnement un service de la recherche ayant acc�s au Budget civil 
recherche et d�veloppement (BCRD), les sciences sociales, peut-�tre parce qu'elles sont jug�es trop floues 
mais aussi potentiellement trop critiques, ne paraissent pas en mesure de pr�senter toutes les garanties 
n�cessaires. 

Pourtant, la question de la mobilisation des sciences sociales sur l’environnement est une pr�occupation 
du service de la recherche du minist�re. Devant cette difficult�, celui-ci saisit l’occasion du PIREN, non 
seulement pour renforcer son affichage et trouver un partenariat financier avec le CNRS, mais aussi pour 
�veiller l’int�r�t de l’ensemble des sciences sociales pour l’environnement. Cet important programme 
permet d’initier des r�flexions sur l’histoire des milieux naturels, l’histoire anthropologique de l’animal 
sauvage148, … qui contribueront pour certaines d’entre elles � la promotion de la recherche fran�aise � 
l’�tranger. Cependant, malgr� des exemples de coop�ration bien �tablies entre les sciences de la soci�t� et 
les sciences de la nature (par exemple dans les actions du comit� “ milieu rural ” du PIREN ou du 
programme th�matique “ syst�mes �cologiques et actions de l’homme ” du PIREVS), la mobilisation des
sciences sociales reste timide, et surtout la recherche collective entre disciplines toujours limit�e. Le 
CNRS en a �galement conscience : “ C’est pour cela que lors du lancement du Programme Environnement en 1990 
sous la direction d’Alain Ruelllan, il est apparu n�cessaire de cr�er et de soutenir un programme sp�cifique pour aider � 
l’organisation des recherches sur l’environnement en sciences sociales ”149. Ce programme baptis� “ Environnement, 
soci�t�s et d�veloppement � long terme ” (ESDLT) fut maintenu lors de la mise en route du Programme 
interdisciplinaire de recherche “ Environnement, Vie et Soci�t�s ” (PIREVS) en 1994. Outre sa fonction 
organisatrice, il pr�sentait l’int�r�t de coupler explicitement les probl�mes d’environnement avec ceux du 
d�veloppement.

148 C. Beck, R. Delort (dir.), Pour une histoire de l'environnement. Travaux du programme inter-disciplinaire de 
recherches sur l'environnement, Paris, CNRS, 1993. De cet ensemble, Robert Delort produira un ouvrage r�f�rence : 
Histoire de l'environnement europ�en, pr�face de Jacques Le Goff, Paris, PUF, col. “ Le noeud gordien ”, 2001. Il s’agit 
d’une synth�se d'�co-histoire � l'�chelle de l'Europe qui a l'ambition de coordonner les connaissances actuelles pour 
�tudier l'environnement dans le pass� et observer comment s'articulent le temps de la nature et celui de l'histoire. Elle 
insiste sur la formidable complexit� des interrelations des ph�nom�nes naturels et humains, de l'univers stellaire au 
simple virus, dans la longue dur�e qui va de l'apparition de l'homme � aujourd'hui.

149 A. Pav�, “ Avant-propos ”, in C. Henry, M. Jollivet (dir.), “ La question de l'environnement dans les sciences sociales. 
El�ments pour un bilan ”, Programme Environnement Vie et Soci�t� du CNRS, Lettre n� sp�cial, n� 17, f�vrier 1998, p. 
4.
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C'est � la suite d'un travail de longue haleine pr�par� par Bernard Kalaora et accompagn� par l'actuelle 
charg�e de mission pour les sciences sociales, Martine Berlan-Darque que la direction de la Recherche du 
minist�re de l'Environnement (cr��e en 1992) va d�cider de lancer fin 1990 un programme pour les 
sciences sociales, le programme Concertation, D�cision, Environnement. Il s'agit de faciliter le renouvellement 
des �quipes et des chercheurs et de sauvegarder la possibilit� d'une recherche en sciences sociales au sein 
du minist�re de l'Environnement. Apr�s deux ann�es des plus incertaines (1996-98), Martine Berlan-
Darque parvient � convaincre la direction de la Recherche de l'int�r�t d'un programme de recherches en 
sciences sociales. Soutenue dans sa d�marche par un chercheur qui fait autorit� au plan international, 
Marc Mormont, elle prend soin d'impliquer les services du minist�re et commande � cet effet une �tude 
de besoins qui sera r�alis�e par l’Association Nationale de Valorisation Interdisciplinaire des sciences 
humaines et sociales aupr�s des Entreprises (ANVIE)150.

Partant des r�sultats de cette exploration montrant l'int�r�t des services pour une meilleure connaissance 
des outils de la participation, un comit� scientifique est mis en place pour lister les th�mes de recherche 
pouvant structurer le programme. Une fois le risque d'absorption de ce projet dans le programme relatif � 
l'�conomie de l'environnement �vit�, ce comit� consultatif fonctionne de fa�on � emp�cher les baronnies 
disciplinaires. L'interdisciplinarit� du programme est donc de mise dans le but de rassembler au plus large 
les forces int�ress�es et disponibles, d'autant plus qu'il n'existe pas v�ritablement de sociologie de 
l'environnement en France. Pour les auteurs du programme, il est �galement coh�rent de parler des sciences 
sociales et non pas d'une seule discipline en particulier dans la mesure o�, fid�les � l’id�e de 
multidisciplinarit� et � la conception de l'environnement comme choix prospectif, ils per�oivent bien que 
l'apport principal des sciences sociales et l'int�r�t de les faire travailler ensemble r�sident dans la 
possibilit� qu'elles offrent (normalement) d'interpr�ter la diversit� des enjeux en mettant en d�bat ce qui 
para�t certain pour chacun et, ainsi (suivant les enseignements l'�cole de Palo Alto), d'exercer nos 
capacit�s collectives � remettre le connu en question151. 

Les th�mes de la concertation et de la d�cision ressortent parce qu'ils apparaissent comme des th�mes 
suffisamment attractifs, tant pour l'administration que pour les chercheurs. L’implication est claire : en 
soi, l’environnement du point de vue des sciences sociales n’appara�t pas comme suffisamment porteur 
pour justifier un appel � recherche. Pour faire de l’environnement un objet de recherche en sciences 
sociales, il faut emprunter des chemins connus et l�gitimes dans les disciplines. La concertation en fait 
partie, car elle est imm�diatement renvoy�e � la question g�n�rale de la d�mocratie, partant de discussions 
possibles sur les proc�dures de d�lib�ration dans la production des politiques publiques, l'implication de la 
soci�t� civile, l'importance de la communication dans la conduite des projets collectifs, etc. Les recherches 
sur l'environnement men�es � l'�tranger contribuent �galement � lui donner une certaine visibilit�152. Et 
l'importance accord�e � la question du d�bat public ces derni�res ann�es facilite aussi le positionnement 
sur un tel th�me. 

150 L’ANVIE, cr��e en 1991, est n�e de la volont� conjointe des pouvoirs publics et de dirigeants de grandes entreprises 
fran�aises. Les premiers souhaitaient mieux valoriser les sciences humaines et sociales aupr�s des entreprises, les 
seconds �taient convaincus de leur int�r�t pour le management et l’aide � la d�cision. Les pionniers sont : Hubert Curien, 
alors ministre de la recherche, Michel Crozier, fondateur du Centre de sociologie des organisations, et Bertrand 
Collomb, pr�sident du Groupe Lafarge et premier pr�sident de l'ANVIE, sont les principaux fondateurs de l’Association. 

151 Sur ce point �galement nous rejoignons Bernard Kalaora et Lionel Charles lorsqu'ils affirment “ ce � quoi sont 
confront�es les sciences sociales est moins la mat�rialit� des transformations que l'architecture des savoirs elle-m�me et 
leur positionnement face � l'�mergence constante de l'inconnu ”, op. cit., 2003.

152 A cet �gard plusieurs chercheurs jouent des r�les de passeurs, comme Jacques Theys, Laurent Mermet ou Olivier 
Soubeyran.
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En m�me temps, il est important pour le minist�re de l’Environnement de profiter des possibilit�s de 
coop�ration avec celui de l’�quipement. Sur le plan institutionnel, des instances en place depuis plusieurs 
ann�es servent de passerelles. C’est en l’occurrence le cas du Comit� de prospective et de veille 
scientifique (CPVS) au sein de la Direction des Affaires Scientifiques et Techniques (DRAST) du 
minist�re de l'�quipement. Ce service, dirig� aujourd’hui par Jacques Theys, est issu de la mission 
“ Sciences sociales ” mise en place par Michel Mari� au sein de la D�l�gation � la recherche et � 
l’innovation (DRI) du minist�re de l’�quipement et par le Groupe prospective commun � 
l’Environnement et � l’�quipement. A la fois cons�quence et m�moire des �pisodes pr�c�dents, le CPVS 
cr�� en 1993 fonctionne comme un r�seau hybride et aide le d�veloppement d'op�rations de recherche 
innovantes et exploratoires, comme l'a fait pr�c�demment, outre le Groupe de prospective, le BEP du 
minist�re de l'Agriculture et le Plan urbain � l’�quipement. 

Sur le plan scientifique des op�rations sont men�es en commun. On a vu dans la partie consacr�e � la 
recherche urbaine que les deux minist�res soutenaient des recherches sur l’urbanisme concert� et la mise 
en œuvre de certaines exp�rimentations. Ce sera la m�me chose avec des questions, comme celle de la 
conduite de projet, qui donneront lieu � des commandes d’�tudes communes153. Au-del� de ces 
commandes particuli�res, un programme de recherche va concr�tiser cette coop�ration sur pr�s de dix 
ans, le Programme “ Ville et �cologie ”, lanc� conjointement par le minist�re de l’�quipement et celui de 
l’Environnement. Ce programme para�t n�cessaire du fait de la seconde pouss�e de la question 
environnementale au tournant des ann�es 1990154. 

Entre les municipales de 1989 et les r�gionales de 1992, la sensibilit� �cologiste mesur�e � l’aune des 
r�sultats �lectoraux atteint son plus haut niveau. Dans la m�me p�riode, la relance de la politique 
nationale d’environnement est manifeste � travers les cr�ations de l’Institut fran�ais de l’environnement 
(IFEN), de l’Agence de l’environnement et de la ma�trise d’�nergie (ADEME) et des Directions 
r�gionales de l’environnement (DIREN). Les questions environnementales prennent �galement une 
ampleur internationale (rapport Brundtland 1987) et touchent les opinions publiques � travers la 
m�diatisation d’�v�nements multiples (de la Conf�rence de Rio de 1992, en passant par diverses 
catastrophes �cologiques) et la mise en avant de la question du d�veloppement durable (Encadr� 8).

153 Outre des programmes de recherche en commun, quelques travaux ont b�n�fici� du soutien conjoint des deux 
minist�res, en particulier dans les ann�es 1980 par une double commande du minist�re de l’Environnement et du Cadre 
de vie/Direction de la Construction - Plan Construction, ou du minist�re de l’Urbanisme, du Logement et des Transports 
/ Mission des Etudes et de la Recherche, notamment :
- A. Querrien, Possibilit�s et conditions d’intervention des habitants d’un �lot du quartier Italie, CERFI, pour 
MECV/DC, 1979.
- A. Mollet, M. Anselme, Suivi de l’exp�rience de participation du hameau de Bellevue � Carquairanne (Var), 
CERFISE, pour MECV/Plan Construction, 1981.
- G. Metayer, Bilan d’une exp�rience de d�mocratisation des d�cisions relatives � un grand projet �nerg�tique : le cas 
de la centrale de Civaux, GESTE, pour MULT/MER, 1984.
Les deux minist�res aident la publication de recherches, par exemple celle-ci, financ�e par l’Environnement : V. 
Berdoulay, O. Soubeyran, D�bat public et d�veloppement durable. Exp�rience nord-am�ricaine, CNRS/Universit� de 
Pau, �ditions Villes et Territoires, 1996.

154 Outre les donn�es d’entretiens avec Bernard Duhem et Andr� Bruston, nous nous r�f�rons ici � l’importante synth�se de 
ce programme r�alis�e par les deux minist�res : Ville et �cologie. Bilan d’un programme de recherche (1992-1999), 
�dition du Plan urbain.
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Encadr� 8 : Comment est n�e la notion du D�veloppement Durable ? 

En 1971, le Club de Rome lance un vrai pav� dans la marre en publiant Halte � la croissance. Face � la surexploitation des 
ressources naturelles li�e � la croissance �conomique et d�mographique, cette association priv�e internationale cr��e en 1968, 
pr�ne la croissance z�ro. En clair, le d�veloppement �conomique est alors pr�sent� comme incompatible avec la protection de la 
plan�te � long terme. 

C’est dans ce climat de confrontation et non de conciliation entre l’�cologie et l’�conomie que se tient la Conf�rence des Nations 
Unies sur l’Environnement humain, � Stockholm, en 1972. Conf�rence qui sera � l’origine du premier vrai concept de 
d�veloppement durable, baptis� � l’�poque �co-d�veloppement. Des personnalit�s comme Maurice Strong, organisateur de la 
Conf�rence, puis le professeur Ren� Dubos, Barbara Ward et Ignacy Sachs, insistent sur la n�cessit� d’int�grer l’�quit� sociale et 
la prudence �cologique dans les mod�les de d�veloppement �conomique du Nord et du Sud. Il en d�coulera la cr�ation du 
Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE) ainsi que le Programme des Nations Unies pour le 
D�veloppement (PNUD). Mais plus le temps passe, plus la soci�t� civile prend conscience de l’urgence de mettre en place une 
solidarit� plan�taire pour faire face aux grands bouleversements des �quilibres naturels. Ainsi, au cours des ann�es 1980, le grand 
public d�couvre les pluies acides, le trou dans la couche d’ozone, l’effet de serre, la d�forestation et la catastrophe de 
Tchernobyl ! S’ajoute ensuite les crises de l’eau, du p�trole et du changement climatique. 

D�s 1980, l’UICN parle pour la premi�re fois de Sustainable Development (traduit � l’�poque par d�veloppement soutenable). Mais 
le terme passe presque inaper�u jusqu’� sa reprise dans le rapport Brundtland, Notre Avenir � tous, publi� en 1987. � l’�poque 
Premier ministre en Norv�ge et pr�sidente de la Commission Mondiale sur l’Environnement et le D�veloppement, Madame 
Brundtland s’attacha � d�finir ce concept de Sustainable Development par “ un d�veloppement qui r�pond au besoin du pr�sent sans 
compromettre la capacit� des g�n�rations futures � r�pondre aux leurs ”. Depuis cette date, le concept de d�veloppement durable 
a �t� adopt� dans le monde entier. 

Source : http://www.ecologie.gouv.fr/article.php3?id_article=21

A cette �poque, sans doute parce que la question urbaine est tr�s pr�gnante, comme on l’a vu 
pr�c�demment, l’expression �cologie urbaine rencontre un succ�s, sans que les conceptions de la ville du 
futur soient explicites. L’anciennet� des questions relatives aux impacts environnementaux des projets 
d’am�nagement et d’urbanisation suffit � penser qu’on se trouve peut-�tre en pr�sence d’un nouveau 
paradigme urbain. C’est pour tenter de clarifier les attentes �cologiques � l’�gard du d�veloppement urbain 
et pour pr�ciser les contours d’un �ventuel projet scientifique pour l’�cologie urbaine, que les deux 
minist�res s’engagent conjointement dans ce programme.

De 1992 � 1999, une s�rie d’appels d’offres de recherche est lanc�e. Apr�s un premier appel, qui est tr�s 
ouvert (“ La ville au risque de l’�cologie ; questions � l’environnement urbain ”, 1992, dix huit recherches 
r�alis�es), la mont�e des interrogations sur les �volutions spatiales et leurs cons�quences conduit � une 
seconde initiative centr�e sur les tensions entre densit� et nature en milieu urbain (“ La ville, la densit�, la 
nature ”, 1994, onze recherches r�alis�es), compl�t�e par une action sp�cifique sur l’urbanisme souterrain 
(une recherche, un film documentaire). En m�me temps que sont initi�es ces recherches � forte tonalit� 
sociologique, il appara�t n�cessaire de produire des connaissances �conomiques du fait des d�bats de plus 
en plus vifs sur le co�t des politiques environnementales et leurs impacts sociaux (“ Micro�conomies de 
l’environnement ”, 1995, quatre �tudes de cas). 

En reprenant le d�tail de ces recherches155, on rel�ve plusieurs travaux qui abordent la question de la 
concertation partant de l’apport des politiques publiques d’environnement � la d�mocratie locale et � la 
r�gulation des syst�mes techniques156. Ces recherches montrent en particulier comment les politiques 

155 Ibidem.
156 Parmi des recherches de ce programme, nous citons en particulier celles produites par M. Lacave, P. Valari�, M. Ab�l�s 

et H.-P. Jeudy, ou P. Lef�vre. Ces r�sultats sont pour une part publi�s, notamment : P. Valari�, M. Djoulem, “ Les 

http://www.ecologie.gouv.fr/article.php3?id_article=21
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contractuelles aident le portage de la concertation, mais tendent en m�me temps � r�duire celle-ci � des 
relations bi-univoques (autorit�s locales / associations), alors que la vitalit� de la d�mocratie locale se 
mesure � la fa�on dont les habitants prennent en main les questions les plus vives. On comprend ici 
pourquoi le Programme “ Concertation, D�cision, Environnement ” cherchera par la suite � identifier les 
exp�riences visant � d�passement de telles limites, sous l’angle des dispositifs de participation et celui de la 
communication.

Cette �volution du questionnement ne va pas sans poser de probl�mes. Comme on l'a vu lors des 
Journ�es du Programme Concertation, D�cision, Environnement, qui ont eu lieu les 11 et 12 mars 2003 � 
Marseille, de nombreuses recherches en train d'�tre produites analysent en d�tail des proc�dures pr�cises 
de concertation157. En mettant de plus en plus en avant les probl�mes de d�couplage entre expertises 
scientifiques et repr�sentations des enjeux environnementaux dans le public, les chercheurs tendent � se 
focaliser sur des questions d'information et de communication. Cette tendance expose cependant la 
r�flexion � un double risque, d'une part, d'oublier le cœur de l'administration et la d�cision, et l'analyse des 
conflits158, d'autre part, ce qui est plus paradoxal encore, d'�vacuer la question m�me de la concertation 
pour se concentrer sur celle de l'information et de la communication (en de �a, donc, de la production et 
de la confrontation d'arguments contradictoires)159. Finalement, et de fa�on plus aigu� encore, cela �vacue 
la question de l’impact de l’enjeu environnemental sur ces questions. 

Ce constat m�riterait d'�tre discut�, car il signifie que si la question de la concertation est de plus en plus 
abord�e et th�matis�e par la recherche en sciences sociales sur l’environnement aujourd'hui, elle ne reste
pas moins fragile. L'investigation des chercheurs �tant de plus en plus pr�cise, d'abord sur les proc�dures 
de concertation et maintenant sur les aspects communicationnels, les descriptions s'affinent mais le 
questionnement tend en m�me temps � se r�duire. Certaines questions de d�part, pourtant essentielles, 
deviennent du coup plus difficiles � formuler, comme celles de la persistance des pratiques administratives 
traditionnelles, des conflits d'int�r�ts, et des effets sur les processus d�cisionnels ou encore celles de la 
sp�cificit�s des enjeux environnementaux dans un probl�matique de science sociale.

2.3. La concertation, ou le produit de la confrontation de deux 
mod�les de pr�vision : “ l’optimum ” et “ l’acceptable ”

Cet essai de reconstitution de la recherche en sciences sociales sur la concertation avec le public dans 
l’environnement pourra para�tre � bien des �gards comme particuli�rement diffract�. Cela montre la 
difficult� de retrouver et de relier entre eux tous les �l�ments de la recherche incitative. La pr�sentation 
qui vient d’�tre faite est donc forc�ment lacunaire et m�riterait de nombreux compl�ments. C’est pour 

politiques publiques d’environnement ; de la science militante � l’�cologie urbaine ”, in J.-P. Gaudin (dir), La 
n�gociation des politiques contractuelles, Paris, L’Harmattan, col. “ Logiques politiques ”, 1996, p. 87-131 ; 
“ L’�cologie urbaine entre mobilisations techniciennes et mobilisations politiques. ”, P�le Sud, 1997, p. 134-142. H.-P. 
Jeudy, “ L’�cologie urbaine des mouvements associatifs ”, in Environnement et am�nagement du territoire, Actes du 
colloque DATAR, Pairs, La Documentation fran�aise, 1996. 

157 On le constate par ailleurs, par exemple l'intervention de P. Fillet, “ Les dioxines. Quels enseignements en tirer au plan 
des proc�dures ? ”, lors Colloque Environnement : expertise, science, soci�t�, qui eut lieu le 15 juin 2000 sous l'�gide du 
CNRS, de l'ADEME, de l'ANVIE et d'Entreprises pour l'Environnement.

158 Nous rejoignons l�-dessus les constats de Jacques Theys (voir nos entretiens) et de Jean-Gustave Padioleau.
159 Dans un autre domaine, celui de la sociologie de l’administration, nous avons assist� au m�me ph�nom�ne avec 

l’approche microsociologique des relations de services entre agents prestataires et usagers : P. Warin, “ Les relations de 
service, objet de recherche en sciences sociales ”, Pyramides, Universit� Libre de Bruxelles, n� 7, 2003, p. 18-32.
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cela qu’il nous semble int�ressant que d’autres poursuivent ce chantier, comme nous l’avons dit en 
introduction. Ce rapport nous semble donc davantage une analyse compl�te qu’un portrait d’un champ � 
partir duquel diff�rentes pistes de recherches peuvent �tre relev�es et approfondies.

Pour autant, il para�t possible � la suite de ces diff�rents rappels de montrer en conclusion de cette partie 
que le si�ge principal de la question de la concertation avec le public se situe sur la dur�e dans la 
confrontation de deux mod�les : la recherche de l'optimum et la recherche de l'acceptabilit�. En r�sumant ce qui 
vient d’�tre dit et � travers quelques feed-back suppl�mentaires sur certains d�bats scientifiques, on peut 
tenter de rendre compte de cette hypoth�se. 

Jusqu'au d�but des ann�es 1980, la question principale est celle de la meilleure conception des 
am�nagements au regard d'un calcul �conomique160. L’�tude des impacts environnementaux des ouvrages 
en g�nie civil, qui est une nouveaut� venant de l'industrie, est � l'ordre du jour des pr�occupations 
minist�rielles. A l'appui de transferts de connaissances depuis les �tats-Unis, des protocoles sophistiqu�s 
d'�valuation sont alors �labor�s (l'�valuation technologique, les bilans �cologiques ou �cobilans, 
l'�valuation strat�gique de l'impact sur l'environnement). Les sp�cialistes de l'�cobilan pr�sentent leurs 
m�thodes ou techniques comme un outil de conception et de d�cision, sans aucune consid�ration sur les 
usages politiques de l'outil. Ces techniques int�grent l'�tude des nuisances et de leur cumul, mais rien sur 
l'int�r�t du projet vu par les populations concern�es161. Durant toute cette p�riode, la concertation est 
largement absente dans la r�flexion des �conomistes (des services de l'�tat et de laboratoires de certaines 
grandes �coles). Les d�bats se focalisent sur les aspects techniques de la mesure, mais jamais sur les 
techniques de diffusion et d’�changes au-del� des cercles d'experts, vers les populations concern�es. C'est 
contre cela que sont n�es, nous l'avons vu, les premi�res propositions en termes de planification urbaine 
ou de gestion patrimoniale. Et sur un autre plan, c’est aussi contre cette logique que se sont �rig�es les 
critiques du d�veloppement international conventionnel et que le d�veloppement durable est n� – nous y 
reviendrons dans la prochaine section. 

La n�cessit� d'approches multimodales pour rendre les �valuations de projets plus pertinentes et plus 
proches des pr�occupations des populations s'affirme pourtant d�s les ann�es 1970. L'analyse de cette 
�mergence ne saurait s'en tenir simplement � l'influence des travaux de recherche critiques, m�me si les 
travaux signal�s plus haut ont ind�niablement jou� un r�le. Rappelons que Patrice Bertier le premier a 
stigmatis� le langage �conomique de l'�quipement et de l'Industrie, incapable de prendre en compte les 
probl�mes d'environnement162. D'autres conditions sont aussi � int�grer, comme la transformation du 
contexte �conomique. En effet, au cours des d�cennies cinquante et soixante, le langage du calcul 
�conomique permet de d�montrer la rentabilit� des investissements publics � fort effet structurant 
attendu, tandis qu’� la fin des ann�es 1960 de nouveaux besoins plus qualitatifs se font jour auxquels les 
pouvoirs publics tentent de r�pondre par une politique d'�quipements collectifs, comme nous l’avons 
�galement signal�. Or pour justifier ces investissements qui ne sont pas productifs directement, il est plus 

160 Dont le minist�re de l'�quipement sera d'ailleurs l'un des principaux terrains d'application, voir J.-M. Poutrel, op. cit. 
(1979), 1987.

161 J.-F. Coste, “ Vers un �cobilan des ouvrages en g�nie civil ”, Dossiers des s�minaires Techniques, Territoires et 
Soci�t�s : “ L'argument �cologique et l'am�nagement ”, juin 1993, n� 22/:23, p. 115-132. Jean-Fran�ois Coste est alors 
directeur du LCPC et intervient dans le cadre de la ligne d'action 7 du PROGEC “ Recherche d'ad�quation � leur site des 
ouvrages pour assurer la sauvegarde de l'environnement ”, du conseil d'Orientation de la Recherche en G�nie Civil 
(CORGEC).

162 Les �tudes initiales sur la nappe phr�atique en Alsace, le tronc commun A86/A87 dans l'Ouest parisien, la valorisation 
des espaces p�rennes m�diterran�ens vont toutes dans ce sens.
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habile politiquement de passer par des m�thodes multicrit�res. De la m�me fa�on, plus tard, les 
approches n�goci�es (et parall�lement la g�n�ralisation de l'�conomie contractuelle) r�pondront mieux � la 
prise en compte des effets d'investissements diff�r�s et au besoin d'externalisation des conflits163. 
Aujourd'hui, les �tudes pr�visionnelles et de march�, les simulations, la construction de scenarii 
remplacent les �tudes d'optimisation et les mod�les co�ts/avantages, si bien que l'on recourt plus 
ais�ment � la collecte et � la confrontation organis�e et proc�duralis�e des points de vue.

L’introduction des approches multimodales va s'op�rer relativement lentement. Elle se heurte � de fortes 
r�sistances du c�t� des ing�nieurs pour lesquels “ l'�mergence des d�marches n�goci�es signifie un coup d'arr�t voire 
une r�gression des outils d'aide � la d�cision vers davantage de sophistication math�matique ”164. De plus, la 
participation est in-mod�lisable en ce qu’elle implique des valeurs et des int�r�ts contradictoires, parfois 
‘irrationnels’ – comme le NIMBY ou le refus sans fondement scientifique d’une technologie, comme les 
OGM. Un exemple de cette tension, pris parmi les d�bats internes � l’administration, est cette d�claration 
du directeur pour la prospective � l'Institut national de recherche et d’�tude sur les transports et leur 
s�curit� (INRETS) de Lyon, lors de la premi�re Rencontre de la prospective de la Direction de la 
recherche et de l’action scientifique et technique (DRAST) du minist�re de l’�quipement les 3 et 4 f�vrier 
1993, qui admet que des enqu�tes “ l�g�res ” aupr�s des populations locales devraient normalement faire 
partie des constats de situation initiale pr�alables � toute �tude d'impact165. Celui-ci conc�de qu'il reste � 
am�liorer l'aptitude des d�cideurs � manier des choses complexes, mais parle du besoin mesur� 
d'incorporer dans les �quipes sociologues et �conomistes pour tendre vers des �valuations strat�giques, en 
amont des projets ou en aval des r�alisations. 

Pourtant, sous la “ pression de l'�cologie ” issue de la soci�t� civile, les gestionnaires responsables des 
projets prennent conscience du besoin d’�largir leurs comp�tences pour acqu�rir un savoir-faire en 
mati�re de concertation sociale de fa�on � rassembler l’ensemble des points de vue166. La l�gislation va dans 
ce sens, avec en particulier l’institution du D�bat public (Encadr� 9). Les changements dans le contexte 
institutionnel modifient en effet la donne. Plus l'acceptabilit� sociale des projets est reconnue comme une 
donn�e majeure pour d�cider de la pertinence des projets d'int�r�t g�n�ral, plus la concertation avec le 
public appara�t au sein de l'administration comme une m�thode d'action qui doit �tre ma�tris�e, et par l� 
m�me comme un objet de recherche � proposer aux sciences sociales. 

163 J.-M. Poutrel, op. cit. (1979) 1987. Ce texte pr�sente une analyse compl�te et particuli�rement �clairante sur lien entre 
transformation des contextes �conomiques et passage du calcul �conomique � l'analyse multicrit�res puis aux approches 
n�goci�es. 

164 Ibidem 
165 C.-A. Lamure, “ �tudes et recherches pour l'environnement au MELT : diagnostic et propositions ”, Dossiers des

s�minaires Techniques, Territoires et Soci�t�s, “ L'argument �cologique et l'am�nagement ”, juin 1993, n� 22/23, p. 133-
162.

166 D. Drouet, “ Environnement et am�nagement. Aper�us sur l'�volution des pratiques techniques et du positionnement des 
acteurs ”, Dossiers des s�minaires Techniques, Territoires et Soci�t�s, “ L'argument �cologique et l'am�nagement ”, juin 
1993, n� 22/23, p. 37-52.



59

Encadr� 9 : La proc�dure dite du D�bat public

A la suite des difficult�s rencontr�es pour le TGV M�diterran�e, deux missions confi�es respectivement � Max Querrien et au 
Pr�fet Carr�re conduisent � la r�daction de la “ circulaire Bianco ” du 15 d�cembre 1992. Celle-ci pr�voit une proc�dure de 
concertation sur l’opportunit� des grands projets d'infrastructures, d�s la conception des projets. La proc�dure repose sur la 
constitution d'une commission ind�pendante, d�sign�e par le Pr�fet qui reste en charge de l'organisation du d�bat. La circulaire 
“ Billardons ” du 14 janvier 1993, relative aux projets de postes �lectriques � haute et tr�s haute tension, est une des applications 
les plus repr�sentatives de ce mouvement vers une reconnaissance des apports du d�bat public.

La loi du 2 f�vrier 1995 relative � la protection de l'environnement, dite loi “ Barnier ”, cr�e la Commission Nationale du D�bat 
Public. Cette disposition de l'article 2 de la loi a �t� pr�cis�e par un d�cret du 10 mai 1996. La CNDP, h�riti�re de la "circulaire 
Bianco" et des proc�dures qu�b�coises du "bureau des audiences publiques sur l'environnement" (BAPE), a �t� install�e le 4 
septembre 1997 par Dominique Voynet.

La CNDP, dont le secr�tariat est assur� par le minist�re charg� de l'environnement, est charg�e d'organiser un d�bat public sur 
les objectifs et caract�ristiques principales des grandes op�rations d'am�nagement d'int�r�t national de l'�tat, des collectivit�s 
territoriales, des �tablissements publics et des soci�t�s d'�conomie mixte. Elle le fait au vu d'un dossier fourni par le ma�tre 
d'ouvrage, comportant notamment une description des objectifs et des principales caract�ristiques du projet, l'appr�ciation des 
enjeux �conomiques et sociaux, l'identification des principaux impacts sur l'environnement et l'estimation du co�t �conomique et 
social du projet.

Sous la pr�sidence du Pr�fet Hubert Blanc, Conseiller d'�tat, la CNDP a men� quatre d�bats sur des projets particuliers :
- Port 2000 (projet de r�alisation d'un port en eau profonde au Havre)
- Ligne �lectrique � tr�s haute tension entre Boutre et Carros (Bouches du Rh�ne/Alpes -Maritimes)
- Autoroute A32 Metz-Nancy
- Branche Sud du TGV Rhin-Rh�ne
Sous la pr�sidence de M. Pierre Z�mor, Conseiller d'�tat, la CNDP a conduit les d�bats publics suivants :
- Port de Nice (projet d'extension)
- Contournements autoroutier et ferroviaire de l'agglom�ration lyonnaise
et a d�cid� et commenc� � pr�parer les d�bats publics suivants :
- Ligne � tr�s haute tension entre Lyon et Chamb�ry
- A�roport Nantes / Notre Dames des Landes
- Ligne � tr�s haute tension France-Espagne
A la demande du gouvernement d'anticiper sur son r�le futur, la CNDP, a exp�riment� l'�largissement du champ et la diversit� 
de ses modes d'intervention, en mettant en œuvre en 2001 et 2002 les concertations suivantes :
- D�bat "recommand�" au CEA pour le Conditionnement et l'Entreposage de D�chets Radioactifs � Cadarache (CEDRA).
- Pr�conisation, aupr�s du pr�fet des Pyr�n�es Atlantiques, d'un d�bat local sur l'injection d'effluents dans le Cr�tac� 4000 de 
Lacq.
- D�bat "recommand�" � RTE pour une ligne � tr�s haute tension du Quercy Blanc (Lot)
En outre, une mission a �t� confi�e personnellement � M. Pierre Z�mor le gouvernement : D�marche d'Utilit� Concert�e pour 
un Site A�roportuaire International (DUCSAI), pour �clairer ses d�cisions, sur un nouvel a�roport pour le grand bassin parisien.

La Convention d'Aarhus sign�e le 25 juin 1998, porte sur l'acc�s � l'information, la participation du public au processus 
d�cisionnel et l'acc�s � la justice en mati�re d'environnement. Elle pr�voit une participation du public dans les domaines de 
l'�nergie, les grands �tablissements industriels, le traitement des eaux, la gestion des d�chets, etc. Son article 6 pr�voit une 
participation du public aux d�cisions relatives � des activit�s particuli�res d�s le d�but de la proc�dure. L'article 7 porte sur la 
participation du public en ce qui concerne les plans, programmes et politiques relatifs � l'environnement.
La France a ratifi� cette Convention d’Aarhus en juillet 2002.

Le Conseil d'�tat a �t� saisi par le Premier ministre, en 1998, sur l'am�lioration de l'appr�ciation de l'utilit� publique des grands 
�quipements. Le groupe d'�tudes, pr�sid� par Nicole Questiaux, a remis son rapport � la fin de 1999. Il red�finit la place de 
l'utilit� publique et l'appr�ciation de l'int�r�t g�n�ral, notamment en y associant les collectivit�s territoriales. Il pr�conise 
information et concertation avec le public non seulement en amont mais tout au long du processus de d�cision. Il propose de 
faire �voluer la CNDP vers une instance garante du d�bat public.

Le gouvernement ayant retenu l’essentiel des propositions du Conseil d’�tat, il les introduisit dans le titre IV (“ de la participation 
du public � l’�laboration des grands projets ”) de la loi du 27 f�vrier 2002 relative � la d�mocratie de proximit�.
Cette loi transforme la CNDP en autorit� administrative ind�pendante (AAI), garante du d�bat public, �largit son domaine de 
comp�tence et diversifie ses modes d'intervention. Elle impose que les projets importants soient connus du public et confirme le 
principe que la CNDP organise un d�bat public sur l’opportunit�, les objectifs et caract�ristiques principales des grandes 
op�rations d'am�nagement d'int�r�t national de l'�tat, des collectivit�s territoriales, des �tablissements publics et des personnes 
priv�es.

Source : http://www.debatpublic.fr/cndp/debat_public.html

http://www.debatpublic.fr/cndp/debat_public.html
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Dans ce contexte, la r�ticence des ing�nieurs � sortir des �tudes d'impacts devient de plus en plus 
probl�matique. Si bien que l'on assiste entre les diff�rentes sph�res d'expertise (dont celle de la recherche) 
des minist�res de l'Environnement et de l'�quipement � des oppositions de points de vue tr�s franches, 
qui portent sur la fa�on de tenir compte de l'argument �cologique. Sur le fond, les partisans de l'�cobilan 
sont critiqu�s par les d�fenseurs d'une �valuation pluraliste des projets sur le fait que “ les am�nagements 
n'ont pas � �tre parfaits mais acceptables ”167. 

Cette controverse est centrale. Elle s’inscrit dans un contexte global de valorisation de proc�dures 
d�mocratiques d�centralis�es et participatives, souvent li�es � la contestation des projets, qui entra�ne la 
mont�e en puissance de la question de la production de l’assentiment dans les politiques publiques, dans 
laquelle l'acceptabilit� des projets est largement d�battue168. La remise en cause de l'�tude d'impacts 
comme outil principal de d�cision fait donc partie des �l�ments qui impulsent la th�matique de la 
concertation avec le public. Mais il y en a d’autres, comme la prise en compte de la question des risques 
industriels et technologiques, qui donne lieu au d�veloppement d’un important champ de recherche 
connexe � celui de l’environnement. La probl�matique des risques qui �merge d�s les ann�es 1980 en 
France (notamment sous l'impulsion du Groupe de prospective du minist�re de l'Environnement) 
introduit aussi la question de la concertation des publics au moment o� elle int�gre le probl�me de 
l'acceptabilit� du risque, apr�s avoir abord� celui de sa n�gociabilit� sur les sc�nes locales. Le succ�s du 
programme “ Risques collectifs et situations de crise ” lanc� en 1994 par le CNRS, et port� par un 
politologue, Claude Gilbert, provient de l’importance des questions pos�es mais aussi de toute la 
terminologie qui s’impose peu � peu avec elles : incertitudes, acceptabilit�, retours d’exp�riences, crainte, 
peur, statut du pouvoir, porosit� des institutions… La question des risques convient car elle est 
d�stabilisante. Elle joue ainsi un r�le d’herm�neutique, peut-�tre l� o� certains attendaient ou esp�raient 
l’environnement.

Ce programme de recherche sur la gestion des risques croisera fort peu ceux orient�s sur 
l’environnement. Non pas que l’environnement apporte des questions qui vont au-del� du risque mais 
parce que du c�t� du minist�re de l’Environnement, il y a eu une polarisation sur la question de la nature 
plut�t que sur les objets industriels, � cause d’un d�coupage nature/technique. Aussi, la question des 
sciences et des applications techniques pose-t-elle de son c�t� le probl�me de la concertation, mais sans 
rapport avec ce qui se dit ou se pense pour l’environnement. Cela �tant, il est probable que l’organisation 
g�n�rale de la recherche scientifique ait besoin d’archipels pour se d�velopper. Ce sont �galement les 
fronti�res institutionnelles, �tablies parfois dans de fines mixit�s entre administration et recherche, qui 
cr�ent des “ domaines r�serv�s ” et des approches sectorielles qui emp�chent de penser l’environnement 
non pas � travers des domaines particuliers (la sant�, l’assainissement, le fonctionnalisme urbain, les 
transports…) mais comme heuristique. M�me si cette sectorialisation ouverte � la multidisciplinarit� a 
permis de remettre en cause le diktat de certaines approches, tout ceci se faisant en m�me temps, il y a eu 
impossibilit� du c�t� des diff�rents commanditaires de recherche de hi�rarchiser l’ensemble des projets et 

167 Il est int�ressant de se reporter lors des d�bats de la premi�re Rencontre de la Prospective de la DRAST les 3 et 4 f�vrier 
1993 � l'�change entre Jean-Fran�ois Coste et Bernard Barraqu�, qui est typique de l'opposition entre deux choix de 
m�thodes : “ fabriquer des d�cisions consensuelles ” [le rapporteur Jean-Pierre Galland ne parle pas de concertation], ou 
bien “ proc�der � des �cobilans des ouvrages de g�nie civil ”. Voir Dossiers des s�minaires Techniques, Territoires et 
Soci�t�s, “ L'argument �cologique et l'am�nagement ”, juin 1993, n� 22 /23, p. 163-164.

168 Une s�rie de conf�rences organis�es par le GRASS � l’IRESCO en 1991-1992 initiera la r�flexion sur cette question. 
Ces travaux sont publi�s dans les Dossiers Techniques, Territoires et Soci�t�s de juillet 1993 (n� 24/25), avec le soutien 
du CPVS.
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des programmes, si bien que ce qui semblait convergeant s’est r�v�l� st�rilisant pour la reconnaissance de 
l’environnement. On a introduit la complexit� par domaine, mais on a disjoint les domaines les uns par 
rapport aux autres. Des signes montrent cependant que ce n’est pas r�dhibitoire ; on peut notamment 
observer comment aujourd’hui les probl�mes de pollutions sont pos�s � la fois comme des probl�mes de 
sant� et d’environnement.

Sur le fond, un sens commun peut �tre trouv� � l’ensemble de ces travaux � travers cette question 
largement partag�e de l’acceptabilit�. Celle-ci renvoie au besoin d’hybridit� des points de vue et de la 
d�cision, qui se trouve d�s le d�part dans la probl�matique de l’urbain comme dans celle de la gestion 
patrimoniale, puis dans toutes les suivantes. Or ce besoin d’hybridit� est en m�me temps un besoin de 
reconnaissance de notre ignorance collective, et aussi de notre incapacit� � r�ellement comprendre les 
interactions multiples et � plusieurs �chelles de l’environnement. Du coup, partant de l’acceptabilit� des 
choix publics, c’est de la capacit� des acteurs de la recherche � accepter cette ignorance et � la r�duire que 
d�pend de la fa�on la plus �troite la reconnaissance de la question de l’environnement comme heuristique. 
Si le syst�me de recherche anglo-saxon repose sur ce principe (accept�) de l’ignorance, les choses 
paraissent plus difficiles en France. C’est l� un des obstacles � l’�mergence d’une recherche 
multidisciplinaire de sciences sociales sur l’environnement, en plus du probl�me pr�c�dent relatif � la 
sectorisation de la recherche, et d’autres signal�s par nos interlocuteurs, comme celui d’une recherche 
trop peu inscrite dans la dur�e pour permettre une approche longitudinale des rapports humains/nature � 
travers l’analyse des transformations apport�es aux �cosyst�mes. 

Pour r�sumer l’�volution dans les notions utilis�es en France par la recherche depuis les ann�es 1970 : des 
notions de “ conflits ” (dont la gestion se fait par la probl�matique de la patrimonialit�) et de 
“ n�gociation ”, on passe au tournant des ann�es 1980 � celles de “ concertation ”, de “ consultation ” et 
de “ participation ” pour ensuite, vers la fin des ann�es 1990, voir la notion de “ consensus ” �merger et 
devenir dominante � la fois entant qu’objectif politique et en tant que notion structurante � la recherche. 
Ces changements s’inscrivent dans des transformations plus globales que l’on retrouve sous diverses 
formes dans diff�rents pays. 

Nous mentionnions en introduction que si la France pr�sente des sp�cificit�s, elle s’inscrit �galement dans 
une mouvance visible au niveau international, dans d’autres pays, des organisations internationales. Afin 
de mieux comprendre ces �l�ments de convergence et de divergence, les �volutions de l’int�r�t des 
sciences sociales pour l’environnement en France et �galement afin de mieux cerner ses limites et les 
raisons qui les sous-tendent, il nous est apparu � la fois pertinent et n�cessaire de nous engager dans une 
comparaison et une mise en contexte globale. Dans la prochaine section, nous abordons donc tout 
particuli�rement le cas du Qu�bec, le remettant dans son contexte nord-am�ricain, car ses exp�riences en 
mati�re de concertation dans le domaine de l’environnement sont bien connues. Ses sociologues et ses 
politologues ont, de plus, d�velopp� des r�flexions th�oriques et philosophiques pouss�es sur 
l’environnement et la multidisciplinarit� : il existe, de fait une sociologie de l’environnement au Qu�bec. 
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3. Sociologie et environnement. El�ments de 
comparaison et mise en contexte global 

On parle beaucoup de “ l’exception fran�aise ” dans de nombreux domaines, incluant l’environnement et 
la participation du public � la d�cision. Nous voulons offrir ici quelques �l�ments de r�flexion g�n�rale, 
car malgr� certaines diff�rences, les changements survenus en France en mati�re de participation et 
d’environnement suivent une tendance pr�sente dans de nombreux pays occidentaux depuis les ann�es 
1960. Il est important d’aborder ces aspects en ce qu’ils contribuent � �clairer certaines sp�cificit�s 
fran�aises concernant le d�veloppement des sciences sociales de l’environnement. A cet �gard, plusieurs 
chercheurs ont mentionn� durant nos entretiens, le cas et l’influence du Qu�bec et de la litt�rature anglo-
saxonne, ce que nos propres recherches ant�rieures et d’autres en cours, confirment. Mais avant de 
pr�senter la sociologie de l’environnement au Qu�bec et aux �tats-Unis, il nous semble pertinent de 
remettre l’enjeu environnemental dans son contexte global et historique moderne.

3.1. Le contexte global

Les �mancipations politiques qui ont travaill� la soci�t� fran�aise dans les ann�es 1960 et 1970 trouvent 
leurs parall�les ailleurs dans le monde : d�colonisation dans le tiers monde ; d�nonciation de la soci�t� 
industrielle en Occident ; mouvement contre la Guerre du VietNam aux U.S.A. vue comme une nouvelle 
forme de colonisation ; R�volution tranquille au Qu�bec ; Mai 68 en France ; les mouvements �tudiants, 
hippies, f�ministes, anti-racistes et �cologistes. Les ann�es 1960 ont vu un mouvement g�n�ral, dans un 
grand nombre de pays, de demande de justice, de respect, d’humanit� et d’�galit� signifiant de profondes 
ruptures dans les fa�ons de concevoir les rapports humains.

Quels que soient leurs formes et leurs lieux, ces diff�rents mouvements sociaux ont particip� � une 
critique profonde et g�n�rale des relations de pouvoir existant � l’�poque. Ce qui s’av�re �tre un processus 
de d�l�gitimation de certains rapports sociaux fond�s sur la domination a conduit � valoriser des principes 
diff�rents d'organisation de la soci�t�, qui trouvent aujourd'hui � s'appliquer dans la mise en œuvre de 
dispositifs institutionnalis�s de concertation dans le domaine de l’environnement. Il ne s’agit pas ici 
uniquement d’un “ temps du monde ” o� flottent des id�es. Il existe une circulation r�elle et bien tangible 
des id�es entre pays, gr�ce � des �changes entre gouvernements et entre ONG, par le biais d'organisations 
internationales et la signature de diverses conventions, un ph�nom�ne que l’on retrouve dans le domaine 
de l’eau, des armes, de la biodiversit�, des droits de la personne..., et que la th�orie des r�gimes tentent 
d’expliquer. Si le Bureau des audiences publiques sur l’environnement du Qu�bec influence les pratiques 
et les politiques fran�aises de participation dans l’environnement d�s la fin des ann�es 1980, des 
�v�nements cruciaux de la politique internationale joueront un r�le dans les �volutions de la dimension 
sociale de l’environnement. Nous n’en mentionnerons que quelques-uns ici.

Si l’environnement a fait partie de cet ensemble de revendications des ann�es 1960, il conna�t une relative 
baisse d’int�r�t dans les ann�es 1970. Durant cette p�riode de guerre froide et d’un marxisme bien pr�sent 
(autant en tant que syst�me politique que syst�me de pens�e pour les politologues et sociologues), la 
notion de conflits entre dominants et domin�s, entre ceux qui ont le pouvoir et ceux qui ne l’ont pas, 
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pr�domine. Les cat�gories conflictuelles comme celles de tiers monde/pays riches, classes riches/classes 
pauvres, hommes/femmes, blancs/noirs.., sont questionn�es. 

Survient alors � cette �poque les premi�res inqui�tudes sur l’ozone et les gaz � effets de serre et s’il y a au 
d�but beaucoup d’inconnues et de d�bats scientifiques, ce probl�me environnemental devient peu � peu 
une pr�occupation g�n�rale. Cette pr�occupation appara�t en m�me temps qu’un autre �v�nement, d’une 
ampleur fondamentale : la fin de la guerre froide. La menace d’apocalypse nucl�aire disparaissant, 
l’environnement revient sur la sc�ne publique, mais de fa�on diff�rente : il n’est plus limit� � un groupe 
pr�cis de “ jeunes radicaux ” sans l�gitimit�. L’environnement est l’affaire de tous et surtout il contribue � 
un d�placement de l’imputation de la faute. Si auparavant, on imputait la responsabilit� de la pollution aux 
grandes entreprises, aux “ capitalistes ”, et aux d�cideurs h�sitant � prendre des d�cisions, dor�navant, 
nous sommes tous responsables en raison de nos comportements de consommation : le fr�on dans nos 
r�frig�rateurs, la pollution caus�e par la culture de la voiture…. L’individu est alors projet� dans une 
nouvelle relation et un nouveau r�le : s’il est un pollueur qui doit changer ses comportements, il est 
�galement quasi insignifiant dans le contexte plan�taire et global. C’est donc la place de l’individu, sa 
responsabilit�, qui se transforme peu � peu, dans une soci�t� du risque. Il n’est pas alors �tonnant de 
constater que, dans les ann�es 1980, le local prend une importance dans un grand nombre de r�flexions 
sociologiques, y compris jusque dans la remise en cause des grands paradigmes explicatifs, en particulier 
ceux issus du marxisme. C’est l’apparition (ou la r�apparition ?) du “ penser globalement, agir 
localement ”. 

Le dernier facteur global de changement qu’il faut souligner ici est le rapport entre pays riches et le tiers 
monde. Les relations issues de la colonisation ont en effet c�d� la place � une nouvelle dynamique : le 
d�veloppement. Mais d�s le d�but des ann�es 1980, celui-ci devient l’objet de critiques virulentes : il ne 
fonctionne pas et, de plus, il �craserait les milieux �cologiques et culturels locaux dans les pays pauvres. La 
colonisation, selon certains, aurait �t� remplac�e par des r�seaux et des relations �conomiques
internationales dont les r�sultats n’en diff�rent pas de fa�on profonde de la colonisation. 

3.1.1. Les mouvements d’ind�pendance et d’�mancipation

Aussi surprenant que cela puisse para�tre, les mouvements d’ind�pendance jouent un r�le dans la mont�e 
des pr�occupations environnementales. La d�nonciation de la colonisation a en effet inclus le proc�s de la 
mainmise sur des territoires, des sous-sols et des richesses, mais aussi celui du d�nigrement et de la 
destruction des valeurs et des cultures locales. Il en est rest� l'id�e que coloniser revient � d�truire au loin. 
Cette violence faite aux populations, aux environnements naturels et aux cultures est au cœur de 
l'anthropologie �cologique qui appara�t comme notion respectable vers les ann�es 1970. Serge Moscovici 
(qui a contribu� � la reconnaissance de l'anthropologie politique par son ouvrage La soci�t� contre nature) est 
un de ceux qui montrent ainsi la filiation entre la mont�e en puissance de la pr�occupation �cologique 
avec la dissolution des liens coloniaux (on peut �galement penser aux th�ses de Robert Jaulin ou d'autres). 
Sa r�flexion re�oit d’ailleurs le soutien du MER169. 

169 S. Moscovici, “ La polym�risation de l'�cologie ” , Dossiers des s�minaires Techniques, Territoires et Soci�t�s “ Les 
�cologistes en politique ”, n� 18/19, septembre 1992, p. 17-31. La MER financera � S. Moscovici un travail sur la 
mont�e des pr�occupations environnementales (Etude de la sensibilit� des fran�ais aux pr�occupations 
environnementales, EHESS, 1981).



64

Les mouvements d’ind�pendance et d’�mancipation sont li�s � la question des patrimoines, qu’ils soient 
naturels ou culturels. La d�l�gitimation de l'ordre colonial et social dominant exprim�e par la violence des 
guerres d’ind�pendance et la radicalit� des mouvements contestataires s'op�rent par la mont�e en 
puissance de valeurs inverses, qui, depuis, servent pour une large part � justifier la prise en compte des 
diversit�s (sans la violence d'un rapport de domination construit sur la spoliation et le d�nigrement des 
populations locales ou des minorit�s). Ces valeurs sont celles du respect de la parole, de la m�moire et de 
l'identit� des populations et des cultures locales. En opposant en quelque sorte rapport colonial et rapport 
�cologique, Moscovici a propos�, nous semble-t-il, une possibilit� d'explication historique du besoin de 
concertation, qui n'a peut-�tre aucun lien direct avec sa th�matisation actuelle appliqu�e � 
l'environnement, mais qui n'est pas sans rapport non plus170. 

A l’ext�rieur, d'autres contestations (telles celles des am�rindiens au Canada et aux �tats-Unis) pr�parent 
au m�me moment un terrain propice aux th�mes du respect des territoires et des populations locales et de 
la participation citoyenne. Une circulation des id�es entre continents et pays par le biais d'organisations 
internationales et de diverses conventions sign�es par le biais de l’ONU, favorise l’int�gration graduelle 
des droits de l’homme aux droits au d�veloppement, et ainsi l’id�e de la prise en charge de l’avenir et du 
d�veloppement par les populations locales. C’est l'association de ces deux types de droits qui sera � 
l’origine du d�veloppement durable au niveau international : on prend le long terme en compte, les 
populations doivent participer � toutes les �tapes d’un projet et � la prise de d�cision afin qu’il soit viable � 
long terme, et � ces conditions, on ajoute des crit�res environnementaux. 

3.1.2. La d�nonciation de la soci�t� industrielle

Toujours dans les ann�es 1960 et 1970, la reconnaissance du local est ce qui va permettre de fixer les 
pr�occupations environnementalistes ambiantes et d'offrir au discours �cologiste naissant sur la sc�ne 
politique fran�aise des points d'application concr�te171. Plus largement, le local prend � cette �poque une 
importance dans un grand nombre de r�flexions sociologiques, y compris jusque dans la remise en cause 
des grands paradigmes explicatifs, en particulier issus du marxisme, qui s'op�re alors � l'universit�. Le 
succ�s international des ouvrages de Ernst Friedrich Schumacher (Small is Beautiful et Good Work), par 
exemple, est illustratif de la contestation de la soci�t� industrielle occidentale et des questionnements 
scientifiques (critiques ou non) qui lui sont attribu�s. Les th�mes de la vie quotidienne et du cadre de vie 
(qui surgissent dans des contextes socio-�conomiques d�velopp�s) tendent � supplanter l'analyse du 
capital et du rapport salarial. Comme nous l’avons indiqu� plus haut, l'individualisme m�thodologique 
devient le nouvel horizon th�orique et conceptuel. L'importance attribu�e au local a pour effet de signifier 
que les individus existent dans leur histoire et leur g�ographie, et que l'analyse des rapports sociaux, 
qu'elle que soit sa perspective explicative, ne peut l’ignorer (cela ne f�t pas �vident pour les tenants du 

170 Pour �tablir un lien explicatif entre le mouvement environnemental et la dissolution des liens coloniaux, il faudrait, par 
exemple � travers une recherche sur les parcours politiques des “ premiers environnementalistes ”, voir comment les 
luttes anticolonialistes ont produit une g�n�ration de militants qui vont ensuite s'impliquer dans la cause �cologiste. Cette 
hypoth�se para�t d'autant plus fond�e qu'elle est confirm�e par d'autres exemples, comme celui des premiers acteurs de 
terrain (“ chefs de projets DSU ”) de la politique de la Ville (P. Warin, “ L'impasse d�mocratique de la politique de la 
Ville en France ”, Revue suisse de science politique, n� 3(3), 1997, p. 103-129). Mais en plus de la d�colonisation, il 
serait �galement important de tenir compte de “ la contestation de la d�mocratie providentielle ” � la fin des ann�es 1960. 
Car, en suivant les travaux r�cents de Dominique Schnapper ou de Pierre Gr�mion, on verrait comment la contestation 
gauchiste en particulier, qui d�non�ait l'extension du “ contr�le social ”, a trouv� � se recycler dans la th�matique de la 
d�mocratie participative en investissant de nouvelles questions, notamment celles du cadre de vie et de l'environnement, 
suite d'ailleurs � des repositionnements politiques vers des mouvements �cologistes.

171 Ab�les M., “ Introduction. Les �cologistes en politique ”, Dossiers des s�minaires Techniques, Territoires et Soci�t�s : 
“ Les �cologistes en politique ”, n� 18/19, septembre 1992, pp. 7-13.
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marxisme d’accepter que les luttes sociales se d�placent sur d’autres champs et d’autres formes de 
rapports sociaux que le travail et l’exploitation des salari�s)172. Les individus et les soci�t�s (re)d�couverts 
dans leur int�grit� sociale et culturelle deviennent une donne avec laquelle il faut compter dans la conduite 
du progr�s dans sa d�finition contemporaine, m�me si l’association de l’individu et du progr�s remonte 
aux Lumi�res et � l’av�nement de la modernit�. Ceci a donn� lieu � des critiques radicales et plus g�n�rales 
de la culture occidentale, comme le postmodernisme.

Certains philosophes et th�oriciens critiques du d�veloppement (en particulier, les “ culturalistes ”, dans le 
sens o� la culture est au cœur de leurs pr�occupations et leur objet principal de recherche) ont 
notamment li� �troitement la notion de progr�s � celles de d�veloppement, � l’individualisme et � la raison 
dualiste. Ces �l�ments seraient pour eux � la base m�me de la modernit� occidentale173. Pour Latouche, un 
critique bien connu du d�veloppement conventionnel, soutient d�s 1986 que ces notions de progr�s et 
d’individualisme au cœur du d�veloppement ont des effets profonds et pervers sur les cultures non-
occidentales174. Or c’est bien le d�veloppement durable (se r�f�rant au renouvellement des ressources 
pour les g�n�rations futures), participatif (qui se r�f�re � un type de d�mocratie), local et culturellement 
appropri� – le DDP – qui est propos� comme une r�ponse � ces failles. 

Quoi qu’il en soit, si dans les ann�es 1980, ceux qui proposaient le DDP demeuraient peu nombreux et 
risquaient de faire de la prison dans certains pays, vingt ans plus tard, le DDP est devenu une contrainte 
axiologique globale dont d�pend en grande partie la l�gitimit� des projets, des d�cideurs et m�me des 
acteurs �conomiques. Il semble bien que nous voyions, en effet, �merger un nouveau r�gime international 
en mati�re de d�veloppement, soutenu m�me par ses anciens opposants, comme la Banque mondiale et la 
plupart des agences de d�veloppement nationales et internationales175. Notons cependant, qu’une 
d�cennie plus tard, certains chercheurs, tr�s rares, commenceront � poser le m�me type de questions � 
l’�gard du DDP. Pour Latouche176, le DDP ne serait qu’un nouveau paquet renfermant un contenu 
inchang�. En 2002, La Branche soutient que le DDP diffuse les principes d’individualisme, 
d’�conomicisme et de rationalit� dualiste, et ce, m�me dans des villages isol�s et sans �lectricit� au Ghana, 
au m�me titre mais � une �chelle diff�rente que le d�veloppement conventionnel177. En d’autres termes, le 
d�veloppement durable pourrait bien contribuer � un probl�me, celui du respect des cultures locales, 
probl�me qu’il est sens� r�soudre. Les implications d’une telle discussion sont encore loin d’�tre �puis�es 
et le d�bat m�rite d’�tre lanc� de fa�on plus profonde qu’il ne l’a �t� jusqu’� pr�sent dans le monde du 
d�veloppement international et national. Nous soulevons dans la derni�re section un enjeu directement li� 
� cette discussion en ce qui a trait la relation � �tablir entre participation et environnement, une question 

172 A cet �gard, nous aurons � revenir aux travaux de Paul Dreyfus ou d'Henri Coing.
173 Voir A. Parel, “ Second Thoughts on Development ”, communication pr�sent�e � l’ “ International Seminar on Youth, 

Peace and Development ” � Andhra University, Inde, 1988 ; et J.-R. Saul, Les b�tards de Voltaire. La dictature de la 
raison en Occident, Paris, �ditions Payot et Rivages, 1993.

174 S. Latouche, “ D�veloppement durable : un concept alibi ”, Tiers monde, n� 35(137), 1994 ; 

L’occidentalisation du monde, Paris La D�couverte, 1989 ; “ Contribution � l’histoire du concept de 

d�veloppement ”, in Coquery-Vidrovitch, D. Hemery, J. Piel (dir.), Pour une histoire du d�veloppement, Paris, 

L’Harmattan, 1988 ; Faut-il refuser le d�veloppement ?, Paris, Presses universitaires de France, 1986.

175 S. La Branche, op.cit. “ La transformation des normes de durabilit�… ”, op. cit., 2003.
176 S. Latouche, op. cit., 1994.

177 S. La Branche, “Les effets de la mondialisation sur les relations de pouvoir � Nkwanta et Kasei”, Afrique Politique,
2002, p. 285-299.
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politiquement difficile et qui de plus renvoie � des questions d’ordre philosophique, questions ont �t� 
soulev�s de fa�on extensive par la recherche qu�b�coise. 

3.2. La sociologie de l’environnement anglo-saxonne

La question de l’environnement dans les pays anglo-saxons est plus ancienne, l’�tude des rapports 
humain/nature remontant � loin. Au d�but des ann�es 1920, on voit na�tre une science sociale de 
l’environnement aux �tats-Unis, la fameuse �cole de Chicago, qui repr�sente la premi�re de trois vagues 
dans les �volutions de la sociologie de l’environnement dans le monde anglo-saxon. Selon Jean-Guy 
Vaillancourt, ces �tapes de la pens�e sociologique en environnement “ co�ncident assez �troitement avec les 
p�riodes cruciales du d�veloppement de l’�cologie et des sciences de l’environnement en g�n�ral, et avec les principales phases de 
la prise de conscience des probl�mes environnementaux par le public et par les groupes socioculturels, environnementalistes et
�cologistes ”178. Mentionnons que c’est � cette �poque que naissent ou prennent de l’ampleur certaines 
des associations de pr�servation de la nature comme la National Geographic, Audubon society… Un autre fait 
m�rite d’�tre soulign� en ce que cela rejoint l'exp�rience fran�aise : le groupe de la sociologie 
environnementale qui est reconnue tr�s t�t par l’American Sociological Association (une reconnaissance 
encore absente en France) est issu d’un groupe de recherche en foresterie, au sein de la Rural Sociological 
Society. Aux �tats-Unis aussi donc, la sociologie rurale joue un r�le dans le d�veloppement des �tudes 
environnementales. 

La premi�re vague du d�veloppement de la sociologie de l’environnement �tats-uniennes des ann�es 1920 
d�bute avec l’approche dite de l’�cologie humaine qui suivait les grands principes de l’�cologie animale et 
v�g�tale : l’humain est con�u comme un animal faisant partie de la nature et l’environnement est 
consid�r� comme ind�pendant en ce qu’il d�termine la condition humaine. L’�cologie humaine s’int�resse 
surtout “ � l’�tude des relations spatiales et temporelles des �tres humains en tant qu’elles d�pendent de 
facteurs de s�lection, de distribution et d’adaptation li�s � l’environnement ”179. L’�cole reposait donc sur 
un d�terminisme biotique, contre lequel des sociologues des ann�es 1940 ont r�agi en sugg�rant que ce 
sont plut�t les ph�nom�nes socioculturels qui influencent le milieu spatial et l’environnement urbain. 
C’est l’�cologie sociale, qui reproche � l’�cologie humaine d’avoir surestim� l’importance et l’autonomie de 
l’environnement face � l’activit� humaine. Cette seconde �cole de la premi�re vague demeure dominante 
jusque dans les ann�es 1960, �poque o� la sociologie conna�t une explosion dans ses approches et ses 
th�ories, en partie due � l’apparition des pr�occupations touchant � la pollution de l’air, de l’eau et des 
sols, mises de l’avant par des chercheurs et des groupes environnementalistes. 

Apr�s quelques efforts � fusionner l’�cologie humaine et celle sociale, on voit ensuite se d�velopper la 
sociologie environnementale qui s’�rige contre le structuro-fonctionnalisme et le behaviorisme qui dominent 
dans la sociologie �tats-unienne � l’�poque. Ce n’est donc qu’� partir des ann�es 1960 que se d�veloppe 
une r�elle ‘sociologie environnementale’, notion qui appara�t en 1971. On revient partiellement � 
l’�cologie humaine des ann�es 1920 en ce que l’on tente de comprendre les effets de l’environnement sur 
l’organisation humaine, sans toutefois nier qu’il y ait des effets de r�troactions. C’est l’�poque du mod�le 

178 J.-G. Vaillancourt, “ Sociologie de l’environnement : de l’�cologie humaine � l’�cosociologie ”, in R. Tessier et J-G. 
Vaillancourt, La recherche sociale en environnement. Nouveaux paradigmes, Montr�al, Presses de l’universit� de 
Montr�al, 1996, p. 20.

179 Ibidem, 1996, p.22.
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POET180 (Population, organisation sociale, environnement et technologie), selon lequel les relations entre 
les quatre �l�ments sont � double sens, tout en donnant un r�le pr�pond�rant � l’environnement. Ce qui 
distingue ce courant, c’est moins le d�terminisme environnemental que la “ prise en compte de l’existence 
de l’environnement et de l’importance de celui-ci comme variable ind�pendante mais aussi parfois comme 
variable d�pendante ”181. Ce courant s’int�resse surtout � cinq champs : l’histoire, les paradigmes, les 
attitudes et les valeurs, les groupes environnementaux, les risques et la relation entre l’�conomie, la 
politique et l’environnement. 

La troisi�me phase d�bute vers la fin des ann�es 1980 avec la chute du mur de Berlin et � la suite des cris 
d’alarme lanc�s par des scientifiques travaillant sur la couche d’ozone et le climat. C’est �galement le 
d�but de la crise de l’�nergie. Le mouvement environnemental des ann�es 1980, surtout apr�s la chute du 
communisme182, diff�re de celui des ann�es 1960. En effet, une nouvelle forme d’environnementalisme 
semble �merger qui se d�marque de la premi�re de plusieurs fa�ons : moins revendicateur, plus pr�sent au 
quotidien et plus institutionnalis�. Pour prendre un exemple quotidien : si au d�but des ann�es 1980, on 
ne trouvait du papier de toilette que dans des boutiques sp�cialis�es, et qu’il �tait tr�s cher, maintenant, 
toutes les grandes cha�nes en vendent. C’est le m�me ph�nom�ne pour la nourriture bio et le recyclage, 
malgr� la relative inefficacit� des comportements de la population � cet �gard. C’est � la m�me �poque 
que le Rapport Brundtland propose le concept de d�veloppement durable et participatif, et qu’�merge une 
nouvelle prise de conscience des enjeux environnementaux globaux : le protocole de Montr�al est sign� 
en 1987 ; on �labore la convention sur le changement climatique � la conf�rence de Rio ; la conscience 
des probl�mes li�s aux d�chets s’accro�t. 

Ces changements profonds am�nent les chercheurs des sciences sociales � favoriser un nouveau type de 
sociologie, la derni�re vague associ�e de pr�s au d�veloppement durable et participatif, et plus 
g�n�ralement � un changement dans la pens�e. Appel�e “ �cosociologie ” par Vaillancourt d�s 1982, ce 
courant se caract�rise par une am�lioration et une sophistication des mod�les interdisciplinaires et � 
�chelles multiples. Le symbolique, les valeurs et la culture prennent une plus grande importance dans la 
recherche. L’�clatement des sujets et des approches est visible dans d’autres disciplines, comme en 
t�moigne le 3e d�bat dans la discipline des relations internationales anglophones, provoqu� par les 
critiques �pist�mologiques issues de deux nouveaux courants, le postmodernisme et le constructivisme, ce 
dernier �tant issu en grande partie de l’anthropologie symbolique. En Am�rique du Nord, le 
postmodernisme va tout d’abord avoir un impact sur la sociologie pour ensuite venir en science politique, 
notamment en th�orie politique et en relations internationales. Son influence se fait sentir autant sur le 
type d’enjeux analys�s que sur les cadres th�oriques utilis�s que sur les discussions �pist�mologiques. 
Depuis la fin des ann�es 1990, le constructivisme a remplac� le postmodernisme comme alternative 
principale aux th�ories dominantes lib�rales et n�or�alistes en relations internationales183. Tout comme le 
font certains chercheurs travaillant sur l’environnement, ces courants s’attaquent de fa�on explicite � la 
modernit�, au positivisme, � l’objectivisme, � la sur-sp�cialisation et aux fronti�res disciplinaires.

180 Duncan, D.O. “From social system to Ecosystem”, Sociological Inquiry, n�.31, p.140-149, 1961.
181 Vaillancourt, ibidem, p.30.
182 Si les politologues mentionnent beaucoup cet �v�nement comme structurant du nouvel ordre global, on n’en a pas 

encore compris toutes les implications. On peut dire que si le terrorisme est devenu possible � partir de ce moment, ainsi 
que les guerres nucl�aires locales entre petites puissances, il en est de m�me pour des nouvelles formes de protestations, 
de mouvements anti-mondialisation… et �galement de nouvelles formes d’environnementalisme. La fin de l’apocalypse 
nucl�aire imminente a laiss� l’espace � d’autres pr�occupations, dont la peur de l’apocalypse �cologique. 

183 S. La Branche. “ L’apport de Foucault aux th�ories des relations internationales : une critique du postmodernisme anglo-
saxon ” in Meyet, S., Naves, M-C., Ribemeont, T. (dir.). Travailler avec Foucault. Quelques utilisations pour analyser 
le politique. Paris : L’Harmattan, collection Cahiers politiques, 2004.
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Dans cette vague �cosociologique, l’int�r�t se centre sur les questions globales et sur les relations entre 
�cologie, �conomie et sociologie. A l’ancien paradigme selon lequel l’�tre humain est culturel et presque 
ind�pendant de la nature dans ses relations sociales, un nouveau fondement de la sociologie 
environnementale se met en place, dans lequel l’environnement et la soci�t� sont en interaction constante. 
Nous sommes loin de l’imp�ratif sociologique d’analyser le social par le social. Il s’agit en fait de 
comprendre les interrelations complexes entre la production, la protection de l’environnement, les 
besoins humains, les institutions sociales et politiques, l’utilisation des ressources, la perception et 
l’�valuation des conditions et des changements tout en prenant en compte les trois niveaux d’action : 
local, national/r�gional et international184. L’interdisciplinarit� est de mise, elle est � la fois vue comme 
partie int�grante de la probl�matique environnementale et condition sine qua none de la recherche dans ce 
domaine. L’�cosociologie est multidisciplinaire et a des vis�es �pist�mologiques, th�oriques, empiriques et 
politiques.

Ce bref portrait nous permet de relever certaines tendances g�n�rales dans la sociologie de 
l’environnement outre-atlantique. On remarque ainsi depuis les ann�es 1920 un mouvement dans la 
pens�e qui commence � la d�pendance de l’humain sur l’environnement, pour aller ensuite � une 
d�pendance de l’environnement sur l’humain, pour enfin entrer dans une type de pens�e qui va en se 
complexifiant, o� les relations entre acteurs biologiques – humains et non humains – et non biologiques –
produits chimiques, climat, etc. – sont multidirectionnelles, r�troactives et o� les facteurs � prendre en 
compte dans nos analyses sociales sont de plus en plus nombreux, � �chelle multiple tout en �tant soumis 
� l’influence de grandes dynamiques humaines, en particulier les imp�ratifs li�s au d�veloppement 
�conomique local, national et international. La complexit� et la sophistication des approches augmentent 
donc d’une phase � l’autre. 

Quelques diff�rences avec le cas fran�ais �mergent. La recherche fran�aise semble en effet avoir 
commenc� il n’y a que peu de temps ce mouvement vers des approches plus interdisciplinaires et plus 
complexes – pourtant reconnues comme n�cessaires � la presque totalit� des chercheurs qui s’engagent 
dans des r�flexions th�oriques ou philosophiques sur l’environnement, et ce depuis le d�but des ann�es 
1980, ce que certains chercheurs fran�ais mettent de l’avant, d’ailleurs, comme L. Charles, B. Kalaora et L. 
Mermet. Mais nous ne sommes qu’au d�but de cette �volution : la plupart des chercheurs que nous avons 
interview�s rapportent � quel point les projets r�ellement multidisciplinaires, pr�sent�s � des postes de 
type CNRS et autres, “ irritent ” et “ inconfortent ” les jurys. Pourtant, la notion fran�aise de gestion 
patrimoniale des ann�es 1980 permettait justement d’aborder autant les th�mes classiques de la sociologie 
et de la science politique, comme les conflits, que les conditions mat�rielles et objectives de l’enjeu 
environnemental, que la dimension symbolique. La notion de gestion patrimoniale �tait suffisamment 
riche pour permettre l’�laboration d’approches r�ellement interdisciplinaires et � �chelles multiples, 
comme elle permettait de s’attaquer de front � une question fondamentale des sciences sociales, celle des 
relations de pouvoir dans les n�gociations, la concertation, les conflits et la prise de d�cision dans 
l’environnement. Mais les recherches se sont en g�n�ral limit�es aux conflits sociaux malgr� les efforts 
notables de certains. 

Les changements dans les approches que l’on peut observer chez un nombre croissant de chercheurs 
depuis quelques ann�es, quoi qu’on ne sache pas s’ils sont permanents, sont li�s � l’�mergence de 

184 Vaillancourt, 1996. p. 36-38.



69

nouvelles pratiques et d’une nouvelle approche dans le d�veloppement g�n�ralement mais aussi dans la 
d�cision, li�es aux notions de durabilit� et de participation/concertation/d�centralisation : il s’agit bien 
s�r du d�veloppement durable qui a succ�d� avec tout autre succ�s � la notion de gestion patrimoniale, 
qui, elle, a presque pratiquement disparu des textes, sauf ceux � caract�re r�trospectif. En effet, au 
Qu�bec, la notion de d�veloppement durable et participatif (DDP) a �t� adopt�e et g�n�ralis�e beaucoup 
plus t�t qu’en France, d�s la fin des ann�es 1980, soit au m�me moment que dans les pays anglo-saxons, 
en partie en raison de la plus grande influence de monde anglo-saxon sur les sciences sociales 
qu�b�coises. Cependant, alors que la notion de gestion patrimoniale dispara�t des analyses et des discours 
des commanditaires fran�ais vers le d�but des ann�es 1990, pour �tre �ventuellement remplac�e par la 
notion de DDP, au Qu�bec on continue � utiliser la “ gestion int�gr�e ” comme une dimension plus 
pr�cise de ce nouveau r�gime plus large et plus compr�hensif qu’est le DDP. 

Une divergence forte avec la France appara�t alors : au Qu�bec, la conjonction des notions de “ gestion ” 
– qui longtemps a fait r�f�rence � une planification de type rationnelle et directive – et “ d’int�gr�e ” qui 
fait appel � une multiplicit� d’acteurs et d’int�r�ts dans un contexte de d�veloppement et de prise en 
compte de l’environnement souvent conflictuel – suscite des discussions de fond philosophiques sur la 
rationalit� et le positivisme qui se traduisent par de nombreuses publications et des groupes de recherche, 
dont notamment le Groupe de recherches en �thique environnementale. Pour certains sociologues, 
politologues et philosophes qu�b�cois, l’environnement impose une remise en question du fondement 
m�me de nos soci�t�s occidentales contemporaines, la modernit�, une question comparativement 
beaucoup moins abord�e par la recherche fran�aise (nous �mettons des hypoth�ses � ce sujet plus loin). 
Nous avons choisi le Qu�bec comme “ point de r�f�rence ” pour mettre en perspective les sp�cificit�s 
fran�aises. Outre le fait que le Qu�bec prend par ailleurs une part importante dans notre recherche, et 
dans le programme de recherche de St�phane La Branche en particulier, nous avons relev� � quelques 
reprises une circulation d’id�es du Qu�bec vers la France dans la premi�re partie du rapport. Il nous para�t 
donc int�ressant de reprendre cela plus dans le d�tail.

3.3. Le “ prisme qu�b�cois ”

Le Qu�bec a rapidement pris une place importante dans notre recherche et il nous a sembl� opportun
d’en pr�senter bri�vement le champ de la sociologie de l’environnement. Les questions d’environnement 
ne se posent pas de la m�me fa�on au Qu�bec qu’en France. Plusieurs diff�rences peuvent �tre relev�es 
dans le but de comprendre la sp�cificit� des r�alit�s prises pour objet d’�tude de part et d’autre.

La premi�re diff�rence concerne les sujets de controverses environnementales. Pour des objets 
comparables, comme les grands �quipements, disons en un mot qu’en France le nucl�aire a pris une 
grande place dans les conflits li�s aux grandes infrastructures, tout comme le TGV, alors qu’au Qu�bec ce 
sont plut�t les grands barrages qui ont �t� l’objet de controverses, de par leur position g�ographique, li�s 
de pr�s � la question des autochtones et de leurs droits et savoirs ancestraux. La distance des grands 
centres urbains du “ sud ” (c'est-�-dire Montr�al) a �galement fait qu’un th�me et un enjeu significatifs en 
France n’ont eu qu’une cons�quence et un attrait minimes pour les chercheurs : le ph�nom�ne NIMBY 
est quasi-absent de la r�flexion dans ces domaines, m�me s’il appara�t dans d’autres, notamment dans les 
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enjeux urbains185. On constate m�me parfois le contraire : dans une controverse r�cente sur la for�t en 
Abitibi, une r�gion isol�e et loin des grands centres, les populations urbaines de Montr�al et de Qu�bec 
ont pris une position pro-�cologique dure, alors que les habitants de la r�gion, en proie � un taux de 
ch�mage �lev�, acceptait l’exploitation de la for�t. Ils ont m�me critiqu� les citadins, leur disant de “ se 
m�ler de leurs affaires ”. Alors qu’un groupe disait qu’ils n’en voulaient pas, m�me loin de leur 
“ backyard ”, le groupe directement concern� lui en faisait la demande. Une autre diff�rence, importante, 
est que la concertation dans l’environnement a �t� mise en œuvre de fa�on beaucoup plus g�n�ralis�e et 
institutionnalis�e au Qu�bec plusieurs ann�es avant que ce ne fut le cas en France. 

On constate �galement des diff�rences dans le type de questions soulev�es par la recherche qu�b�coise, 
celle-ci ayant davantage abord� deux grandes questions laiss�es en partie en suspens par la recherche 
fran�aise. La premi�re est politiquement d�licate, car elle porte sur la valeur environnementale de la 
concertation : les proc�dures d�mocratiques sont-elles n�cessairement plus environnementales ? Quoique 
peu nombreux � avoir poser cette question de fa�on syst�matique dans les �tudes de cas concrets, certains 
chercheurs qu�b�cois sugg�rent que m�me dans les cas o� une �valuation environnementale est men�e, si 
la population par le biais d’une concertation locale pr�f�re une solution ou un projet non 
environnemental, alors l’environnement passe au second plan, voire, il est ignor�186. M�me les projets 
soumis au BAPE sont sujets � cette logique.

La seconde question est de nature philosophique. On retrouve en effet de nombreux textes de nature 
�pist�mologique, les chercheurs qu�b�cois abordant de front une question difficile : quelles sont les 
implications philosophiques, th�oriques, politiques, m�thodologiques et empiriques de l’enjeu 
environnemental pour les sciences sociales et plus g�n�ralement, pour la pens�e ? La diff�rence est 
d’autant plus frappante si l’on tient compte du nombre beaucoup moins grand de chercheurs qu�b�cois, 
dont certains ont d�velopp� un cadre d’analyse coh�rent, compr�hensif, explicitement multidisciplinaire, 
non-positiviste, � niveaux multiples et � vis�e pratique, � partir d’une position �cologique forte et 
revendiqu�e comme telle. 

Ces diff�rences avec la France peuvent s’expliquer en partie en raison par la pr�sence et l’influence plus 
forte de la sociologie �tats-unienne. Un autre facteur est l’influence moins grande du marxisme, �galement 
explicable par le contexte nord am�ricain mais aussi par la forte pr�sence d’un enjeu non �conomique 
dans la politique et la culture sociologique qu�b�coise, celui de l’identit� culturelle, de la langue et de la 
souverainet�, pour lesquelles l’analyse marxiste n’a jamais pu fournir une explication satisfaisante. Notons 
de plus qu’un enjeu environnemental a jou� d�s le d�but un r�le important : une politique �nerg�tique 
active prenant la forme des projets des grands barrages qui ont �t� vus comme un moyen par les premiers 

185 Nous ne l’avons pas signal� dans la premi�re partie, mais le ph�nom�ne NIMBY a fait l’objet de nombreuses recherches 
en France et notamment d’un grand nombre de th�ses de science politique, au point de structurer un r�seau de chercheurs 
autour de Jean-Michel Fourniau, Jacques Lollive, Sandrine Rui, Arthur Jobert, C�cile Blatrix, etc. La question est de 
savoir si les contestations nimbyistes sont environnementales ou patrimoniales, dans la mesure o� derri�re le refus de 
projets se tient la d�fense de biens et de propri�t�s priv�es. Ce sont bien ces ph�nom�nes qui ont incit� � r�viser, par 
�tapes, la proc�dure de l’enqu�te publique, qui, est historiquement, li� � la r�forme des principes anciens de 
l’expropriation, instaur�s par le Monarchie de juillet qui avait institu� l’enqu�te pr�alable � la d�claration d’utilit� 
publique. Bien avant les r�formes des ann�es 1980 et 1990, celle de 1958-1959 marque un premier changement 
d’importance en laissant au juge administratif le soin d’appr�cier le caract�re d’utilit� publique des projets � l’occasion 
de situations contentieuses, avant que l’arr�t du Conseil d’�tat “ Ville nouvelle Est ” du 28 mai 1971 n’impose la 
fameuse “ Th�orie du bilan ”, qui implique d’appr�cier l’utilit� non seulement en fonction des buts recherch�s mais 
�galement en fonction du passif de l’op�ration. Voir Xavier Piechaczyck, Les commissaires enqu�teurs et la fabrique de 
l’int�r�t g�n�ral. El�ments pour une sociologie politique des enqu�tes publiques, Th�se de science politique, IEP de 
Grenoble, mai 2000.

186 C’est le cas des chercheurs qui sont �galement critiques de l’approche du BAPE.
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souverainistes modernes, notamment Ren� L�vesque, d’atteindre � la fois l’ind�pendance �nerg�tique vis-
�-vis du Canada et de se servir de l’hydro�lectricit� comme source de revenus gr�ce aux ventes aux �tats-
Unis. Ensuite, cette moins grande pr�sence du marxisme dans la pens�e sociologique qu�b�coise s’est 
traduite en une adoption et une propagation plus ais�es des courants non marxistes d�s les ann�es 1980, 
en particulier le postmodernisme, le f�minisme et le constructivisme. Les chercheurs qu�b�cois �taient 
donc ouverts aux analyses non marxisantes et y ont rapidement d�velopp� des alternatives. Ces 
chercheurs ont contribu� � la probl�matique environnementale, comme l’a fait le mouvement vert, qui lui, 
ne s’est cependant jamais institutionnalis�, comme ce fut le cas en Allemagne. 

3.3.1. Le mouvement vert au Qu�bec

Si la question de l’ind�pendance a par p�riode monopolis� les esprits et l’espace public depuis les ann�es 
1970, cela n’a pas emp�ch� le d�veloppement d’un mouvement vert, qu’il faut prendre en compte dans 
une analyse des �volutions de la sociologie qu�b�coise de l’environnement. Apparaissant au d�but des 
ann�es 1970, ce mouvement lutte contre la pollution et pour d�fendre l’environnement. Les �cologistes 
plus radicaux font leur apparition quelques ann�es plus tard. On peut distinguer trois grands groupes 
diff�rant dans leur importance, leur radicalit� et leur id�ologie : 1) les verts conservateurs, qui adoptent 
une approche individualiste et plaident pour la protection de la nature ; 2) les verts mod�r�s, qui ont une 
approche communautaire et qui luttent contre la pollution – ce sont des groupes de pression urbains et ; 
3) les verts radicaux qui demandent une alternative culturelle et la construction d’un projet de soci�t� 
diff�rent. 

L’essor vert est d’abord aid� par la publication d’un rapport devenu c�l�bre et publi� au d�but des ann�es 
1970 par un avocat canadien : le rapport Berger. Celui-ci attire l'attention sur les dangers que repr�sente 
l'am�nagement d'ol�oducs dans les syst�mes �cologiques sensibles du Canada, un argument qui sera repris 
dans les projets hydrauliques de la Baie James, au nord du Qu�bec, o� d'immenses espaces sont inond�s. 
Le mouvement �cologique est ensuite ralenti par la guerre froide, pour ensuite retrouver une nouvelle 
�nergie qui ne diminuera pas avec la chute du mur de Berlin, � la fin des ann�es 1980. Certains groupes 
acqui�rent une expertise de haute qualit� et leur l�gitimit� aupr�s de la population est tr�s �lev�e. 
Cependant, bien qu’il soit devenu une force politique non n�gligeable, le mouvement ne s’est jamais 
transform� en parti �lu. Il s’est plut�t organis� en r�seaux de th�mes semi-autonomes mais fonctionnant 
de fa�on diff�rente selon leur niveau de radicalit�. Les groupes �cologistes plus radicaux luttent pour 
maintenir leur autonomie face � l’�tat tandis que les autres fonctionnent davantage comme des groupes 
de pression. Ils mettent en avant des valeurs comme la qualit� de vie, l’actualisation de soi, la solidarit�, le 
respect d’autrui ; les plus radicaux utilisent des m�thodes non conventionnelles (occupation de locaux, 
etc.) et promeuvent des nouvelles formes d’organisation bas�es sur la participation �galitaire, la 
d�centralisation et le consensus. Pris ensemble, ils s’inscrivent dans un triple changement social d’ordre 
g�n�ral : 1) le d�veloppement d�centralis� et horizontal ; 2) le mouvement postmoderne, avec son 
�clatement des identit�s, une remise en cause de la raison instrumentaliste et une mont�e du subjectivisme 
et ; 3) la croissance d’une �thique de l’environnement187, qui trouvera une parole universitaire et 
th�orique, sur l’�cod�cision et l’�co-�thique188. 

187 Jean-Guy Vaillancourt. “ Deux nouveaux mouvements sociaux qu�b�cois: le mouvement pour la paix et le mouvement 
vert ”. In G�rard Daigle et Guy Rocher (dir.), Le Qu�bec en jeu. Comprendre les grands d�fis, p. 791-807). Montr�al: 
Les Presses de l’Universit� de Montr�al, 1992, 812 p.

188 Jos� A. Prad�s, Robert Tessier et Jean-Guy Vaillancourt (dirs). Instituer le d�veloppement durable. Ethique de 
l’�cod�cision et sociologie de l’environnement. Fides, Montr�al, 1994.
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Si ces mouvements ont eu un certain impact sur les politiques, on ne peut ignorer la place fondamentale 
de deux institutions, Hydro-Qu�bec (HQ, le ‘second �tat’ qu�b�cois, dont le fondateur est Ren� 
L�vesque) et le Bureau des audiences publiques sur l’environnement (BAPE). 

3.3.2. Deux institutions : le BAPE et Hydro-Qu�bec

Fond� en 1978, le BAPE est un organisme quasi judiciaire public et consultatif charg� d’informer et de 
consulter le public, et de faire des enqu�tes sur des questions environnementales li�s � des projets comme 
la construction des routes, des lignes de transports d’�lectricit�, des barrages, des travaux de dragages, de 
d�tournement de rivi�res ou d’implantation et d’agrandissement des a�roports. 

La force l�gale du BAPE est cons�quente car nul ne peut entreprendre une construction ou ex�cuter des 
travaux sans suivre la proc�dure d’�valuation et d’examen des impacts sur l’environnement. Le processus 
s’amorce avec le d�p�t, par le promoteur, d’un avis de projet qui inclut l’emplacement, l’objectif, la 
justification et le calendrier au minist�re qui enclenche le processus d’�valuation environnementale par la 
Direction de l’Evaluation Environnementale (DEE). Il y a donc en premier lieu une �valuation 
environnementale du projet et ensuite, une fois l’accord obtenu, le dossier est soumis au BAPE qui r�alise 
l’�tape d’information au public et, si demande il y a, de consultations et de participation du public. La 
DEE se charge donc de l’aspect technique et le BAPE de l'aspect social. L’information concernant un 
projet d’infrastructure est disponible au public d�s la premi�re phase. Ensuite, une phase d’information 
directe au public a lieu, dans laquelle le ma�tre d’ouvrage pr�sente son projet et son argumentaire et 
r�pond aux questions. Ensuite, dans la seconde phase, le public donne son avis. L’audience publique est 
tenue en deux parties distinctes (recherche d’information et expression publique), ce qui est distinctement 
qu�b�cois. Les rapports du BAPE et de la DEE sont soumis au conseil des ministres, et ensuite, d’autres 
contr�les environnementaux sont effectu�s pendant et apr�s le projet. Cette d�marche de m�diation est 
non judiciaris�e, elle est flexible et ouverte � tous.

Le d�veloppement de la m�diation environnementale au BAPE a connu trois grands p�riodes. La p�riode 
1979-1985 en est une d’exp�rimentation de n�gociations participatives, avec des retours sur exp�rience. 
Les enjeux sont surtout l’hydro�lectricit�, la gestion des eaux et les routes. C’est � ce moment que l’on 
�labore les conditions pr�cises d’une n�gociation : il faut limiter le nombre de participants, offrir un 
soutien aux participants afin qu’ils comprennent les r�gles de la n�gociation, maintenir le caract�re public 
de la proc�dure et se limiter � des projets � port�e restreinte. La seconde p�riode (1986-1991) est 
caract�ris�e par l’analyse des possibilit�s de conciliation, de n�gociation ou de m�diation et par la 
r�alisation de diverses exp�riences. Il s’agit de comprendre les conditions de succ�s des proc�dures de 
m�diation : les probl�mes doivent �tre clairement d�finis, une possibilit� de compromis doit exister et 
tous les acteurs impliqu�s dans le conflit doivent participer activement � sa r�solution. A partir de 1992, 
l’emphase est port�e sur la m�diation comme fa�on de r�gler les conflits et on assiste � une augmentation 
et une institutionnalisation de la m�diation. Le BAPE a �tabli une liste des habilet�s requises par un 
m�diateur : celui-ci doit pouvoir �tablir la confiance, avoir une capacit� de synth�se et d’analyse, un sens 
des relations humaines, du leadership, un sens de l’�coute ; il doit �tre vulgarisateur, savoir r�sister au 
stress et, finalement avoir un sens de l’humour et de la diplomatie. 

Depuis quelques ann�es, les proc�dures et le BAPE ont �t� critiqu�s par certains administrateurs comme 
�tant trop complaisants � l’�gard des citoyens ; on a donc vu des efforts visant � re-centraliser la d�cision 
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et � moins s’�parpiller. Une meilleure planification du cheminement des dossiers et des relations entre le 
BAPE et le minist�re de l’environnement a �t� mise sur pied tandis qu’ont �t� ajout�s de nouveaux 
�l�ments dans la proc�dure d’�valuation, comme l’int�gration progressive des pr�occupations 
environnementales � tous les niveaux de la soci�t�, dans le but de d�velopper un r�gime g�n�ralis� 
environnemental provincial. Si l’on pouvait s’attendre � ce que des gestionnaires et des administrateurs 
critiquent le trop de place accord�e au public par le BAPE, les analyses et les �valuations, par des 
chercheurs, des effets du BAPE sur les projets sont arriv�es � la m�me conclusion. En posant la question 
de ce que la participation r�ussit r�ellement � faire, si on regarde son impact sur la d�cision, la recherche a 
relev� certaines le�ons qui sont d’int�r�t pour ce rapport : premi�rement, la concertation sert � valider un 
projet, le promoteur ayant � r�pondre aux critiques du public ; ensuite, elle sert � incorporer les valeurs de la 
population au projet, qui est alors mieux accept�, et finalement elle sert � d�finir les facteurs consid�r�s 
comme significatifs � un projet. Un autre type de critique est soulev� � l’�gard du BAPE : celui-ci ne se 
penche que sur des cas pr�cis et ne s’est jamais engag� dans une �tude globale environnementale au 
Qu�bec ni n’a fait de propositions allant dans ce sens. 

Cependant, certaines �tudes montrent que l’acteur le plus souvent soumis aux proc�dures du BAPE, 
Hydro-Qu�bec, a souvent r�ussi � plier les objectifs de l’�valuation environnementale (EE) � ses propres 
finalit�s, en contr�lant comment un projet et ses alternatives �taient pr�sent�s dans la m�diation. En 
m�me temps, malgr� ce soin pris par HQ pour contr�ler l’agenda et la d�finition du probl�me et des 
solutions, la participation a eu l’effet direct d’emp�cher HQ de compl�tement coloniser le processus de 
d�cision. Dans la quasi-totalit� des cas, Hydro-Qu�bec a re�u le feu vert, mais souvent au prix de 
modifications importantes et co�teuses du projet. Par exemple, � la suite d’une concertation, Hydro-
Qu�bec s’est engag� � d�manteler une partie de son projet et � payer les frais d’avocats, cette entente �tant 
conditionnelle � la poursuite du projet. Notons que, dans son opposition � la soci�t� d’�tat, l’efficacit� du 
mouvement environnemental ne provient pas d’une participation coh�rente et convaincante du 
mouvement mais bien plut�t de la possibilit� de perturber la mise en oeuvre des projets. 

Le r�le de Hydro-Qu�bec dans l’histoire de la concertation dans l’environnement est complexe. Les 
origines de ses pr�occupations environnementales remontent � 1970 - avant le BAPE, donc - lorsque 
l’entreprise cr�ait un comit� de protection de l’environnement charg� d’analyser et d’�valuer l’impact de 
ses activit�s sur les milieux avoisinant ses installations. Cela fut imm�diatement suivi par sa premi�re 
collaboration avec des environnementalistes, sur le chantier des grands barrages de la Baie James en 1971, 
dans une tentative d’int�grer des �valuations d’impact environnemental (EIE) dans la construction du 
projet, et avec des n�gociations avec les autochtones de la r�gion. Cela a abouti � la Convention de la Baie 
James et du nord qu�b�cois qui pr�voyait l’organisation d’un territoire de plus d’un million de kilom�tres 
carr�s ( !) et un r�gime sp�cifique d’EIE qui comprenait 27 stations d’�chantillonnages, chacune mesurant 
une vingtaine de param�tres environnementaux. A partir de 1975, Hydro-Qu�bec va plus loin en mettant 
en œuvre des m�canismes de mise en valeur de l’environnement, comme des ensemencements piscicoles 
et une passe migratoire pour les poissons. En 1984, Hydro-Qu�bec adopte sa politique ‘compr�hensive’ 
environnementale, pr�c�dant la plupart des corporations et des firmes occidentales de plusieurs ann�es, 
avec une d�finition pr�cise et collective de l’environnement. Cette d�finition inclut � partir de 1990-91, 
l’�valuation de sa propre performance environnementale et int�gre des proc�dures de consultation 
publique – les audits environnementaux, d�marche requise par le gouvernement du Qu�bec. L’objectif 
affich� de HQ est l’int�gration de la responsabilit� environnementale dans le fonctionnement quotidien 
de ses gestionnaires. Pour certaines critiques, cela rel�ve davantage d’une strat�gie de relations publiques 
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que d’une r�elle pr�occupation pour l’environnement. Ils rappellent que les mesures environnementales 
prises par HQ sont bien insuffisantes compar�es aux effets de ses projets.

Vers la fin des ann�es 1970, les chercheurs qu�b�cois en sciences sociales de l’environnement et les 
d�cideurs, en partie influenc�s par les exp�riences qu�b�coises en mati�re d’�valuation et de participation 
environnementale dans les enjeux li�s � l’eau et aux grands barrages, adoptent une nouvelle notion et une 
nouvelle pratique, celle de la gestion int�gr�e, qui offre un parall�le fort � la gestion patrimoniale fran�aise. 
Au Qu�bec, cependant, cette notion s’inscrit dans un champ sociologue aussi structur� que celui �tats-
unien qui l’a fortement influenc�. 

3.3.3. La sociologie de l’environnement au Qu�bec 

Quelques recherches qu�b�coises �valuant la d�marche du BAPE et des effets de la participation sur les 
projets ont relev� une limite importante qui s’av�re �tre une question presque enti�rement ignor�e par la 
recherche fran�aise et anglo-saxonne : la m�diation qui, m�me si elle se pr�tend environnementale, repose 
sur les pr�occupations des citoyens qui ne sont pas n�cessairement environnementales. Comme Laurent Lepage 
nous l’a rappel� dans un entretien189, si l’approche du BAPE, ou plus g�n�ralement la m�diation dans le 
domaine environnemental n’importe o� dans le monde, recherche un ordre �cologique, dans sa mise en 
œuvre elle oblige un ordre n�goci�, ax� davantage sur la dimension d�mocratique que celle 
environnementale. 

Laurent Lepage a analys� le cas d’une communaut� riveraine qui voulait adopter des mesures 
environnementales strictes, alors que celle de la rive oppos�e ignorait tout simplement le probl�me 
�cologique. La d�cision fut prise en faveur de la seconde, et les conditions environnementales du projet 
ne furent pas aussi importantes qu’elles auraient pu l’�tre, ce qui est une autre critique environnementale 
que l’on peut faire � l’�gard du BAPE. C’est le probl�me de la normalisation de la gestion 
environnementale qui est soulev� et plus fondamentalement celui de la hi�rarchie �tablie et souhait�e 
entre d�mocratie et environnement. Un second th�me abord� davantage par la recherche qu�b�coise que 
par celle fran�aise est celui de la rationalit� positiviste dans le processus de d�cision, qui soul�ve � son 
tour et plus fondamentalement la question de la modernit�. Pr�cisons que ce n’est pas que la recherche 
fran�aise ne traite pas de la question �pist�mologique ; c’est plut�t qu’elle ne le fasse pas de fa�on 
explicite, pr�f�rant semble-t-il, le faire de fa�on indirecte, en proposant des cadres de r�flexions et 
d’analyse qui s’�loignent du positivisme dur. 

De nombreux chercheurs qu�b�cois, pour leur part, ont soulign� que la question environnementale 
provoque une multiplication des rationalit�s qui d�passe la logique �conomique190. Avec les audiences 
publiques, la question environnementale n’est plus le propre de la rationalit� technique : elle se construit 
pendant la proc�dure. Comme on l’a constat� en France et dans le d�veloppement international plus 
g�n�ralement depuis une dizaine d’ann�es, les d�cisions sont de plus en plus prises non pas en raison de 
leur valeur technique mais bien plut�t selon leur acceptabilit� politique. Ceci implique que de plus en plus, 

189 Printemps 2004, � Montr�al.
190 Voir par exemple, les textes du collectif de : Jos� A. Prad�s, Robert Tessier et Jean-Guy Vaillancourt (dir). Instituer le 

d�veloppement durable. Ethique de l’�cod�cision et sociologie de l’environnement, Fides, Montr�al, 1994 ; ainsi que 
ceux de ce second collectif par Robert Tessier et Jean-Guy Vaillancourt (dirs.). La recherche sociale en environnement. 
Nouveaux paradigmes, Presses de l’Universit� de Montr�al, 1996. On note �galement des recherches beaucoup plus 
pouss�es dans le domaine de l’�ducation relative � l’environnement, qui a sa propre revue scientifique, ERE (�ducation 
Relative � l’Environnement). 
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ce ne sont plus les savoirs scientifiques mais les valeurs morales et politiques des groupes qui fondent la 
d�cision191. Ajoutons qu’une �tude montre que les preuves scientifiques n’ont jou� qu’un r�le tr�s mineur 
dans les accords internationaux environnementaux depuis la conf�rence de Stockholm de 1972192. Dans la 
m�me veine, la population fran�aise refuse les OGM alors que celle �tats-uniennes l’accepte et ce, avec les 
m�mes donn�es scientifiques. La dimension humaine et subjective prend donc de plus en plus de place, 
que ce soit au niveau local ou global. Ces diff�rentes observations ont amen� des chercheurs qu�b�cois � 
la m�me conclusion � laquelle est arriv�e Laurent Mermet : “ penser l’environnement, c’est penser 
diff�remment ”. Mais qu’est-ce que cela signifie en termes pratiques et pour la th�orie politique et 
sociologique ? Alors qu’il existe pr�s de cinq fois plus de sociologues fran�ais que de chercheurs 
qu�b�cois, ces derniers ont �crit plus d’articles sur la dimension philosophique ou �pist�mologique, 
soutenant que la crise �cologique est un sympt�me et m�me une cons�quence directe d’une crise 
profonde de la rationalit� positiviste, fondement de la modernit�. Alors que beaucoup de chercheurs 
fran�ais qui se sont attaqu�s � ce probl�me ont propos� comme r�ponse la modernit� r�flexive de 
Habermas193, les Qu�b�cois ont plut�t eu tendance � adopter une approche non-moderne qui se distance 
du postmodernisme. 

Pour rappeler les enjeux philosophiques li�s � cette question, le mod�le rationnel positiviste se fonde sur 
plusieurs �tapes : il faut d’abord cerner le probl�me ; consid�rer toutes les solutions possibles ; conna�tre � 
fond le contexte du probl�me ; saisir les cons�quences des solutions envisag�es ; conna�tre les valeurs et 
les int�r�ts des citoyens ; disposer de ressources suffisantes pour r�gler le probl�me. Il est clairement 
impossible de combler enti�rement une seule de ces conditions de la d�marche rationnelle de r�solution 
des probl�mes. De plus, cela n�cessite et introduit de la rationalit� dans le processus de d�cision alors que 
les acteurs sont d’accords pour dire que les valeurs qui sous-tendent cette d�cision sont irrationnelles, 
surtout dans un processus d�lib�ratifs et de m�diation, en raison du grand nombre d’int�r�ts. Le 
probl�me est que le mod�le positiviste pr�suppose et n�cessite des acteurs rationnels, en grande partie parce 
qu’il ne peut pas prendre l’irrationnel en compte194. 

L’environnement pose ensuite la question de la valeur du positivisme d’une fa�on l�g�rement diff�rente. 
En effet, le positivisme est fond� sur une logique binaire et exclusive, � cause unique et avec un temps 
‘z�ro’ ; il tend � la sur-sp�cialisation et a de grandes difficult�s � prendre en compte les valeurs, la 
subjectivit�, le symbolique… Le probl�me est que l’environnement et sa gestion renvoient � une 
juxtaposition de probl�mes h�t�roclites avec des acteurs vari�s, humains et non humains et oeuvrant � 
diff�rentes �chelles, locale, nationale et globale, qui soul�ve la question du savoir scientifique et de la 
th�orie. Par exemple, comment appr�hender la complexit� de l’impact d’un contaminant (solide, liquide 
ou gazeux) ou d’un micro-organisme sur la qualit� de vie des �tres humains ? Comment comprendre, en 

191 Pour une discussion th�orique sur le r�le des valeurs individuelles dans l’�laboration des r�gimes environnementaux, 
voir S. La Branche, “ La transformation des normes de participation et de durabilit� en valeurs ? R�flexions pour la 
th�orie des r�gimes ”, Revue �tudes Internationales, vol. 34, n� 4, p.611-629, 2003.

192 M. Z�rn, “ The Rise of International Environmental Politics. A Review of Current Research ”, World 

Politics, vol. 50, n� 4, Juillet 1998.

193 En ce qui concerne la modernit� r�flexive, rien ne dit que cela soit une solution. Il me semble que c’est plut�t un 
moderne qui ne peut pas assumer les limites de la modernit� ni ses dangers. Comme l’alcoolique qui ne boit plus et se dit 
ne plus �tre alcoolique ou le naufrag� qui s’accroche � sa bou�e de sauvetage et qui continue � croire � son bateau qui a 
pourtant sombr�, par inad�quation � la r�alit� ? Ce n’est pas la modernit� qui peut �tre r�flexive, mais bien l’individu. Il 
n’est pas certain du tout que la r�flexivit� r�gle les probl�mes de la modernit�.

194 Voir Pierre Hamel, “ Crise de la rationalit� : le mod�le de planification rationnelle et les rapports entre connaissance et 
action ”, in Robert Tessier et Jean-Guy Vaillancourt (dir.), op. cit. p.61-74.
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somme les relations entre le physique, le chimique et le biologique avec le monde humain, politique, 
�conomique, symbolique, culturel et social ? Afin de r�pondre � cette question, les auteurs qu�b�cois ont 
propos� une interdisciplinarit� � trois voies : th�orique, m�thodologique et enfin empirique-applicable. 
Cette interdisciplinarit� n’implique pas l’effacement des fronti�res disciplinaires, car l’environnement ne 
signifie pas la m�me chose � un biologiste, � un politologue ou � un �conomiste. Il n’en demeure pas 
moins que face � toutes tentatives � comprendre l’environnement, il faut consid�rer que ces diff�rents 
�l�ments sont en interaction complexe. Une approche non-positiviste (c'est-�-dire non binaire, � �chelle 
multiple, relationnelle et multidisciplinaire) est plus � m�me d'offrir une r�ponse partielle aux failles du 
mod�le de planification rationnelle et positiviste, incapable de prendre en compte la complexit� des 
relations entre les dimensions humaines et biologiques195. 

Pour prendre un bon exemple de ce type d’approche, Laurent Lepage a observ� dans les audiences 
publiques sur le projet hydro�lectrique de la Grande Baleine dans le Nord qu�b�cois, que “ c’est le 
caract�re incommensurable des visions du monde (paradigmes) auxquelles renvoient des langages qui 
constituent le v�ritable casse-t�te des consultations publiques sur l’environnement ”196. Lepage note que 
les autochtones situent leurs discours sur le plan politique, les francophones sur le plan �conomique, les 
anglophones sur celui socioculturel et les groupes mixtes sur celui biophysique et � moindre �gard 
�conomique. La faiblesse du mod�le positiviste va plus loin selon certains auteurs pour qui l’optique 
positiviste exclurait de la pens�e m�me des d�cideurs et des �valuateurs environnementalistes certains 
facteurs. 

Fikret Berkes explique que la plupart des �valuations d’impact environnemental (EIE) pr�sument qu’avec 
suffisamment de donn�es on peut pr�dire l’avenir, une vision m�caniste et centr�e sur l’�quilibre. 
L’auteur, s’inspirant des th�ories du chaos, soutient plut�t qu’il y a toujours des surprises. Le probl�me 
alors n’est pas de tenter de prendre en compte tous les facteurs pour pr�dire m�me la plupart des impacts, 
mais bien plut�t de d�terminer le type pr�cis et significatif d’impact et le type de gestion � adopter. Il 
propose alors une approche fond�e sur les notions de non �quilibre, d’incertitude et de discontinuit�. 
Ensuite, l’auteur prend le cas du projet hydro�lectrique de la Baie James en posant la question suivante : 
les EIE ont-elles r�ussi � pr�dire correctement les impacts depuis 1971 ? La r�ponse est n�gative : on a vu 
une accumulation non pr�vue du mercure dans le r�servoir, suffisante pour arr�ter la p�che de fa�on 
permanente ; il y a eu l’accident impr�visible de 10 000 caribous se noyant dans la rivi�re, personne 
n’ayant pens� aux routes de migration ; les effets sociaux non pr�vus et n�gatifs des routes sur le territoire 
de chasse des Am�rindiens, et l’impact non pr�vu sur leur acc�s � la c�te nord coup� par les changements 
du syst�me de rivi�re caus� par les barrages. L’auteur offre une conclusion int�ressante : selon le point de 
vue am�rindien, l’EIE – fond�e sur l’approche positiviste – se r�v�le �tre ni un �chec ni une r�ussite mais 
bien plut�t un ‘sans objet’, car � l’exception du mercure, les facteurs pris en compte et les impacts �valu�s 
n’�taient pas importants pour les Crees197. 

195 Cette question fut l’objet d’une intervention par S. La Branche : “Ecological thought: Beyond dualistic reason and 
toward a relational epistemology?”, Fifth pan-European international relations conference de la SGIR-ECPR, La Haye, 
2004.

196 Laurent Lepage. “ Les controverses environnementales sont plut�t culturelles que scientifiques ”, in Les sciences 
sociales de l’environnement. Analyses et pratiques, Brigitte Dumas, Camille Raymond et Jean-Guy Vaillancourt (dir), 
Presses de l’Universit� de Montr�al, p.133-147, 2002.

197 Fikret Berkes, “ The Intrinsic difficulty of predicting impacts: lessons from the James Bay Hydro Project ”, 
Environmental Impact Assessment Review, vol. 8, 1988, p.201-220.
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La question philosophique que ce type de r�flexion pose est profonde : l’insuffisance du positivisme est-
elle si grande dans le domaine de l’environnement que l’approche doit �tre consid�r�e comme inutile ou, 
pire, comme contribuant aux probl�mes environnementaux ? Si c’est le cas, en raison du lien intime entre 
le positivisme et la modernit�, cela signifie-t-il une remise en cause partielle ou radicale du projet des 
Lumi�res, incluant l’humanisme qui met l’humain au centre de l’univers, et pour lequel la nature est une 
ressource servant � combler des besoins mat�riels ? Peut-on d�velopper une approche non-positiviste 
sans rejeter la modernit� ? Vu l’importance et la profondeur de l’impact de la modernit� sur la culture 
occidentale, est-il possible de d�velopper une telle approche avec des r�flexions purement issues de notre 
philosophie et de nos th�ories politiques, ou doit-on aller puiser des sources d’inspiration dans d’autres 
cultures ? Nous abordons certaines de ces questions dans la prochaine section, “ Des questions peu 
pos�es : pistes de r�flexions et prospective de recherche ”, dans laquelle nous pr�sentons les questions 
peu d�velopp�es ou m�me abord�es par la recherche fran�aise. La consultation des textes qu�b�cois et 
ceux th�oriques issus de la discipline des relations internationales nous permet de sugg�rer des pistes de 
recherches gr�ce auxquelles nous pourrons �ventuellement, dans le cadre de futures recherches, 
d�velopper nos r�ponses. Il est clair que la qualit� des r�flexions �pist�mologiques et philosophiques des 
chercheurs qu�b�cois nous a �t� d’une aide particuli�rement pr�cieuse.

Avant d’aborder la derni�re section, nous pr�sentons un tableau � caract�re p�dagogique de l’�volution de 
la recherche que nous avons retrac�e dans ces pages. Nous montrons les th�mes dominants dans chaque 
pays, sans pour autant pr�sumer que d’autres types de pr�occupations ou d’approches n’aient pas exist� 
ou n’existent pas.
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Tableau I
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4. Des questions peu pos�es : pistes de r�flexions et 
prospective de recherche

Au vu des travaux r�pertori�s et des r�flexions pr�sent�es, plusieurs questions nous paraissent soit 
absentes soit en attente de programmes de recherche structur�s � long terme. Notre but ici n’est pas de 
critiquer les chercheurs et leurs approches. Nous avons constat� des “ creux ” lors de notre revue de la 
litt�rature, sans porter d’avis particulier sur les travaux en question, et nous en avons ensuite discut� avec 
nos coll�gues. Si dans le rapport interm�diaire il ne nous apparaissait pas opportun de tenter d’expliquer 
pourquoi la recherche n’abordait pas certains probl�mes qui nous semblaient pourtant importants � la 
question de l’environnement dans les sciences sociales, nos recherches r�centes – autant les textes que les 
discussions – nous permettent maintenant de poser quelques hypoth�ses, d’offrir des explications 
partielles et de proposer des pistes de recherches qui serviraient � approfondir nos propos. 

Il n’est pas question d’offrir des r�ponses compl�tes � chacune des questions laiss�es en suspens par la 
recherche ni d’expliquer de fa�on compr�hensive pourquoi elles ont �t� en partie ignor�es. Cela n’est pas 
l’objectif de ce rapport, mais c’est un des objectifs de cette recherche que de faire un portrait des travaux 
de nature sociologique ou politologique de l’environnement. Un tel portrait nous am�ne donc � proposer 
des �l�ments de r�ponses. Nous r�alisons que nous d�veloppons nos r�flexions de fa�on in�gale, mais 
nous nous sommes concentr�s sur ce qui nous semble �tre les questions les plus importantes dans le 
d�veloppement de la recherche en sciences sociales sur l’environnement en France, une r�flexion � 
laquelle notre travail comparatif a beaucoup contribu�. Nous avons cat�goris� ces questions en th�mes, 
dissociant les questions qui portent sur des aspects descriptifs de celles qui renvoient � une r�flexion plus 
th�orique. Suite � nos discussions avec certains des acteurs cl�s et consid�rant notre revue de la litt�rature, 
il nous semble qu’une question �merge davantage que les autres par son importance disciplinaire, 
intellectuelle et politique, celle de la relative absence d’une science sociale de l’environnement, qu’il faut 
expliquer par des facteurs institutionnels, disciplinaires, intellectuels et philosophiques. 

De fait, si dans la recherche fran�aise et m�me dans le pr�sent appel d’offre CDE on ne peut que 
constater toute l’importance et la place prises par la concertation, la participation, et depuis quelques 
ann�es, le consensus, � la fois dans les recherches et les politiques associ�es � l’environnement, au 
d�veloppement durable, en revanche, la litt�rature est beaucoup moins prolixe en ce qui concerne la bo�te 
noire de la d�cision (m�me en science politique !), elle l’est encore moins en ce qui concerne 
l’environnement lui-m�me. En effet, malgr� toutes les �tudes depuis la fin des ann�es 1970 en France sur 
les controverses et l’implication des citoyens dans les enjeux environnementaux, rares sont celles qui 
abordent la question environnementale comme enjeu principal de l’analyse. Si on a beaucoup �crit sur les 
th�mes plus classiques de la sociologie ou de la science politique, comme les acteurs et leurs strat�gies, 
nous ne savons toujours pas comment les acteurs impliqu�s dans les controverses environnementales, leurs arguments, leurs 
m�thodes et leurs strat�gies diff�rent d’autres types d’enjeux198. Autrement dit, nous ne connaissons pas encore la 
sp�cificit� de l’objet environnement pour les sciences sociales. 

198 A cet �gard, le dernier ouvrage de C. Claeys-Mekdade est un excellent exemple de ce que l’on peut appeler une 
sociologie de l’environnement : Le lien politique � l’�preuve de l’environnement. Exp�riences camarguaises. �copolis, 
P.I.E. Peter Lang, Presses Universitaires Europ�ennes, Bruxelles, 2003. 
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Nous insistons : la question n’est pas de savoir s’il existe une diff�rence, car nous sommes convaincus 
qu’il y a une diff�rence profonde et cruciale – nous y revenons plus bas. Ceci nous am�ne � formuler 
notre hypoth�se en ce qui concerne l’�tat des sciences sociales de l’environnement en France : la nature de 
cette diff�rence entre l’environnement comme objet social et d’autres objets sociologiques explique i) la faible 
l�gitimit� de l’environnement dans les sciences sociales – malgr� les tr�s bons travaux fran�ais r�alis�s en 
ce domaine ; ii) l’absence d’une sous-discipline de la sociologie ou de la science politique de 
l’environnement et finalement ; iii) le fait qu’un programme de science sociale de l’environnement n’a vu 
le jour au MEDD qu’en 1999 – le pr�sent programme “ Concertation, D�cision, Environnement ”. 

Cette question n’est donc pas simple, car elle renvoie � des enjeux institutionnels, disciplinaires et plus 
fondamentalement encore, �pist�mologiques. Notre r�ponse est encore exploratoire mais elle a fait l’objet 
de r�flexions et de discussions avec de nombreux interview�s (L. Mermet, B. Kalaora, L. Charles, C. 
Claeys-Mekdade, L. Lepage, P. Leroy). Nous n’offrons donc non pas une conclusion ferm�e mais bien 
plut�t des r�flexions visant � ouvrir de nouvelles pistes de r�flexions et de recherches, avec quelques 
propositions concr�tes. 

Nous avons relev� une dizaine de questions peu abord�es par la recherche : 
1)1. La concertation est-elle une justification, un moyen ou un but et pour quels acteurs ? 
1)2. Les proc�dures de concertation sont-elles une “ meilleure ” d�mocratie, davantage de 

d�mocratie ou un type diff�rent de d�mocratie ? Ou au contraire est-ce une fa�on pour les 
d�cideurs de structurer, limiter et contr�ler le d�bat, voire le processus d�mocratique lui-m�me ? 
Si c’est le cas, (comment) les acteurs de la soci�t� civile parviennent-ils � modifier cet effort de 
structuration ? 

1)3. Les proc�dures d�mocratiques sont-elles n�cessairement plus environnementales ? L’id�e que 
d�mocratie et efficacit� environnementale ne font qu’un n’est-elle pas reli�e � la confusion tr�s 
r�pandue parmi les praticiens et les chercheurs entre deux notions pourtant distinctes : celles de 
durabilit� et de participation, qui pr�sument que la soci�t� civile n’est compos�e que de gens avec 
une grande conscience environnementale et d�mocratique. Et si, par exemple, gr�ce � une 
consultation, on s’apercevait que les groupes concern�s refusent un projet de parc �olien (en 
France) ou un projet de taxes ‘vertes’ (le cas de la Suisse en 2000 ?)199 ?

1)4. La participation est-elle toujours n�cessaire ? Peut-on imaginer des alternatives l�gitimes � la 
participation et � la concertation, comme par exemple la compensation financi�re? 

1)5. La recherche du consensus plut�t r�cente est devenue un imp�ratif mais est-il n�cessaire ? 
Souhaitable ? R�alisable ? Pourquoi cette recherche du consensus, voire de l’homog�n�it�, dans 
les m�thodes de l’action publique alors que la d�mocratie est un ‘am�nagement’ d’int�r�ts 
divergents et m�me contradictoires ? 

1)6. Quelles sont les limites de la concertation en termes de sa perception (par exemple, satisfaction 
ou non des acteurs), ses moyens (information, capacit�, personnels, style des m�diateurs, etc.) ou 
son efficacit� ? La demande pour des pratiques de participation dans l’�laboration, la 
construction et le suivi d’un projet de la part des groupes de la soci�t� civile est-elle une force de 
r�sistance � un projet pr�cis ou une expression d’une valeur politique plus profonde ?

1)7. Quel est le r�le des relations de pouvoir et du statut des intervenants dans une proc�dure de 
concertation ou de n�gociation ?

199 M. Aud�tat, C. Joseph, A. Kaufmann, J.-Ph. Leresche, “ Usages et limites de l’expertise scientifique dans la n�gociation 
des risques climatiques et biotechnologiques ”, in L. Dumoulin, C. Robert, S. La Branche, P. Warin (dir.), Les usages 
politiques de l’expertise, Presses de l’Universit� de Grenoble, 2004.
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1)8. La pens�e multidisciplinaire, � niveaux multiples, au cœur de la pens�e �cologique, semble 
diff�rente de la pens�e traditionnelle, allant � l’encontre m�me du positivisme. Qu’en est-il ? Les 
deux courants de pens�es existent bel et bien en Occident et ce, depuis ses origines religieuse 
(l’ancien testament) et historique moderne (les Lumi�res). Si penser l’environnement, c’est 
�galement penser diff�remment, assisterait-on � une transformation �pist�mologique ? 

1)9. L’environnementalisme offre-t-il une autre r�ponse � la question fondamentale du vivre 
ensemble, une r�ponse qui pourrait s’av�rer parfois compatible et parfois contradictoire avec nos 
processus d�mocratiques, incluant la concertation et la participation ? 

1)10. Quels sont les multiples liens � �tablir entre recherche, d�cision et mouvements sociaux ? 
La recherche a-t-elle contribu� � l’institutionnalisation des conflits environnementaux ? Les 
notions et les analyses utilis�es par la recherche ont-elles contribu� aux changements de 
vocabulaire, dans la pens�e et dans l’�largissement de ceux qui participent d’une fa�on ou d’une 
autre la concertation ? 

Si ces questions appartiennent aux chercheurs, aux d�cideurs mais aussi aux citoyens, nous nous 
proposons donc ici d’apporter des �l�ments de r�ponse. Afin de simplifier la lecture, nous avons regroup� 
ces questions en quatre th�mes : 

1. le statut et la valeur d�mocratique de la concertation ; 
2. la n�cessit� et les limites de la concertation ; 
3. la valeur environnementale de la concertation ;
4. l’absence relative d’une sociologie ou d’une science politique structur�e et reconnue de 

l’environnement en France, qui nous am�ne � 
5. aborder les questions �pist�mologiques et philosophiques li�es au positivisme.

Ces questions et nos �l�ments de r�ponses sont autant de pistes de recherches � ouvrir, � approfondir et � 
d�velopper dans les ann�es � venir en France, et nous ferons quelques suggestions concr�tes. 

4.1. Sur le statut et la valeur d�mocratique de la concertation

Malgr� toute l’importance accord�e aux n�gociations et aux diff�rentes proc�dures de concertation et de 
n�gociations depuis les ann�es 1980, peu des 300 textes consult�s tentent de r�pondre explicitement � la 
question des implications de la participation pour la th�orie d�mocratique, en particulier en ce qui a trait 
au r�le des relations de pouvoir pour cette th�orie. Malgr� le lien �vident entre la participation du citoyen 
et la d�mocratie, peu de chercheurs fran�ais relev�s se sont pench�s sur cette question fondamentale : 

 La concertation est-elle une meilleure ou un autre type de d�mocratie ? 

 Voit-on un retour modernis� � la d�mocratie directe � la grecque ?200

Alors que les chercheurs fran�ais sont souvent cyniques quant � la r�elle intention des d�cideurs qui 
mettent de telles proc�dures sur pied, la litt�rature anglo-saxonne, elle, tend au contraire � �tre id�aliste en 
ce qui concerne la d�lib�ration, la concertation et la d�mocratie. Mais dans un cas comme dans l’autre, il 
n'existe pas de th�orie du pouvoir ni d'analyse de la hi�rarchie dans le processus d�mocratique. Les textes 

200 Ce type de question �merge dans les recherches portant sur les nouvelles technologies. 
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th�oriques anglophones portant sur la d�mocratie et les proc�dures de participation sont plus nombreux 
depuis quelques ann�es, et on voit peu � peu � la fine pointe de la recherche une int�gration des th�ories 
de la justice et de la d�mocratie201. Notons la contribution d’un internationaliste fran�ais, Zaiki Laidi, qui 
s’est pench� sur le probl�me de l’impact de la mondialisation sur la d�mocratie, soutenant que cette 
premi�re contribue � la d�mocratie proc�durale mais nuit � la diss�mination de valeurs d�mocratiques. 
Ceci implique qu’il est possible de mettre sur pied des proc�dures d�mocratiques m�me si les valeurs 
n’existent pas ou ne sont pas profond�ment int�rioris�es. Cependant, la d�mocratie proc�durale pourrait tr�s 
bien �tre anti-d�mocratique � long terme202, en partie en ce que son imposition peut provoquer des r�actions 
n�gatives � son �gard. D’autres questions peuvent �tre pos�es : 

 La concertation est-elle une justification, un moyen ou un but et pour quels acteurs ? 

 Les proc�dures de concertation repr�sentent-elle davantage de d�mocratie ou au contraire est-ce une fa�on pour les 
d�cideurs de structurer, limiter et contr�ler le d�bat, voire le processus d�mocratique lui-m�me ? 

 Si c’est le cas, (comment) les acteurs de la soci�t� civile parviennent-ils � modifier cet effort de structuration ? 

 Quels sont le r�le et les effets des relations de pouvoir entre les acteurs sur le d�roulement et le r�sultat de la 
proc�dure ?

Dans une rare �tude du probl�me des relations de pouvoir dans les n�gociations environnementales, Amy 
s’attaque directement � la question de l’effet des relations de pouvoir sur les r�sultats de la m�diation. 
L’auteur soutient que les relations de pouvoir politiques et �conomiques in�gales donnent l’avantage aux 
promoteurs en privil�giant l’acc�s aux ressources, l’influence ou l’expertise l�gale et scientifique, plut�t 
qu’aux environnementalistes. Cela aurait de plus des effets directs sur le type de participation : si les 
acteurs sont cens�s participer de fa�on volontaire, dans la r�alit� ils sont souvent mis face � un projet d�j� 
structur� et peuvent m�me parfois �tre forc�s � participer, en raison des menaces de pertes financi�res, 
d’emplois, etc., ou simplement parce que l’option de ne pas participer est pire. En d’autres termes, la 
m�diation non seulement refl�te les in�galit�s sociales mais elle tend � les institutionnaliser203. A ce sujet, 
nos recherches pass�es sur les relations de pouvoir dans le d�veloppement nous am�nent � penser que si 
la participation est une forme de subjection/domination, mais aussi de r�elles n�gociations et de 
r�sistance au pouvoir �tabli, ses cons�quences ne sont jamais totalement pr�d�termin�es. Ses acteurs ne 
sont jamais totalement ma�tris�s et elle permet un “ empowerment ” des acteurs en ouvrant des nouveaux 
espaces politiques et d’expressions des int�r�ts204. Ceci pose la question de la n�cessit� et de la finalit� de 
la concertation.

201 M. Saward, “At the Edge of Political Theory: Political Community and Deliberative Democracy”, Conf�rence epsNet, 
Political Scientists in the New Europe, 2003, Paris.

202 Z. Laidi, “ Mondialisation et d�mocratie ”, Politique �trang�re, IFRI, hiver 1999-2000.
203 D. Amy, The Politics of Environmental Mediation, NY, Columbia Univ. Press, 1987. 
204 Voir : S. La Branche, Mondialisation et terrorisme identitaire, L’Harmattan, Paris ; 2002. Glynn Williams. “Evaluating 

Participatory Development : Tyranny, Power and (Re) Politicisation”, Third World Quarterly; vol.25, n� 3, p.557-578, 
2004.
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4.2. Sur les limites et la finalit� de la concertation 

En ce qui concerne les limites et les finalit�s de la concertation, il existe encore de nombreuses questions 

� explorer, mais soulignons surtout l’�volution � la fois des objectifs affich�s des proc�dures depuis les 

ann�es 1980 jusqu’� aujourd’hui et la posture politique ou id�ologique des chercheurs faisant des 

recherches. En effet, si on remarque durant la d�cennie 1980 l’objectif d’att�nuer les conflits (ainsi qu’un 

biais de la part des chercheurs � l’�gard d’un tel r�sultat), dans les ann�es 1990, la concertation et la 

participation visent plut�t � trouver une solution � des probl�mes, la notion de conflits prenant moins 

d’importance. C’est un peu avant 2000 que l’on remarque une tendance forte autant dans la litt�rature 

francophone que celle anglophone : l’�mergence d’un nouvel imp�ratif, le consensus. Ceci nous ram�ne � 

notre question sur l’implication de la concertation pour la th�orie d�mocratique : l’attitude d�mocratique 

ne n�cessite-t-elle pas une potentialit� d’une remise en question de l’autorit� �lue et non �lue, une remise 

en cause de celui qui parle avec autorit� ? Il nous semble au contraire que ce doute � l’�gard du pouvoir, 

ces revendications et ces refus au sein de la soci�t� civile sont davantage un signe de sant� d�mocratique 

que ceux d’une crise. Alors, pourquoi cet “ imp�ratif ” du consensus ? Les d�cideurs, dans leurs discours, 

autant que les chercheurs dans leurs analyses, semblent en effet rechercher le consensus parmi la 

multiplicit� des acteurs mais :

 Le consensus est-il n�cessaire ? Souhaitable ? R�alisable ? 

 Pourquoi cette finalit�, voire cette fa�on de voir la d�mocratie alors que celle-ci est un am�nagement d’int�r�ts 
divergents et m�me contradictoires ?

Il faut souligner ici que la litt�rature sur le r�le de la science et de l’expertise dans la d�cision rel�ve de 
plus en plus d’acteurs et de chercheurs prenant une position en faveur d’expertises multiples et 
contradictoires. Dans le domaine de l’environnement, les d�cisions, fond�es sur une approche positiviste 
selon laquelle une “ v�rit� ” scientifique et objective existe et qui doit �tre au fondement de toutes 
politiques, sont remplac�es depuis les ann�es 1990 partout dans le monde par une nouvelle v�rit�, non 
scientifique mais tout autant l�gitime aux yeux des acteurs, celle de la d�cision plurielle. La d�cision 
“ vraie ” est devenue une d�cision “ acceptable ”, ce qui ne garantit aucunement sa valeur 

Encadr� 10 : Anecdote sur les limites de la consultation du public.

Au cours d’une recherche dans un quartier de Grenoble, une doctorante discute avec deux hommes �g�s, sur une 
consultation publique portant sur la r�novation et la future utilisation d’une vieille b�tisse dans le quartier St-Bruno. 
L’un n’est pas au courant mais l’autre lui rappelle qu’ils avaient vu une affiche sur un mur. 
-- “ Ah, oui, je me rappelle. Mais on a le droit d’y participer ? ”
-- Doctorante : “ Bien s�r, c’est public. Nous voulons savoir ce que vous en pensez. Qu’est-ce qui devrait �tre fait 
avec cette b�tisse ? ”
-- “ Oh, je sais pas. Ca co�te quelque chose pour aller � la consultation ? ”. 

Grenoble, 2003.
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environnementale ni son efficacit�. De plus, il est frappant de voir � quel point on n’apprend pas des 
le�ons de l’histoire, car ni le consensus ni le vote majoritaire ne peut assurer en lui-m�me ni 
l’environnementalisme de la d�cision ni sa qualit� d�mocratique : le “ consensus ” et la participation 
peuvent tr�s bien d�boucher sur l’autoritarisme - environnementaliste ou autres. N’est-il pas alors quelque 
peu contradictoire de constater l’�mergence du consensus comme objectif n�cessaire aux proc�dures de 
participation ? Quelques chercheurs ont �galement relev� ce probl�me, comme Laurent Lepage qui pose 
la question suivante : 

 Quels peuvent �tre les effets de l’objectif du consensus sur la proc�dure elle-m�me, son d�roulement, ses r�gles et sur 
la d�cision elle-m�me ?

Sa r�ponse est l’�vitement des enjeux trop difficiles, pour lesquels le consensus n’est pas possible, ce qui 
est souvent le cas des controverses environnementales, notamment en ce qui a trait aux mesures visant � 
modifier les comportements et les habitudes de consommation des individus. Selon Amy, les notions 
d’accord, d’entente et de consensus surtout dans le contexte d’une proc�dure de participation, 
comportent une grande valeur morale. La proc�dure �tant elle-m�me consid�r�e comme amorale et 
neutre, ceci signifie que celui qui refuse le consensus est immoral (puisque la proc�dure d�mocratique ne 
peut pas �tre rejet�e). Notons cependant qu’une autre recherche en cours sur la question des d�chets et 
du tunnel � Grenoble montre la m�fiance des acteurs � l’�gard des proc�dures de participation : ce ne 
serait qu’une fa�on de gagner du temps, d’ajouter � l’�puisement des associations205. 

Le consensus fait appel � une autre question, th�orique : agir et penser dans un cadre de consensus 

revient � parler d’une communaut� politique dans laquelle la puissance publique n’est plus con�ue en 

terme de hi�rarchie mais d’�changes dont elle n’est plus le centre. Mais cela ne revient-il pas � occulter les 

relations de pouvoir in�galitaires entre les acteurs, un vœux pieux ? L’emphase relative au consensus et � 

la gestion au niveau national ne revient-elle pas � gommer non seulement les hi�rarchies mais aussi � 

s’extraire des diff�rences politiques et des divergences incompatibles ?

C’est probablement le cas de la Banque mondiale, dans ses efforts � instrumentaliser l’�tat par le biais de 

son discours sur la bonne gouvernance depuis son rapport 1997206, mais les recherches manquent sur ce 

th�me au niveau local. Nous soulevons enfin, une derni�re question importante en regard de la durabilit� : 

 Quelle est la profondeur r�elle du consensus atteint durant une proc�dure de participation ? 

 La d�cision va-t-elle au-del� de la proc�dure ?

Si ce n’est pas le cas, alors, cela aurait des impacts sur la p�rennit� et l’utilisation des projets 
environnementaux comme le recyclage, en ce qu’un premier accord atteint dans une situation non 
ordinaire de participation ne tient pas � long terme. On pourrait alors poser qu’un tel consensus s’av�re 

205 G. Assouline, S. La Branche, P. Warin, Un atelier d’�change d’exp�riences relatives � des crises ou controverses 
locales ou nationales dans plusieurs pays europ�ens. Le cas de la gestion des ordures m�nag�res, des politiques de 
transport urbain et des OGM, Actes du colloque, PUG, janvier 2005.

206 S. La Branche, “Au-del� de l’expertise : l’utilisation de la Bonne Gouvernance par la Banque mondiale”, in Dumoulin et 
al. (dir.), Les usages politiques de l’expertise, 2004.
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de fait, bien superficiel et qu’il n’illustre en rien la profondeur bien relative des valeurs de certains des 
acteurs impliqu�s dans la n�gociation. C’est du moins l’hypoth�se que nous posons dans une recherche 
sur les r�gimes internationaux environnementaux dans le domaine des barrages207.

Au niveau philosophique, il est possible que cet id�al du consensus dans la recherche sur la participation 

et les nouvelles proc�dures d�mocratiques dans l’environnement provient de notre �pist�mologie 

positiviste qui a de grandes difficult�s � prendre en compte le symbolique, l’affect et la “ v�rit� ” non 

objective et non scientifique qui tient que toute contradiction peut �tre r�solue et donc, qu’elle n’existe 

que par l’absence de savoirs et non pas dans la r�alit� objective. 

Ces diverses interrogations de nature politique et politologique ne nous permettent pas d’aborder un 

enjeu fondamental autant pour les d�cideurs que pour les chercheurs et la soci�t� civile, que pour 

l’environnement lui-m�me. Un enjeu que l’on peut poser sous la forme d’une question provocatrice : que 

faire et que penser lorsque les proc�dures de participation, de n�gociation et la recherche du consensus 

m�nent �… une d�cision non environnementale ? Lorsque, d�mocratie ne rime pas avec environnement ? 

Lorsque, en somme, la d�cision plurielle refuse l’option environnementale ? 

4.3. Sur la valeur environnementale de la concertation

Les oppositions potentielles entre environnement et concertation renvoient � des questions profondes de 

nature morale et politique : 

L’environnementalisme offre-t-il une autre r�ponse � la question fondamentale du vivre ensemble, une 

r�ponse qui s’av�re parfois compatible et parfois contradictoire avec nos processus d�mocratiques, 

incluant la concertation et la participation ?

Lequel de ces principes, environnementalisme ou d�mocratie, devrait recevoir et dans la pratique, re�oit 

effectivement l’aval des d�cideurs ?

Depuis la fin des ann�es 1980, on constate dans la recherche francophone et anglophone, que ce soit dans

le domaine de l’environnement ou dans celui, connexe, du d�veloppement international durable, que les 

notions de ‘durabilit�’ et de ‘participation’ ont converg�. Si au d�but, on parlait de d�veloppement durable 

et participatif (DDP) ou participatory and sustainable development (SPD), depuis les ann�es 1990, le terme de 

“ participation ” a �t� laiss� de c�t� et seul celui de “ durabilit� ” – et de sustainability – a �t� retenu pour 

signifier � la fois ce terme et la participation. En effet, que ce soit chez les d�cideurs ou chez les 

207 S. La Branche, “ La transformation des normes… ”, op.cit, 2003 ; “ Vers une �valuation du d�veloppement durable… ”, 
2003.
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chercheurs, les deux notions, pourtant bien distinctes, ont �t� amalgam�es comme si la participation d’une 

communaut� � un projet de soci�t� ou de d�veloppement menait n�cessairement � un r�sultat 

environnemental. 

Il serait int�ressant de comprendre pourquoi les deux notions de participation et de durabilit� ont �t� 
conjugu�es. En guise de pistes de r�flexions, on peut rappeler que la notion de DDP est issue de 
praticiens et de th�oriciens du d�veloppement qui d�s le d�but des ann�es 1980 constataient l’�chec 
cuisant du d�veloppement directif, �conomique, mat�riel, top-down, tel que promu � l’�poque par les 
grandes institutions financi�res internationales et les agences nationales de d�veloppement. L’�chec �tait 
quasi-total : ni les conditions de vie ni l’apport journalier en calorie ni en eau potable ne montraient des 
signes d’am�lioration. Vingt ans auparavant, comme le rappelle Eckersely208, les probl�mes 
environnementaux �taient d�j� per�us comme �mergeant d’une crise de la participation dans la vie 
publique dans laquelle les groupes exclus tentaient d’obtenir une meilleure distribution � la fois des biens 
environnementaux (eau potable, etc.) mais aussi de probl�mes qui y sont li�s, comme la pollution. A cette 
�poque, le mouvement environnemental faisait partie d’un mouvement de fond des droits civils qui 
revendiquait davantage de poids pour la d�mocratie “ par le bas ”. L’auteur ajoute que le mouvement 
environnemental fut ensuite “ domestiqu� ” dans les ann�es 1970 et 1980 par la science politique 
dominante, qui se penchait surtout sur les groupes de pression et sur le processus formel de prise de 
d�cision. L’auteur laisse entendre que la science politique a contribu� � l’institutionnalisation de la 
contestation en raison de ses contacts proches avec la d�cision, ce qui m�riterait une recherche plus 
approfondie. Mais si c’est le cas, on pourrait �mettre une hypoth�se, plut�t cynique, quant � une des 
raisons pour l’amalgamation des deux notions : en int�grant les opposants environnementalistes � des 
proc�dures de participation, les d�cideurs esp�raient contr�ler la controverse mais aussi et surtout, 
gommer les demandes environnementales, trop complexes et trop chaotiques pour les sch�mas de pens�e 
de type gestionnaire rationnel et positiviste qui r�gnait dans la plupart des administrations nationales de 
l’�poque. 

On peut donc voir d�s les ann�es 1960, des demandes qui laissent pr�sager celles qui (r�)�mergeront dans 

les ann�es 1980, par le biais des universitaires et des praticiens du d�veloppement. L’argument de ces 

adh�rents aux alternatives au d�veloppement conventionnel �tait que pour qu’un projet soit utile, 

utilisable par tous et utile pour tous, les membres de la communaut� doivent le d�sirer, s’y impliquer et 

participer � sa conception, sa mise en œuvre et son suivi. De plus, cela permettait de prendre en compte 

les savoirs locaux concernant la faune, la flore, le climat, etc., et de concevoir un projet qui soit mieux 

int�gr� � son environnement naturel et qui soit durable. La question des savoirs locaux dans les pratiques 

de d�veloppement et la recherche s’y rapportant devient importante. 

Des revues comme la Revue canadienne d’�tudes africaines et la Revue canadienne d’�tudes de d�veloppement adoptent 

une ligne �ditoriale et scientifique claire � cet �gard, publiant une quantit� sans cesse croissante de textes 

portant sur les savoirs locaux, les relations de pouvoir locales. D�s la fin des ann�es 1980, ces revues 

abordent les th�mes fondamentaux de la science politique et de la sociologie par le biais de ceux qui ont 
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�t� longtemps consid�r�s comme n’ayant pas de pouvoir et donc, ne repr�sentant que tr�s peu d’int�r�ts � 

la recherche. Dans les publications anglophones, les femmes �mergent comme un enjeu important, tandis 

qu’en France – et on le voit bien dans les revues, les articles et les rapports recens�s dans ce rapport - on 

voit une augmentation fulgurante des recherches sur les associations locales, les contestations, etc., en 

mati�re d’environnement et de d�veloppement. C’est � la m�me �poque que dans une perspective de 

politique compar�e, Jean-Fran�ois Bayart publie son fameux l’�tat en Afrique209 qui propose une analyse 

influenc�e par l’approche de Michel Foucault du d�veloppement en Afrique � partir des actions locales, 

des comportements individuels et des micro relations de pouvoir. Ce sont les notions “ d’acteur ” et 

“ d’agent ” qui prennent alors une signification �largie, notamment dans les perspectives constructiviste et 

postmoderne.

Si � cette �poque on distingue encore dans les textes les notions de participation et de durabilit�, cette 
distinction s’estompe durant les ann�es 1990, jusqu’� dispara�tre de la presque totalit� des recherches, le 
terme de durable ayant �t� retenu. C’est �tonnant, car si dans l’utilisation du discours, la durabilit� 
environnementale est mise de l’avant et la participation semble �tre pass�e au second plan, dans les 
pratiques et les recherches, c’est le contraire qui se produit : la participation prend le pas sur la durabilit�. 
La recherche autant que les discours des d�cideurs pr�sument que si la population participe, la d�cision sera 
obligatoirement environnementale210. En 2004, un appel � articles par la Revue Espaces et soci�t�s sur l’action 
citoyenne et le d�bat public dans la ville confirme cette tendance. 

On pourrait faire l’hypoth�se trop simple que les d�cideurs ont particip� � cette confusion des deux 
notions en ce que cela leur permettrait de mieux ma�triser la contestation ou encore, que le type m�me de 
syst�me d�cisionnel (directif et manag�rial) ne se pr�te que tr�s mal aux enjeux complexes soulev�s par le 
DDP, mais ceci ne r�pond � la question suivante : 

 Pourquoi les chercheurs pr�sument-ils que les proc�dures d�mocratiques sont n�cessairement plus 
environnementales ?

Pourtant, ce n’est pas les exemples contraires qui manquent. On voit, surtout dans les pays pauvres, des 
“ groupes concern�s ” exprimer une pr�f�rence dans une proc�dure de consultation pour une usine de 
produits chimiques en raison des revenus plut�t qu’un projet qui prot�ge l’environnement. Une 
communaut� fran�aise refuse un projet de parc �olien en raison du bruit et du paysage. Encore en France, 
sur un des plus anciens terrils du Nord/Pas-de-Calais, un projet de d�pollution d’un site, qui n�cessite un 
processus de traitement biologique des sols, rencontre une forte opposition. Le projet, �cologiquement 
correct et localement utile est jug� inacceptable par les riverains211. Au Qu�bec, deux communaut�s se 
sont prononc�es de fa�on oppos�e sur l’implantation d’une usine sur les berges d’une rivi�re : l’une la 

208 R. Eckersley, Environmentalism and Political Theory. Toward an Ecocentric Approach, State Univ. of New York Press, 
Albany, 1992.

209 J-F. Bayart, L'�tat en Afrique, Fayard, Paris, 1989.

210 Pour un texte tr�s critique de la relation entre d�mocratie et �cologie, voir F. Sabelli, �cologie contre 

nature. D�veloppement et politiques d’ing�rence, Presses Universitaires de France-IUED, Paris, 1995. 

211 C. Neveu, “ Inacceptable d�pollution. Un terril du Nord/Pas-de-Calais ”, Minist�re de l’�quipement, Le g�nie associatif. 
Dix Portraits, Textuel, Paris, 2001, 90 p. 
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refusant pour des raisons �cologiques, l’autre l’acceptant pour des raisons �conomiques. Cette derni�re a 
obtenu ce qu’elle voulait, car elle �tait g�ographiquement la plus proche. Il est clair qu’il manque des 
�tudes sur les raisons du refus de l’environnementalisme chez non seulement les acteurs �conomiques 
mais aussi chez les citoyens. 

Dans les ann�es qui suivront, la question de l’opposition entre participation et environnement se posera 
de fa�on dramatique : que se passera-t-il lorsque, dans le contexte du protocole de Kyoto, la population 
refusera de se d�faire de ses habitudes et de ses comportements li�s aux automobiles ? C'est toute la 
question de la capacit� ou de l'incapacit� des d�mocraties � exercer leur responsabilit� face aux 
g�n�rations futures212. Il est clair que la transparence d�mocratique n’�quivaut ni son efficacit� � am�liorer 
les conditions mat�rielles de la vie – encore un objectif loin d’�tre atteint dans le tiers monde, rappelons-le 
– ni son efficacit� environnementale. Tout l’enjeu du d�veloppement durable et participatif se retrouve 
justement dans la conciliation entre ces trois imp�ratifs : d�veloppement �conomique et mat�riel, 
d�mocratie et environnement. 

Nous avons tent� de comprendre comment et pourquoi l’amalgame participation/environnement s’est 
fait en consultant les textes et en posant cette question dans diff�rents colloques, � des instances 
d�cisionnelles et dans nos entretiens. Nous n’avons pas obtenu de r�ponses claires mais quelques 
commentaires nous am�nent � une hypoth�se : la confusion entre d�mocratie et environnement pourrait 
�tre directement li�e au statut secondaire que prend l’environnement par rapport � la d�mocratie dans nos 
champs disciplinaires et dans notre soci�t� plus g�n�ralement. 

4.4. Sur la l�gitimit� de l’environnement dans les sciences sociales

Un des constats majeurs que l’on puisse faire est que dans les sciences sociales fran�aises, que ce soit la 

sociologie ou la science politique, l’environnement n’est toujours pas tout � fait consid�r� comme un 

objet de recherche l�gitime, m�me si cela semble �tre en voie de changer. Les exemples de ce probl�me 

de l�gitimit� abondent. 

Pourquoi n’y a-t-il pas encore une sous discipline reconnue de la sociologie ou de la science politique de 

l’environnement, alors que des politologues et des sociologues y travaillent depuis longtemps ?

Les recherches recens�es abordent des enjeux qui ne traitent que tr�s rarement de l’environnement en 

tant que tel, car nous avons des recherches qui se penchent sur des objets d’analyse plus classiques, qui 

presque par accident, sont dans le domaine de l’environnement, comme les strat�gies des acteurs, les 

oppositions et les conflits. M�me la notion de gestion patrimoniale (riche et d’un potentiel heuristique tr�s 

important) n’a pas �chapp� � cet �tat de fait, comme nous l’avons dit plus haut. Les instigateurs et les 

promoteurs eux-m�mes ont finalement critiqu� la notion en ce qu’elle mettait trop l’emphase sur les 

212 Ce fut une question centrale du colloque de Frontevaud (1996). Voir en particulier la communication pr�sent�e par D. 
Bourg, publi�e dans : Cahiers du GERMES, 18, 2000, en particulier la partie I “ De nouveaux principes d'action ”.
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conflits et pas assez sur l’environnement. Les recherches contemporaines, pour leur part, se concentrent 

sur la participation mais nous ne savons pas comment les conflits, les proc�dures de n�gociation et de 

participation dans le domaine de l’environnement diff�rent de celles d’autres domaines. En d’autres 

termes, et sans r�ifier l’environnement, on ne sait toujours pas ce qui fait le propre de l’environnement 

comme objet d’analyse sociologique. Plus fondamental encore, pourquoi cette faiblesse existe-elle dans les 

sciences sociales fran�aises, un �tat constat� et d�plor� par tous nos interlocuteurs (L. Mermet, J. Theys, 

L. Charles, B. Kalaora et A. Bruston) ? 

Lorsque nous observons le statut g�n�ral de l’environnement dans les sciences sociales dans la plupart de 

nos institutions fran�aises et dans le monde de la recherche, force nous est de constater que cela pose 

probl�me et lorsque nous comparons � d’autres pays, la France accuse un retard en terme de 

reconnaissance de l’environnement en tant qu’objet l�gitime d’analyse pour la sociologie et la science 

politique. Pourquoi ? 

Une premi�re s�rie de r�ponses nous a �t� offerte par Laurent Mermet durant une discussion. Celui-ci est 
d’accord avec notre hypoth�se que cela est en partie du � une absence g�n�ralis�e de discussions 
�pist�mologiques concernant la prise en compte de l’environnement par les sciences sociales. Mais il y 
voit �galement des causes institutionnelles. Il mentionne la place tr�s importante du marxisme en France 
jusqu’� il y a peu, et qui r�duisait les relations sociales aux conflits �conomiques, ce avec quoi notre 
propre analyse des textes nous am�ne � �tre d’accord. Ensuite, il mentionne les r�seaux de recherche et 
administratifs existants qui agissent comme une police �pist�mologique et dont les leviers de pression 
sont l’absence de financement, le risque li� � la carri�re et aux filiations qui offrent des r�f�rences 
incontournables qui n’ont jamais abord� le probl�me de l’environnement, et dont il est difficile de se 
d�barrasser. Si nos interviews et nos recherches ne nous permettent pas de totalement v�rifier cette 
analyse critique, elle nous permet n�anmoins de lui donner un certain poids. 

Au niveau institutionnel, on peut ajouter que ce qui a �t� appel� jusqu’en 2004, le minist�re de 

l’Environnement, a �t� fortement marqu� par les sciences dites naturelles de la biologie, de la chimie de la 

faune et de la flore. Il est significatif que ce n’est qu’en 1999 qu’un programme de recherche structur� en 

sciences sociales de l’environnement a fait son apparition en France, et ce, apr�s de consid�rables efforts 

de la part de ses concepteurs, ou encore que ce n’est qu’en 2004 que le minist�re adoptait un nouvel 

intitul�, celui de l’�cologie et du d�veloppement durable, incorporant ainsi pour la premi�re fois de fa�on 

symbolique les dimensions sociales et naturelles, par le biais de la notion d’�cologie gr�ce aux notions de 

d�veloppement et de durabilit�. 

L’�valuation de B. Kalaora et de L. Charles, pr�sent�e au s�minaire franco-allemand en 2004 de l’analyse 
sociologique de l’environnement en France est tr�s pessimiste213. Ils expliquent que dans la tradition 

213 Nous reprenons ici � la fois des propos durant des entretiens et une intervention avec L. Charles, qui lui est moins 
pessimiste que son coll�gue : B. Kalaora, L. Charles. “ Sociologie et environnement en France : tout contre l’�tat ”, 
Colloque “ Sciences sociales et environnement. Perspectives franco-allemandes ”, Strasbourg, 2004. Le titre pr�senta 
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fran�aise, il appara�t l�gitime que des secteurs de biens ou d’activit�s qui rel�vent fondamentalement de 
registres collectifs soient pris en charge par la puissance publique. Le probl�me est que le d�veloppement 
de la probl�matique environnementale �chappe � ce sch�ma m�caniste univoque. Le d�veloppement de la 
crise environnementale fait appara�tre des niveaux de complexit� et d’h�t�rog�n�it� tels, que les capacit�s 
d’agr�gation de l’�tat sont � la fois hors d’�chelle et inop�rantes. Ils soulignent ensuite que la mont�e de 
l’�cologie et des enjeux environnementaux des ann�es 1960 va � l’encontre de la modernit� forc�e et 
positiviste des politiques et des institutions �tatiques. Ainsi, un des apports importants de la pens�e de 
l’environnement en France a �t� de mettre en �vidence le poids excessif de l’�tat, et d’orienter la r�flexion 
vers une n�cessaire r�forme de celui-ci comme condition majeure d’une prise en compte effective de 
l’environnement � travers des processus complexes et, pour une part, spontan�s et lib�r�s de l’emprise 
institutionnelle214. L’environnement se construit d’abord dans les couches moyennes urbaines gr�ce � un 
int�r�t pour le plein air et les loisirs. C’est la probl�matique du cadre de vie. Il est ensuite rep�r� par l’�tat 
de fa�on technique, ce qui vide la notion de son contenu �thique et ludique, au m�pris du public, en 
institutionnalisant les associations, r�duisant l’environnement comme source d’opposition et 
d’alternatives. Il faut noter que le minist�re de l’environnement des ann�es 1980 va d’ailleurs � contre 
courant de la sc�ne internationale : l’environnement n’y est ni abord� de fa�on participative ni comme 
responsabilit� partag�e, l’approche est r�solument technique, conformiste et directive. L’environnement 
ne peut donc qu’�tre difficilement atteignable par les sciences sociales, ce qui explique la difficult� du 
d�veloppement d’une sociologie de l’environnement. 

Ensuite, selon Kalaora, les origines m�me de la recherche sur l’environnement ont jou� un r�le 
structurant. On a vu plus t�t que les premi�res �tudes ont �t� men�es dans le cadre du minist�re de 
l’Agriculture. Selon Kalaora, le champ de l’environnement est alors typifi� comme faisant partie de la 
sociologie rurale, ce qui le restreint et freine le d�veloppement d’une armature th�orique solide propre, 
d’autant plus que l’agriculture a une d�finition naturelle de l’environnement, tendant ainsi � exclure la 
question sociale et humaine. Pourtant, d�j� en 1991, un chercheur qu�b�cois, Philippe Leprestre concluait 
dans une tr�s bonne revue des travaux issus de la discipline des relations internationales sur les r�gimes 
environnementaux internationaux, que les probl�mes fondamentaux de l’environnement ainsi que ses solutions, ne sont 
pas scientifiques mais politiques215. 

Si dans les ann�es 1990, on assiste � des changements globaux, � des protocoles et des conf�rences 
internationales tr�s m�diatis�es, l’environnement apparaissant ainsi comme plus large que la sociologie, la 
recherche demeure en France peu mobilis�e en raison “ du vieillissement des chercheurs et de 
l’encro�tement de leur objet de recherche ”. On voit bien ici l’effet d’un champ sp�cifique, l’agriculture, 
sur l’administration et sa fa�on de concevoir un probl�me, avec les politiques qui en d�coulent, soulevant 
ainsi un des th�mes abord�s dans ce rapport, celui du rapport entre recherche et d�cision. Malgr� cette 
�valuation critique, il nous semble que des changements soient en cours, comme en t�moignent le 
programme “ Concertation, D�cision, Environnement ”, et l’adoption du nouveau nom du minist�re qui 
refl�te des changements politiques nationaux et internationaux et une certaine prise de conscience en 
France de la nature multidisciplinaire de l’environnement et de la place potentiellement importante des 
sciences sociales. Notons de plus que le gouvernement fran�ais a sign� le protocole de Kyoto dans la 

d’ailleurs un probl�me pour les coll�gues allemands pr�sents en raison de sa double signification : � la fois contre l’�tat 
mais aussi tr�s pr�s de lui…

214 Il serait int�ressant de voir si la recherche ne contribue pas � un regain de l’emprise institutionnelle. 
215 Philippe Le Prestre, “ Facteurs de progr�s en coop�ration internationale pour l'environnement: essai en marge d'�tudes 

r�centes ”, Revue �tudes Internationales, 1991, n� XXII (1), p.163-174.
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concertation � grande �chelle de la population fran�aise. Si la population n’est pas obligatoirement 
environnementale, l’�tat n’est pas non plus n�cessairement anti-environnemental ! 

L’implication de ces diff�rentes r�flexions est claire : la multidisciplinarit� n’est m�me pas une option, 

c’est une condition inh�rente � la compr�hension des enjeux environnementaux et � la r�solution de ces 

probl�mes. Mais cette pluridisciplinarit� est une difficult� qu’il faut ajouter � notre explication du statut 

incertain de l’environnement dans les sciences sociales. En effet, l’environnement, surtout dans un 

contexte de d�veloppement, ne peut �tre abord� que de fa�on multidisciplinaire, dans un contexte de 

recherche national plut�t r�fractaire � ce type d’approche et o� les fronti�res disciplinaires demeurent tr�s 

fortes. Ceci rend plus difficile encore l’�laboration d’un champ relativement coh�rent, car comme le 

soulignent � juste titre Bernard Kalaora et Laurent Mermet, chacun � sa mani�re, il n’y a pas de sociologie 

de l’environnement en France parce qu’il n’y a pas de r�f�rents communs et qu’il y a une absence de 

fondements th�oriques partag�s, m�me parmi les sociologues qui travaillent sur l’environnement. En fait, 

l’absence d’un paradigme – avec ses d�bats et ses conflits th�oriques – avec ses recherches joue un r�le 

significatif dans l’absence d’une science sociale de l’environnement en France.

C�cilia Claeys-Mekdade s’attaque �galement � ces diff�rents probl�mes, en r�pondant � Kalaora et 
Charles216 que des changements sont en cours. Si la sociologie de l’environnement est bien issue de la 
sociologie rurale, la premi�re a r�cemment d�gag� des questions et des probl�matiques qui lui sont 
propres. Depuis quelques ann�es, une nouvelle g�n�ration de sociologues de l’environnement s’est 
form�e et prend peu � peu place dans le paysage universitaire fran�ais. Ces nouveaux – et souvent jeunes 
– chercheurs mettent de l’avant la constitution d’un nouvel objet de recherche ayant fait la preuve de son 
int�r�t heuristique, tout en insistant sur la difficult� r�currente d’unification de ce champ, que C�cilia 
Claeys-Mekdade lie elle aussi � des questions d’ordre th�orique, m�thodologique et �pist�mologique. 

En premier lieu, la sociologie de l’environnement serait porteuse pour certains d’une rupture 
�pist�mologique forte qui s’oppose au pr�cepte “ d’expliquer le social par le social ”. En second lieu, elle 
rel�ve le caract�re polys�mique de la notion d’environnement (ce pourquoi nous offrons un peu plus loin 
une d�finition des notions de “ nature ” , “ d’environnement ” et “ d’�cologie ”). Une troisi�me 
explication concernant la difficile construction de ce champ est la part forte, sinon dominante, occup�e 
par la recherche appliqu�e : la sociologie de l’environnement se limite-t-elle � un statut de science 
minist�rielle ou est-elle une sociologie au service des protecteurs de la nature, et des normes sociales dont 
ils sont porteurs ? Enfin, la sociologie de l’environnement fran�aise s’est largement d�velopp�e � 
l’initiative des sciences de la vie pour lesquelles la prise en compte des facteurs humains, comme les 
relations sociales, le symbolique ou le politique n’est pas �vidente. 

Pour illustrer nos propos et soulever le type d’enjeu que l’on retrouverait dans une science sociale de 
l’environnement, il nous semble opportun d’engager le d�bat avec l’auteure. Dans un autre texte, 
repr�sentatif de cette nouvelle g�n�ration de chercheurs plus multidisciplinaires et plus centr�s sur 
l’environnement que celle pr�c�dente, Claeys-Mekdade �crit : “ l’environnementalisme est cette 

216 C. Claeys-Mekdade, “ La sociologie de l’environnement d’une g�n�ration � l’autre : fid�lit�s ou infid�lit�s des 
“ h�riti�r(e)s ” ? ”, 14 p., Colloque Sciences sociales et environnement. Perspectives franco-allemandes, Strasbourg, 
2004.
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implication explicite d’�tres non humains dans les affaires humaines ”, ce qui a, et elle le d�montre bien, 
effectivement des cons�quences sur le lien politique, “ en mettant l’�preuve, la communaut� des citoyens 
constitutive de l’�tat-Nation moderne, et son gardien, l’�tat ”217. On peut cependant, selon une 
perspective �cologique des grands courants environnementaux, tels que d�crit par Dominique Bourg218

ou Vaillancourt219, poser une question � l’�gard de cette position. Luc Ferry d�crit comment partout les 
d�bats th�oriques sur l’�cologie – qui selon lui n’a pas encore trouv� en France de th�oriciens 
comparables � ceux du monde anglo-saxon ou germanique –, ont pris forme philosophique coh�rente, 
structur�s en trois courants distincts : 1) � travers la nature, c’est l’humain qu’il s’agit de prot�ger, et il 
demeure donc au centre de l’univers ; 2) l’humain perd de sa centralit�, et il est ins�r� dans un contexte o� 
tous les �tres vivants sont des sujets de droits ; 3) la plus radicale, anti-anthropocentrique, pour laquelle la 
nature doit �tre d�fendue contre les humains220. Dans ce cadre, on peut dire que la d�finition de Clayes-
Mekdade est essentiellement anthropocentrique en ce que ce sont les �tres non-humains qui s’impliquent 
dans les affaires humaines et non le contraire. La position �cocentrique dirait � l’oppos� que les actions 
humaines causent les probl�mes environnementaux. Sans actions humaines, l’environnement ne fait 
qu’�tre. Selon cette posture �cocentrique, c’est l’humain lui-m�me qui est probl�matique. En d’autres 
termes, l’environnement et l’humain ne peuvent �tre dissoci�s, d’o� tout l’int�r�t et la valeur d’une science sociale de 
l’environnement. Il ne s’agit pas ici d’exprimer notre accord ou notre d�saccord avec l’auteure, mais bien 
plut�t de mettre de l’avant le type d’argument et de discussion qui s’inscriraient dans une d�marche d’une 
science sociale de l’environnement, ce que cette section du Rapport tente de faire. 

Andr� Micoud aborde une autre raison pour “ l’incroyable r�sistance de la sociologie fran�aise � l’endroit des
probl�mes �cologiques ” : que “ le social ” puisse �tre expliqu� par autre chose que par “ le social ” – selon le 
diktat de Durkheim – ne peut qu’�tre inadmissible pour les tenants d’une sociologie traditionnelle, n�e en 
m�me temps que la “ modernit� politique ” et, plus concr�tement parlant, avec l’industrialisation et 
l’urbanisation. De son attache consubstantielle avec la modernit�, la sociologie a non seulement accept� 
mais l�gitim� la d�finition de la soci�t� moderne qui d’une part, s�pare l’humain/social de la nature (exit
l’animalit� de l’homme), et d’autre part, d’un groupement humain s�par� de son pass� et �mancip� de ses 
attaches traditionnelles (exit le religieux et les mythes)221. Il est clair que les probl�mes environnementaux 
soul�vent la question de l’humain dans l’environnement et donc, renvoient directement aux questions 
pos�es par la modernit� et � ses r�ponses, notamment l’humanisme222. 

Dans un article th�orique, Bruno Latour, C�cile Schwartz et Florian Charvolin posent la question 
suivante223 : comment les sciences sociales peuvent-elles se renouveler suffisamment pour “ encaisser ” 
l'environnement ? Apr�s une discussion sur la relation complexe entre environnement et modernit�, les 

217 C. Claeys-Mekdade, Le lien politique � l’�preuve de l’environnement, 2003, p. 20.
218 Voir � ce sujet l’excellent texte philosophique de D. Bourg, “ Les trois sc�narios de l'�cologie ”, Les Cahiers du 

GERMES : L'environnement au XXIe si�cle. Les Enjeux, vol. 1998, p. 581-593.
219 J-G. Vaillancourt, “ Sociologie de l’environnement : de l’�cologie humaine � l’�cosociologie ”, in R. Tessier et J-G. 

Vaillancourt, La recherche sociale en environnement. Nouveaux paradigmes, Presses de l’Universit� de Montr�al, 
Montr�al, 1996.

220 L. Ferry, Le nouvel ordre �cologique, Grasset, Paris, 1992.
221 A. Micoud, “ Entre discipline et r�alit�s de terrain : le cas de la sociologie “ de ” l’environnement. M�moires d’un 

sociologue fran�ais ”, Colloque “ Sciences sociales et environnement. Perspectives franco-allemandes ”, Strasbourg, 
2004.

222 D. Bourg, op.cit. L’auteur ne peut cependant pas se d�faire de la position que l’environnement et la participation ne font 
qu’un, en partie en raison de son refus de l’autoritarisme, mais le lien entre les deux est beaucoup plus complexe et 
demeure � �tre justifi� en profondeur, � d�velopper et � d�montrer. 

223 B. Latour, C. Schwartz et F. Charvolin, “ Crises des environnements : d�fis aux sciences humaines ”, Futur ant�rieur, 
�t� 1991, p.28-56.
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auteurs terminent avec six transformations n�cessaires au renouvellement des sciences sociales � partir de 
l'environnement, indicatives du travail important encore � faire : 1) le changement sociologique doit �tre 
con�u comme un changement anthropologique ; 2) le d�veloppement des sciences sur les repr�sentations 
des non-humains, et donc d'un changement du positivisme au relativisme ; 3) la transformation du 
politique moderne au non-moderne ; 4) un changement moral ; 5) d'anthropocentrique, le droit devient 
d�centr� ; 6) les sciences humaines deviennent anthropologiques. 

Que l’on soit d’accord ou non avec les changements pr�conis�s ici, l’id�e d’un changement en 
profondeur, d’ordre philosophique/�pist�mologique est mis de l’avant. De plus, un th�me commun 
appara�t dans ces diff�rentes r�ponses institutionnelles, historiques et th�oriques : la modernit� et son lien 
�troit avec l’humanisme et le positivisme. Il nous semble donc qu’aux difficult�s institutionnelles et 
disciplinaires d�j� cit�es, il nous faut ajouter celle des fondements �pist�mologiques des sciences sociales 
“ traditionnelles ”. Et ce d’autant plus qu’en tant que ph�nom�ne concret, l’environnement est r�gi par 
des dynamiques � causes et � effets multiples complexes, � la fois biochimiques, climatiques et humains et 
donc, sociaux, culturels, politiques et �conomiques.C’est donc est un ph�nom�ne relationnel et c’est cela 
qui soul�ve la possibilit� que l’environnement puisse s’av�rer �tre une source de r�ponses diff�rentes � la 
question politique fondamentale du vivre ensemble et � la fa�on d’analyser et de concevoir ce vivre 
ensemble et ainsi, de concevoir la science politique et la sociologie. N’est-ce pas l� le r�el obstacle du 
d�veloppement d’une science sociale de l’environnement en France ? Ce qui est une autre fa�on de dire 
les choses concernant la difficult� principale soulign�e jusque-l�, � savoir celle de concevoir 
l’environnement comme herm�neutique.

4.5. L’environnement, source d’une pens�e non positiviste224?

La plupart des auteurs abordant la dimension �pist�mologique dans leurs travaux s’accordent � dire que le 
positivisme est trop limit� pour l’�tude des relations environnement-humains. Un simple verre d’eau pose 
un probl�me de sant� en raison de sa composition chimique ; un probl�me technique et environnemental 
en raison de la filtration et de la sur-utilisation de l’eau ; un probl�me socio-�conomique et politique en 
raison de sa distribution et ; un probl�me de s�curit� international, car de nombreuses rivi�res sont 
transnationales. Tous ces �l�ments sont sujets aux pressions des acteurs impliqu�s et qui tentent 
d’influencer et d’agir sur des points et des r�seaux n�vralgiques. La sensibilit�, l’importance et la raret� 
d’une ressource naturelle peuvent bouger et changer par sa nature ou son niveau, cr�ant alors de 
nouvelles conjonctures et de nouveaux nœuds, de relations et de dynamiques de pouvoir auxquels ces 
acteurs doivent s’adapter. Ceci m�ne � des conflits politiques qui expliquent en partie l’augmentation des 
proc�dures de n�gociations et de concertation des derni�res ann�es, dans un contexte global de 
d�veloppement durable et participatif. 

Pour beaucoup d’auteurs abordant la question philosophique, le positivisme est incapable d’appr�hender 
ces interrelations complexes dans lesquelles il n’y a pas de cause unique ni de temps “ z�ro ”, qui agissent 
sur plusieurs niveaux d’abstraction et d’analyse � la fois, et dans lesquels les acteurs humains, non humains 
et non biologiques ont des effets directs et indirects les uns sur les autres.

224 Cette partie philosophique est en partie tir�e d’un texte d�j� pr�sent� � un colloque : S. La Branche, “ Ecological 
Thought: Beyond Dualistic Reason and Toward a Relational Epistemology? ”, Fifth pan-European international 
relations, conf�rence de la SGIR-ECPR, La Haye, 2004.
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Luc Racine225 explique que la pens�e environnementale favorise la synth�se plut�t que la sur-
sp�cialisation ; elle n’isole pas mais s’attarde plut�t aux interrelations et aux dynamiques plut�t qu’� la 
stabilit� et au statique ; elle tente de prendre en compte les sentiments, l’intuition, les symboles ainsi que 
les repr�sentations sociales et mentales de la r�alit�. Brigitte Dumas226 quant � elle, soutient qu’on ne peut 
plus accepter le postulat popp�rien de l’unit� des m�thodes entre les sciences sociales et “ naturelles ” en 
raison des “ externalit�s ” (une notion qui perd toute signification dans une approche environnementale) 
qui ne peuvent �tre prises en compte par le postulat, telles la logique de l’action, les repr�sentations et son 
interpr�tation qui structurent le jeu des acteurs. Lorsque les sciences sociales tentent d’appliquer la 
m�thode � cause singuli�re et de la falsification “ mat�rialiste ”, elle perd en fait une partie de son pouvoir 
explicatif. L’auteure ensuite pr�conise une interdisciplinarit� th�orique et empirique, avec son n�cessaire 
application mais elle ne r�pond pas � la question, de taille, qui est soulev�e : une approche non positiviste 
de l’environnement peut accro�tre la complexit� de l’analyse � un niveau tel que la construction th�orique 
et la compr�hension en sont frein�es227. Mais Claudette Lafaye et Laurent Th�venot228, dans leur 
pr�sentation d’une analyse fond�e sur un �quilibre dynamique dans lequel les humains sont dans des 
interactions � double sens avec l’environnement, rappellent que la complexit� n’est pas un objet en soi : 
c’est un reflet de la fa�on dont on per�oit les choses. 

 Comment alors d�velopper des analyses et formuler des hypoth�ses sans se perdre dans un labyrinthe de complexit� 
conceptuelle et empirique ?

Plusieurs m�thodes sont possibles mais il est essentiel de rappeler que l’interdisciplinarit� ne signifie pas la 
disparition des fronti�res disciplinaires. Un biologiste et un politologue n’auront pas la m�me fa�on de 
concevoir l’environnement ni d’aborder les enjeux environnementaux. Ensuite, dans une recherche 
portant sur un ph�nom�ne agissant sur plusieurs niveaux (du global � l’individuel ou vice versa), il est vital 
de ne pas simplement �tablir des parall�les entre ces niveaux d’abstraction. Il faut aller plus loin en 
montrant des corr�lations, des dynamiques et des liens communs entre ces diff�rents niveaux. On peut 
�galement, suivant les recommandations de ceux qui proposaient la gestion patrimoniale, distinguer les 
relations verticales de celles horizontales. Alors que les premi�res sont associ�es aux ressources d’un 
individu faisant partie d’une collectivit� plus large, les secondes se r�f�rent � la juxtaposition des 
pr�occupations li�es au socio-�cosyst�me et aux modes de production. Une derni�re m�thode � laquelle 
nous nous attarderons est de distinguer les diff�rentes notions utilis�es afin de cesser d’en confondre 
certaines, comme la durabilit� et la participation, ou encore, l’�cologie, l’environnement et la nature. 

4.5.1. Nature, environnement et �cologie

Nous avons vu qu’une difficult� dans la construction d’un champ de l’environnement en sciences sociales 
est l’absence de d�finitions claires de certaines notions ou m�me de d�bats sur ces notions de fonds. 
Nous pr�sumons comprendre les mots “ �cologie ”, “ environnement ”, “ nature ”, mais que signifient-ils 
?. Nous proposons donc ici d’offrir mati�re � d�battre dans le but de s’engager r�solument dans une 

225 L. Racine, “ Crise �cologique et symbolique de l’apocalypse ”, Sociologie et Soci�t�, vol. 13, n� 1, avril 1981, p. 99-116.
226 B. Dumas, “ Sciences naturelles et sciences humaines : les voies de l’interdisciplinarit� pour la r�solution des probl�mes 

environnementaux ”, in R. Tessier et J.-G. Vaillancourt (dir.), La recherche sociale en environnement. Nouveaux 
paradigmes, Presses de l’Universit� de Montr�al, 1996, p. 75-88.

227 M. Jollivet et A. Pav�, “ L’environnement : un champ de recherche en formation ”, Natures, Sciences, Soci�t�s, vol. 1, 
n� 1, 1993.

228 C. Lafaye et L. Th�venot, “ Une justification �cologique ? Conflits dans l’am�nagement de la nature ”, Revue fran�aise 
de sociologie, n� 34, 1993, p. 495-524.
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d�marche de construction d’un tel champ en sociologie et en science politique, un effort qui sous-tend 
notre discussion �pist�mologique et disciplinaire. Il nous semble donc opportun et utile ici de distinguer 
les notions de “ nature ”, “ d’environnement ” et “ d’�cologie ”. 

La nature est cet ensemble de vie animale et v�g�tale et du monde min�ral qui a donn� naissance � 
l’humain mais qui peut tr�s bien exister sans lui. L’environnement est la nature en interaction avec 
l’humain. Ces interactions sont de diverses natures, allant de l’exploitation la plus polluante et la plus 
destructrice � une int�gration harmonieuse entre les besoins et les d�sirs humains et la capacit� de la 
nature � les fournir. Le d�veloppement durable et participatif s’inscrit dans cette palette d’interactions, 
c’est donc une fa�on de voir l’environnement parmi d’autres, comme l’est le refus de la croissance et du 
consum�risme ou l’industrialisation. L’�cologie se r�f�re plut�t � l’�tude de l’environnement, et donc des 
interactions entre nature et humains, mais aussi du DDP comme r�ponse. L’�cologie est donc � 
l’environnement ce que les sciences sociales sont � la soci�t�. L’�cologie est de fa�on �vidente associ�e � 
l’environnementalisme, mais il se situe � un plus haut niveau d’abstraction : il s’agit d’une mani�re de 
penser les probl�mes et leurs solutions qui de fa�on explicite et r�solue tente de s’approcher de 
l’environnement en tant que ph�nom�ne empirique � niveaux et � acteurs multiples, � la fois naturel et 
social. L’�cologie se r�f�re donc � une compr�hension du monde dans la totalit� de ses interactions, ce qui 
est impossible. C’est pourquoi il nous semble essentiel de d�velopper une science politique de 
l’environnement qui s’inscrit dans une d�marche �cologique non positiviste mais qui se concentrerait sur 
les dimensions sociopolitiques de l’ensemble. L’�cologie s’apparente donc � une m�tath�orie plut�t qu’� 
un projet politique ou une id�ologie, m�me si l’�cologie peut tr�s bien nourrir une telle id�ologie. 

L’environnementalisme est donc plut�t une fa�on sp�cifique de concevoir la relation entre la soci�t� et 
son environnement naturel – � distinguer de l’industrialisme –, une conception selon laquelle les 
dimensions naturelles, biologiques et humaines de notre d�veloppement prennent la priorit� sur les 
dimensions �conomiques, sans les rejeter. L’environnementalisme implique des m�thodes de production 
d’�nergie propre, la pr�servation et la croissance de la biodiversit�, le recyclage, avec ces que ces �l�ments 
impliquent comme changements sociaux et comportementaux visant � r�duire notre impact sur la 
biosph�re. L’environnement est constitu� de forces, de mouvements d’�nergie, d’acteurs et de facteurs en 
interactions dynamiques � diff�rentes �chelles et dans diff�rents domaines, et dont l’ordre de base est 
l’�quilibre dynamique, et donc dans lequel le chaos et le changement sont pr�sents. La pens�e �cologique 
se r�f�re donc aux analyses qui visent � comprendre ces interactions dans lesquelles les humains jouent un 
r�le particuli�rement important et potentiellement (mais pas obligatoirement) tragique. Ceci implique que 
m�me s’il n’existe pas d’�v�nements isol�s ou de cause singuli�re, il peut n�anmoins y avoir une hi�rarchie 
d’importance dans les �v�nements en ce que certains sont plus significatifs que d’autres. Ainsi, on peut 
dire que les acteurs et les ph�nom�nes sont li�s dans des interactions complexes qui peuvent : i) 
s’annuler ; ii) se renforcer soit positivement (en contribuant � cet �quilibre dynamique), soit n�gativement 
(en contribuant � un d�s�quilibre) ; iii) n’avoir que peu d’effets ; iv) s’affecter des trois fa�ons � la fois, 
selon le niveau d’interactions et l’agent significatif sp�cifique impliqu�. 

Si l’on tire le�on du d�veloppement de la sociologie de l’environnement dans d’autres pays, il nous semble 
qu’� ce point du d�veloppement du champ en France, il nous faille encore tenter de comprendre et de 
d�limiter les contours et les sp�cificit�s d’une sociologie structur�e de l’environnement, ses forces, ses 
m�thodes et son �pist�m� propre. L’absence relative d’une sous discipline reconnue de l’environnement 
dans les sciences sociales en France est donc directement li�e � la question philosophique. Comme dans 
n’importe quelle science sociale, une sociologie de l’environnement fran�aise aurait ses d�bats, ses r�gles 
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de fonctionnement, ses approches et ses propres fa�ons d’aborder les probl�mes. Pour la plupart des 
auteurs qu�b�cois r�fl�chissant de fa�on �pist�mologique � l’environnement, une des sp�cificit�s de la 
pens�e �cologique est qu’elle doit �tre normative et performative et d�passer la simple applicabilit� 
potentielle du cadre th�orique. En fait, pour ceux-ci, le passage � la pratique et l’aide � la d�cision doivent 
faire partie inh�rente du cadre et des priorit�s de recherche. Emerge alors le probl�me politique des 
crit�res sur lesquels fonder la d�cision :

 Comment prendre une d�cision, choisir un projet ou faire un choix m�thodologique � partir d’une approche 
�cologique non positiviste ? 

 Quels types de politiques �conomiques a le moins d’impacts n�gatifs sur l’environnement, dans un contexte o�, par 
exemple, les effets d’un grand barrage qui contribuent � l’effet de serre en raison de la biomasse qui s’y accumule et 
s’y d�compose, doivent �tre compar�s � l’impact du charbon ou du p�trole, alors que les populations ne veulent pas 
diminuer leur niveau de vie ni changer fondamentalement leur mode de consommation ? 

 Devant un tel refus, est-il toujours possible sur le plan politique et/ou souhaitable au niveau environnemental de 
prendre une d�cision fond�e sur la participation populaire ?

On voit ici � quel point ce type de questions peut �tre d�licat � soulever. Ceci nous am�ne � notre 
conclusion qui soul�ve de mani�re directe une question laiss�e en suspens par la litt�rature : les relations � 
�tablir autant au niveau politique qu’au niveau philosophique et th�orique entre environnement et 
d�mocratie. 

4.5.2. Sur l’�mancipation et l’environnement

Nous avons remarqu� l’amalgame fait par les chercheurs et les d�cideurs entre la participation et 
l’environnementalisme, comme si la participation des citoyens � la d�cision menait � une d�cision plus 
environnementale. Mais cela n’est-il pas commettre, non seulement une erreur de logique mais plus 
m�me, une erreur du point de vue environnemental, surtout si l’on prend une posture �cocentrique ? 
N’est-ce pas �galement commettre potentiellement une erreur politique, dans le contexte de la signature 
du protocole de Kyoto qui oblige les �tats � s’engager dans des r�formes industrielles et dans les 
comportements quotidiens afin de r�duire la production de gaz � effets de serre ? 

L’imp�ratif politique exprim� dans les pratiques et le discours du d�veloppement durable et participatif 
(presque toutes les ONGs, agences nationales et internationales de d�veloppement de la plan�te) soul�ve 
une question rarement abord�e par la recherche : 

 Comment les oppositions potentielles entre la concertation et ses effets environnementaux soul�vent-elles la question 
philosophique de la libert� dans une perspective �cologique et environnementale ?

Les recherches sont en fait partag�es sur la relation � �tablir entre la libert�/l’�mancipation et 
l’environnement, certains auteurs donnant la priorit� aux humains – et donc � la concertation – tandis que 
d’autres la donnent � l’environnement. Robert Eckersley229 cat�gorise la th�orie politique 
environnementale en deux groupes : �cocentrique (de fa�on sommaire, les humains font partie de la 

229 R. Eckersley, op. cit.
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nature et lui sont sujets) et anthropocentrique (l’environnement existe pour l’utilisation des humains), qui 
est l’approche dominante. L’approche �cocentrique tient qu’alors que les humains demeurent significatifs
dans leur impact n�gatif potentiel sur l’environnement, ils sont n�anmoins une forme de vie parmi 
d’autres, en interaction avec des amibes, des processus chimiques, le climat… Cette approche pose alors 
un d�fi � l’humanisme moderne occidental en ce que l’humain perd sa place centrale dans la nature (ou la 
cr�ation) et elle soul�ve la question de la responsabilit� de l’humain face � l’environnement. 

En ce qui concerne la posture anthropocentrique, la relation positive �tablie entre environnement et 
participation est pos�e comme un code �thique selon lequel l’environnement comme projet politique vise 
� lib�rer toutes les formes de vie de la domination. En effet, on voit dans les travaux recens�s, et cela est 
confirm� par Eckersley, qu’un parall�le fort est fait entre la domination de la nature et la domination des 
gens et cons�quemment, la libert� et l’environnement vont de pair. Selon cette position, il est injuste de 
dominer la nature non-humaine parce qu’elle m�ne � une domination des gens, les entit�s non humaines 
n’ayant aucune ou peu de valeur intrins�que en soi. On peut tr�s bien accepter la l�gitimit� de cet 
argument �thique mais au niveau pratique et politique, cela peut avoir des cons�quences n�gatives sur 
l’environnement : si la d�cision populaire est implicitement consid�r�e comme �tant environnementale, 
cela signifie que des �valuations environnementales post-projets ne sont pas men�es comme l’explique 
Laurent Lepage et al230, car cette proc�dure oblige un ordre n�goci� local et non pas environnemental 
global. C’est une des critiques faite � l’�gard du BAPE au Qu�bec. Ceci est particuli�rement important 
dans un contexte o� les signataires du protocole de Kyoto font face � la t�che presque impossible 
d’atteindre ces objectifs, dans un contexte global de multiplication de proc�dures de participation et de 
concertation � tous les niveaux de la prise de d�cisions et dans un nombre croissant de domaines. Les 
gouvernements auront-ils � prendre des mesures coercitives obligeant les populations � changer de 
comportements, comme dans les transports ? Mais la question philosophique fondamentale de cette 
discussion est la suivante : 

• Quelle relation �tablir entre �mancipation/libert� et environnement ?

Du point de vue anthropocentrique, la r�ponse va de soi et elle s’inscrit dans la tradition de la modernit�. 
Mais selon la posture �cocentrique, le lien � �tablir entre participation et environnement se situerait moins 
dans la libert� que dans l’int�gration de l’individu dans un tout231, c'est-�-dire, la conscience que nous faisons, en 
tant qu’individus et en tant que membres d’une esp�ce, partie inh�rente d’un tout global et local, humain 
et naturel, appel� l’environnement. La d�finition de la participation dans l’environnement s’�largirait alors, 
d�passant la simple implication dans des proc�dures de prises de d�cisions formalis�es – ou m�me dans 
des actions politiques informelles comme les manifestations – pour inclure le recyclage, des changements 
dans la consommation, le d�veloppement d’alternatives �nerg�tiques, l’utilisation des moyens de 
transports en commun, le “ buycotting ”… Ces comportements quotidiens s’inscriraient dans une posture 
selon laquelle les humains ne sont pas au centre d’une nature r�duite � n’�tre qu’une source de ressources 
pour ses besoins et ses d�sirs. Soit un changement radical de valeurs qui nous ram�ne � l’humanisme, au 
cœur de nos th�ories �conomiques et politiques. C’est la critique de Eckersley pour qui la philosophie 
humaniste a mis en avant les besoins humains sans tenir compte des besoins de la biosph�re, ce qui nous 
a amen� � la crise environnementale pr�sente. 

230 L. Lepage, M. Gauthier, P. Champagne, “ Le projet de restauration du fleuve St-Laurent : de l’approche technocratique 
� l’implication des communaut�s riveraines ”, Sociologies pratiques, n� 3. 2003.

231 Cette probl�matique fait l’objet de discussions pouss�es et suivies avec le professeur L. Olivier du d�partement de 
science politique de l’UQAM et devrait faire l’objet d’une publication � la fin 2005.



98

Il ne s’agit pas, bien entendu, de rejeter la participation ni la d�mocratie, non plus que ses liens � la survie 
et au bien-�tre environnemental, car on ne peut pas nier le constat fait par les chercheurs des ann�es 
1980, et 1990: le d�veloppement n’est ni viable, ni durable ni utilisable � long terme sans la participation 
des populations locales � l’�laboration du projet, son fonctionnement et son utilisation. Il appara�t donc 
que si la participation est n�cessaire, elle n’est pas suffisante. Il faut donc r�fl�chir � la fois au niveau 
empirique-politique et de mani�re philosophique au probl�me de l’�mancipation � partir d’une perspective 
�cocentrique. Quoi qu’il en soit, il semble, et cela demeure sujet � d�bat, que l’emphase mise par les 
chercheurs sur la participation dans un contexte environnemental est mal plac�e et m�me, potentiellement 
anti-environnementale. 

Nous ne pouvons pas d�velopper plus avant cette ligne d’argumentation qui nous am�ne � des questions 
fondamentales li�es � la modernit�, aux sciences sociales, � notre conception de l’individu, de la libert� 
ainsi qu’� celle fondamentale � nos disciplines, le pouvoir. Encore dans l’objectif de lancer des discussions 
et donner des suggestions pour de plus amples recherches, notons que dans la culture occidentale, 
r�sumons nous � dire que la libert� individuelle est habituellement d�finie en terme de capacit� � faire ce 
qui souhait� et � �tre libre de contraintes politiques et �conomiques. Cette libert� est en fait directement 
li�e � notre vision du pouvoir : plus on a du pouvoir, plus on est libre ; une fa�on de voir dont les limites 
nous ont �t� d�montr�es par les analyses du pouvoir d�riv�es de Michel Foucault, et qui a donn� 
naissance � un nouveau courant qui a eu une forte influence en th�orie politique et en relations 
internationales anglophones : le postmodernisme232. D’un point de vue environnemental et �cologique, 
notre libert� individuelle n’est pas un enjeu obligatoire et il s’agit donc de r�fl�chir � une �mancipation qui 
soit compatible avec la survie environnementale, et vice-versa. Notons � cet �gard que les philosophies 
nord-am�rindiennes n’ont aucun probl�me � concevoir une telle libert�, non plus que les philosophies 
asiatiques, ce qui n’emp�che pas les Asiatiques de polluer au m�me titre que les Occidentaux… Au niveau 
philosophique, du moins, le Bouddhisme ne peut concevoir une libert� qui ne soit pas int�gr�e dans un 
tout universel. La r�ponse � nos interrogations ne r�side donc pas dans le Bouddhisme non plus, certes, 
mais cette philosophie nous permet de concevoir que d’autres fa�ons de penser la libert� existent233. 

Dans le cadre d’une recherche men�e dans les sciences sociales occidentales, des recherches d’un ordre 
plus philosophique viseraient � r�pondre aux questions suivantes : 

232 S. La Branche, “ L’apport de Foucault aux th�ories des relations internationales : une critique du postmodernisme anglo-
saxon ”, in Meyet S., Naves, M-C., Ribemeont T. (dir.), Travailler avec Foucault. Quelques utilisations pour analyser le 
politique, Paris, L’Harmattan, collection Cahiers politiques, 2004.

233 Sogyal Rinpoche, The Tibetan Book of the Living and the Dying, Harper, S-F. 1993.

Encadr� 11 : une vision non occidentale de l’environnement.

Les plantes se nourrissent de la terre.
Les animaux se nourrissent des plantes.
Les humains se nourrissent de plantes et d’animaux. 
Les humains sont les plus d�pendants et les plus fragiles des cr�atures. 

Proverbe nord am�rindien.



99

Quelles sont les origines culturelles, historiques et philosophiques du d�veloppement durable et 

participatif et diff�rent-elles de celles du d�veloppement “ conventionnel ” et directif234 ?

La pens�e multidisciplinaire, � niveaux multiples, au cœur de la pens�e �cologique, est-elle profond�ment 

diff�rente de la pens�e moderne traditionnelle, allant � l’encontre m�me des fondements du 

d�veloppement classique, sp�cialis�, positiviste et individualiste ?

Les deux courants de pens�es existent bel et bien en Occident et ce, depuis ses origines religieuse (l’ancien 

testament) et historique moderne (les Lumi�res) et on pourrait r�fl�chir de fa�on philosophique et 

historique afin de fournir des �l�ments de r�ponses issus de notre propre exp�rience culturelle et 

historique. 

234 Voir S. Latouche, “ D�veloppement durable : un concept alibi ”, Revue tiers monde, vol. 35, n� 137, 

1994.
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Conclusion :
Propositions pour de futures recherches
Nous avons sugg�r� des causes disciplinaires, institutionnelles et philosophiques qui expliqueraient en 
partie l’absence d’une r�elle sociologie de l’environnement en France, qui est li� � un autre probl�me, celui 
de d�finir les objectifs, les objets de recherches et les m�thodes d’une science sociale de l’environnement. 
Si on accepte l’argument que l’environnement oblige une transformation de notre fa�on de penser et que 
des changements th�oriques sont n�cessaires, il s’agira donc en premier lieu de d�finir un champ 
multidisciplinaire, qui peut prendre en compte des niveaux et des acteurs multiples, ce que notre 
�pist�mologie sp�cialisante et fortement unidisciplinaire ne permet pas ais�ment. Ensuite, parce que 
l’environnement est un champ ouvert et qu’une discipline est (par essence ?) ferm�e. Finalement, parce 
que d�finir une notion structurante, c’est d�finir un champ d’analyse, en d�finir ses limites, ses 
possibilit�s, mais aussi et donc, ce qui est l�gitime d’analyser ou non, de poser comme questions ou non, 
etc. 

La France ne peut plus se permettre d’�viter une recherche structur�e en sciences sociales sur 
l’environnement, et ce pour plusieurs raisons. Tout d’abord, en raison des risques �cologiques et de 
l’importance de la crise environnementale. Ensuite, en raison des nouvelles normes internationales et 
europ�ennes � la fois environnementales mais aussi participatives, de d�mocratie d�centralis�e et 
consultative qui sont en pleine explosion. Puis, les d�cideurs – comme la population – se sont engag�s 
dans la voie du d�veloppement durable et de la participation qui nous am�ne � tenter d’int�grer trois 
diff�rents domaines : le d�veloppement �conomique et mat�riel, la d�mocratie et l’environnement, ce qui 
demeure un projet de civilisation d’une ambition et d’une complexit� probablement sans pr�c�dent.

Malgr� l’int�r�t certain et la grande qualit� de la recherche fran�aise dans les sciences sociales de 
l’environnement, le soutien financier mais aussi institutionnel pour cette recherche demeure bien en de�� 
de ce qui est fait dans bon nombre de pays �trangers et au niveau international. M�me la Banque 
mondiale s’y est mise… Nul besoin de trouver un “ coupable ” pour cet �tat de fait, mais il est plus que 
temps de contribuer � r�ellement lancer cette recherche et ce, par des moyens qui d�passent les appels 
d’offres par quelques services ou d�partements au sein de minist�res, ou les efforts � long terme et parfois 
impressionnants de chercheurs individuels, dont certains ont �t� mentionn�s dans ces pages. Nous avons 
pr�c�demment fourni nos r�flexions sur des pistes de recherches visant � r�pondre aux questions d’ordre 
th�orique et philosophique. Ces questions non pos�es que nous avons relev�es sont autant de pistes de 
recherches � investir dans les prochaines ann�es, que ce soit de fa�on personnelle ou �ventuellement dans
le cadre d’une prochaine phase dans le programme CDE. 

Il nous semble alors important pour conclure de faire quelques suggestions institutionnelles concr�tes : 
- Cr�er un programme permanent et institutionnalis� d’appels d’offres en sciences sociales de 

l’environnement. 
- Constituer un r�seau national (avec des partenaires �trangers) permanent qui fonctionnerait 

comme un centre de recherche multidisciplinaire non centralis�, ce que le programme CDE a 
pratiquement mis en place. 

- Contribuer � la cr�ation d’une nouvelle g�n�ration de chercheurs gr�ce � la cr�ation d’un 
programme p�dagogique multidisciplinaire en sciences sociales – comme il en existe dans de 
nombreux pays – ou encore d’une fili�re “ environnement ” pour le niveau Master dans un 
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premier temps et dans un second, qui permettrait l’obtention d’un doctorat. La demande et 
l’int�r�t de la part des �tudiants pour ce type de cours sont loin d’�tre satisfaits par les institutions 
d’enseignement sup�rieur, particuli�rement dans le domaine des sciences sociales, et pourtant les 
capacit�s existent. 

- Constituer une association fran�aise des sciences sociales sur l’environnement qui serait 
institutionnalis�e et compos�e de g�ographes, de politologues, de sociologues et d’�conomistes 
qui aborderaient les enjeux de la triple relation entre le d�veloppement, la d�mocratie et 
l’environnement, dans le cadre d’un d�veloppement participatif, certes mais aussi (et surtout ?) 
durable. 
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